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L1EAN1SATI0N

EN

DE L'INSTRUCTIDN PUBLIQUE

ME, EN MIO

I. IAfLEIM DI LA LEGISLATION EllDALI SÜR LI

LIEVELIIPPEMENT DE ITASTRITTHIA

La constitution federale du 29 mai 1874 a fixe, ä son art. 27, les
principes qui sont ä la base de l'organisation scolaire de la Suisse.
Par la votation populaire du 23 novembre 1902, il y a ete ajoute
l'art. 27 bis, qui regle la question des subventions föderales en
faveur de l'ecole primaire.

La loi federale du 25 juin 1903, concernant la subvention de
l'ecole primaire,1 qui a ete promulguee en execution des deux articles

de la Constitution, fixe les buts pour lesquels la subvention
federale sera employee. Le montant de celle-ci se regle d'apres le
chiffre de la population etabli par le recensement federal. Elle est de
60 centimes par tete. En raison des difficultes particulieres de leur
situation, les cantons de Uri, Schwytz,Unter\vald-le-Haut et Unter-
wald-le-Bas, Appenzell- Rh. ext., et Rh. int., Grisons, Tessin et Valais
recoivent un supplement de 20 centimes par tete de population.
Basee sur le resultat du recensement du ler decembre 1900, qui a
fixe le total de la population ä 3,315 433 ämes, la subvention föderale

est de fr. 2,084 167.80. Elle a ete payee pour la premiere fois
en 1903. Grace aux moyens plus riches qu'elle met ä la disposition
des cantons, pour l'ecole primaire, eile en a favorise le developpe-

1 Ordonnance d'execution du 17 janvier 1906.
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ment; celui-ci a, dans bien des cantons, suivi une marche plus
rapide qu'elle n'eüt ete possible sans la subvention föderale.

II faut mentionner tout particulierement une institution qui,
depuis l'entree en vigueur de la constitution föderale de 1874 et de
celle de l'organisation militaire de 1875, a contribue en une tres
large inesure au developpement de l'instruction publique en
Suisse : c'est l'examen pedagogique des recrues. Les resultats en ont
ete publies chaque annee. Les cantons rivalisent de zele pour occu-
per un rang honorable dans ces examens, que doivent subir tous
les citoyens arrives ä l'äge d'accomplir le service militaire. Les
organisations scolaires cantonales ont ete perfectionnees, les
cantons ont voue leur attention particuliere ä l'enseignement popu-
laire et complementaire; l'äge de liberation a ete recule pour
l'ecole primaire; beaucoup de cantons ont declare obligatöires les
cours complementaires et les cours preparatoires ä l'examen
pedagogique.

*
* •*

L'enseignement professionnel dans les cantons a ete, ä son tour,
subventionne par la Confederation, qui a ainsi contribue pour une
grande part ä son developpement.

Les arretes federaux concernant la subvention de:
a) l'enseignement professionnel et industriel, du 27 juin 1884;
b) l'enseignement de l'economie domestique et l'instruction pro-

fessionnelle ä donner ä la femme, du 20 decembre 1895;
c) l'enseignement commercial, du 15 avril 1891;
d) l'enseignement de l'agriculture, du 22 decembre 1893, contien-

nent les principes d'apres lesquels sont versees les subventions
aux etablissements destines ä l'instruction professionnelle et
industrielle.

Le chiffre de celles-ci a augmente d'annee en annee; de 1

million (3t compris l'Ecole polytechnique föderale) vers 1890, il s'est
eleve ä passe 4 millions de francs en 1909.

Les subventions föderales ne sont, en general, versees qu'ä
condition que les cantons, les communes, les corporations ou des par-
ticuliers participent egalement aux depenses; en general elles s'ele-
vent ä la moitie de ce que versent les autres interesses.

Grace ä l'encouragement de la part de la Confederation, le
nombre des etablissements, des ecoles et des cours qui contri-
buent ä l'enseignement professionnel et industriel, a considerable-
ment augmente pendant les deux dernieres decades. Les preuves
en seront fournies par les annees de fondation ajoutees aux
tableaux de chaque canton, et par les indications qui se trouvent
dans la partie statistique.
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Par ses arretes concernant les examens de medecine, et en rapport
etroit avec eux, ceux concernant les examens de maturite, la
Confederation exerce ä divers point de vue une influence decisive sur
l'enseignement secondaire, inferieur et superieur dans les cantons.

L'organisation des ecoles secondaires superieures a du etre
mise en harmonie avec les principes des arretes federaux.

Un chapitre sommaire contiendra les grandes lignes de
l'organisation de 1 'Ecole polytechnique federate. Par ses conditions d'ad-
mission, cet etablissement est appele ä influencer sensiblement le
developpement de l'enseignement secondaire superieur.

Par l'etablisseinent et la remise gratuite ä toutes les ecoles de
la carte murale de la Suisse, et par sa subvention ä 1 'Atlas scolaire
pour les ecoles secondaires inferieures et superieures, edite par la
Conference des directeurs cantonaux de l'instruction publique, la
Confederation a contribue largement ä l'avancement de la cause
de l'instruction en Suisse.

Caracteristique sommaire de l'instruction
dans les cantons.

Apres cette courte esquisse de la legislation föderale sur l'instruction
et sur l'organisation scolaire, les lignes suivantes donneront

un tableau sommaire de l'organisation si variee des ecoles dans les
cantons. Abstraction faite des principes fondamentaux contenus
dans la constitution et dans la legislation federate, chaque canton
est absolument autonome dans l'organisation de ses ecoles. Chacun a

procede suivantses besoins speciaux. Tous se sont efforces d'arri-
ver autant que possible ä un organisme sans lacune, depuis le bas
jusqu'au haut de l'echelle. La consequence a ete que, par le
developpement des institutions scolaires non obligatoires (ecoles
secondaires superieures, ecoles professionnelles, universites), quelques

cantons en sont arrives ä une veritable hypertrophic scolaire.
L'ecole devient ainsi une veritable charge pour beaucoup de
communes. Aussi a-t-on vu, ces dernieres annees, des cantons
et des communes dans l'obligation de reduire leurs subventions;
dans d'autres cantons, oil l'on ne voulait pas avoir recours ä ce
moyen, on est sur le point d'etablir une proportion plus exacte
entre le Systeme d'impöt et les depenses toujours croissantes, sur-
tout pour les ecoles.

Les deux tableaux ci-apres montreront que cette derniere cons-
tation n'est pas absolument denuee de fondement. lis prouvent que



216 ANNUAIRE DE CONSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

pendant les deux dernieres decades, le total des depenses pour les
ecoles a presque triple, ce qui est hors de proportion avec Faug-
mentation de la population. Quoique la puissance d'achat de notre
population suisse ait toujours augmente durant le dernier quart
de siecle, et tout en tenant compte du fait que le facteur de la
demonetisation trouve en quelque mesure son expression dans
Faugmentation des sommes indiquees, celle-la n'en reste pas moins
plus considerable qu'on ne pouyait s'y attendre.

Depenses totales pour I'instruction en Suisse

de 1886-1908.

CoHStructwis* pour ftoies
Cantons Communes Total Confederation seeoad. sup.; ecoles prof. Total

en millions et minnitis.

1886 11,20 15,27 26,47 0,82 1 28,29
1887 11,84 15,51 27,35 0,88 1 29,23
1888 12,97 17,10 30,07 1,05 1 32,12
1889 13,23 17,95 31,18 1,08 1 33,26
1890 13,28 18,29 31,57 1,16 1 33,73
1891 14,53 19,38 33,91 1,23 1 36,14
1892 15,88 20,16 36,04 1,41 1 38,45
1893 16,99 20,97 37,96 1,49 1 40,45
1894 16,50 20,72 37,22 1,62 1 39,84
1895 17,43 20,16 37,59 1,84 1 40,43
1896 18,93 21,67 40,60 1,94 1 43,54
1897 20,06 21,74 41,80 2,08 1 44,88
1898 20,92 22,66 43,58 2,24 1 46,82
1899 22,70 23,48 46,18 2,41 1 49,59
1900 24,20 25,77 49,97 2,59 1 53,56
1901 24,73 27,00 51,73 2,82 1 55,55
1902 24,43 28,27 52,70 3,02 1 56,72
1903 25,73 28,04 53,77 5,29 1 60,06
1904 26,74 28,13 54,87 5,39 1 61,26
1905 28,1 30,1 58,2 5,6 3,5 67,3
1906 29,9 32,2 62,1 5,7 1,4 69,2
1907 32,5 34,9 67,4 5,9 1,3 74,6
1908 34,2 39,0 73,2 6,1 2,1 81,4

1 Des chiffres exacts n'ont pu etre donnes qu'en 1905.
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Depenses pour les ecoles en Suisse, d'apres les degres et les

groupes, de 1886-1908.

Repartition du total des depenses pour les ecoles parmi les

Subventions Hintes

leoles nrimires E"ies talK MfS •'t" h;oles»
- Seeon- eoiplimeoliires seeondiires üniver- piisl'Ieole eonstrae-

Etat. Communes. Total. diires. et prof. superieures. sites. polyt. tions.

en millions.
1885 23;,5

1886 4,9 12,6 17,5 3,8 (3,6) 1,7 0,8
1887 5,4 12,7 18,1 3,7 (3,5) 1,8 0,9
1888 5,6 13,2 18,8 4,1 0,1) 5,4 (4,3) 1,9 1,0
1889 5,6 14,0 19,6 4,3 (1,2) 5,6 (4,4) 1,9 1,1
1890 5,4 14,3 19,7 4,4 (1,4) 5,6 (4,2) 1,9 1,2
1891 6,3 15,1 21,4 4,6 (1,6) 5,8 (4,2) 2,1 1,2
1892 7,1 15,6 22,7 4,9 (1,7) 6,1 (4,4) 2,2 1,4

1893 7,6 16,1 23,7 5,0 1,6 4,7 2,3 1,5
1894 7,5 16,2 23,7 5,1 1,8 4,9 2,4 1,6
1895 7,7 16,7 24,4 4,4 9 2-J-- 4,2 2,4 1,8
1896 8,7 17,2 25,9 4,8 2,5 4,9 2,5 1,9
1897 9,2 17,8 27,0 5,0 2,8 4,4 2,6 2,1
1898 9,8 18,4 28,2 5,3 2,8 4,5 2,7 2,2
1899 11,0 19,1 30,1 5,3 3,5 4,8 2,8 2,4
1900 12,0 20,8 32,8 5,2 4,1 4,6 3,0 2,6
1901 12,3 21,9 34,2 5,9 4,2 4)' 3,1 2,8
1902 12,4 22,7 35,1 5,6 4,6 4,8 3,1 3,0
1903 15,0* 21,4 36,4 5,5 5,2 5,1 3,5 5,3*
1904 15,3* 22,2 37,5 5,5 4,9 5,2 3,7 5,4*
1905 16,3* 23,9 40,2 5,9 6,5 3,9 3,8 5,6* 3,5
1906 16,7* 25,7 42,4 6,8 5,2 5,5 4,3 5,7* 1,4
1907 17,9* 27,9 45,8 6,6 6,7 5,9 4,5 5,9* 1,3
1908 18,8* 32,1 50,9 7,2 6,4 6,0 4,8 6,1* 2,1

Y compris la Subvention federale ä l'ecole primaire de 2,1 millions
de francs.
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^'hypertrophic des etablissements scolaires n'est pas favorable
ä un developpement bien conditionne de renseignenient et de l'ins-
truction. Ceci ressort du fait qu'en 1910 nous possedons, outre
l'Ecole polyteehnique föderale ä Zurich, sept universites en Suisse
(Zurich, Berne, Bale, Geneve, Lausanne, Fribourg et Neuchätel)
avec plus de 10 000 etudiants reguliere et auditeurs. Chacune de
ces dernieres represente pour les cantons interesses une charge
qui va sans cesse en augmentant; car chaque universite doit
compter avec une depense annuelle de 3/4 jusqu'ä un million de
francs, sans tenir compte des frais de construction considerables,
necessaires pour les instituts, qui doivent suivre les progres des
sciences.

Or, les moyens des cantons etant limites, il n'est souvent pas
possible de mettre ä la disposition des universites les sommes dont
elles auraient besoin pour leur developpement. Le trop grand
nombre d'universites sur le territoire relativement petit de la
Suisse rend impossible la realisation de la fondation d'une universite

suisse, dont le principe est inscrit dans l'article 27 de la
Constitution föderale.

Ce que nous venons de dire au sujet des universites s'applique
aussi aux ecoles secondaires superieures (colleges, gymnases, eco-
les de commerce, ecoles normales), de meine qu'ä certaines
parties de l'enseignement professionnel. Les tableaux des
organisations scolaires cantonales fourniront les indications detaillees
sur ce point.

La grande variete de l'organisme scolaire de la Suisse, sur
laquelle nous avons dejä attire l'attention, est illustree par les ca-
racteristiques des organisations cantonales et par la partie statis-
tique de cet annuaire. II n'est pas facile de classer en un schema
unifie ces conditions si variees. Xeanmoins nous essaierons de
caracteriser les differents degres et groupes scolaires en suivant
pour chacun un seul et meine principe. Comme groupes princi-
paux nous trouvons des etablissements pour :

A. L'äge avant la scolarite (jardins d'enfants, ecoles enfan-
tines);

B. L'äge de la scolarite (ecole primaire, ecole complementaire
obligatoire, cours preparatoires ä l'examen pedagogique) ;

C. Les oeuvres complementaires de l'ecole.

En etablissant ces categories, on a souvent de la peine ä dire
dans laquelle il faut ranger tels groupes scolaires. Ce qui fera
autorite dans beaucoup de cas — mais non dans tous — ce sera
surtout la situation faite ä l'ecole primaire par la legislation eanto-
nale. II faut examiner comment eile est rattachee, par son degre
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inferieur, ä l'ecole enfantine, et par son degre superieur, aux ecoles
complementaires et secondaires.

A. L'äge avant la scolarite.

Les etablissements scolaires de la Suisse destines aux enfants
äges de 4-7 ans, sont les ecoles enfantines et les jardins d'enfants; la
plupart en sont diriges d'apres les principes de Frcebel.

Voici quelques constatations se rapportant aux etablissements
de ce degre :

1. Tandis que les ecoles frcebelienens de la Suisse allemande
excluent de leur programme l'enseignement de la lecture, de l'ecri-
ture, du calcul et d'autres branches, celles-ci forment une partie
importante du plan d'etudes des ecoles enfantines de la Suisse
francaise. La legislation y relative leur assigne formellement le
but de preparer ä l'ecole primaire ; elles forment meme partie in-
tegrante de l'organisation scolaire primaire.

2. Cette determination du but explique la situation differente
que les organisations scolaires des cantons font ä ces etablissenients.

Dans la Suisse francaise (Vaud, Valais, Neuchätel et Geneve),
les lois y relatives obligent le canton ä fonder des ecoles enfantines

dans presque toutes les communes. Dans le reste de la Suisse,
leur fondation est laissee aux soins des communes, des corporations
ou des particuliers. Le canton de Bäle-Ville occupe sous ce rapport
une Situation ä part. Conformement ä la loi de 1895, il s'est charge
de fonder ä ses frais des ecoles enfantines, tout en garantissant les
institutions privees qu'il est en droit de subventionner, cas echeant.
Le canton du Tessin se trouve dans une situation a peu pres pa-
reille vis-ä-vis de ses «Asili d'infanzia», pourlesquelsil a etabli des
normes et qu'il subventionne ofliciellement. Dans la loi du 1" juin
1907 sur l'enseignement primaire et les Ecoles normales, le canton
du Valais a voue une attention particuliere aux ecoles enfantines
en obligeant les communes ä ouvrir des ecoles mixtes, si les
parents en font la demande et si elles sont assurees d'une frequenta-
tion reguliere par au moins 40 enfants.

Le canton de Fribourg peut aussi entrer en ligne de compte; il
a publie pour ces ecoles un reglement qui reserve aux organes
cantonaux certaines competences dans l'organisation des ecoles
enfantines. Mais ce canton n'en possede qu'un petit nombre, tandis
que leur nombre est relativement eleve dans celui du Tessin.

Citons encore le fait qu'en Suisse un grand nombre de communes
ont eleve au rang d'etablissements communaux les jardins

d'enfants et les ecoles enfantines.
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B. L'äge de la scolarite.

1. L'ECOLE PRIMAIRE OBLIGATOIRE

L'article 27 de la Constitution federale oblige les cantons :

a) A faire donner un enseignement primaire süffisant;
b) A placer cet enseignement sous la surveillance exclusive de

l'Etat;
c) A le declarer obligatoire et gratuit.
La loi federale du 25 juin 1903, concernant la subvention de

l'ecole primaire, range, dans son article 2, sous la rubrique « ecole

primaire », egalement les cours complementaires et l'ecole comple-
mentaire obligatoire.

Les prescriptions sous a et b sont partout executees; les
observations ci-apres ne se rapportent qu'ä la question de l'enseigne-
ment primaire obligatoire et gratuit.

L'Enseignement obligatoire.
Dans la Suisse allemande, la frequentation de l'ecole primaire

est dans la regie obligatoire pendant 6-8, eventuellement 9 ans;
puis vient souvent, pendant 1, 2 ou 3 ans, une ecole complemen-
taire ou de repetition (les termes varient souvent d'un canton ä

l'autre), dont le nombre d'heures hebdomadaire est tres inferieur
et qui comprend au maximum deux demi-journees par semaine.
Cette ecole complementaire obligatoire, qui fait immediatemeut
suite ä l'ecole primaire, existe actuellement encore dans huit
cantons, sous des noms differents : Lucerne, ecole de repetition (2
annees) ; Uri, cours de repetition, appeles « ecole hebdomadaire »

(2 annees) ; Unterwald-le-Haut, ecole complementaire (2); Claris,
ecole de repetition (2); Bäle-Campagne, ecole de repetition (3);
Appenzell-Rh. ext., ecole d'application (2); St-Gall, ecole
complementaire (2); Geneve, ecole superieure rurale (2) et cours
complementaires. Une serie de cantons ont, dans le courant de la der-
niere decade, remplace, par la voie de la legislation, ces ecoles
complementaires au nombre d'heures limite, par l'adjonction d'une
annee ä l'ecole primaire obligatoire; tels Zurich, Unterwald-le-Bas,
Appenzell-Rh. int., St-Gall. en partie du moins. Lucerne est sur le
point de faire ce pas. Dans le canton de Bäle-Campagne, la deuxieme
moitie de l'ecole primaire obligatoire (annees 4-8) s'appelle ecole
secondaire; le canton de Geneve comprend les ecoles enfantines,
les ecoles primaires et les ecoles complementaires comme etant
des subdivisions de l'ecole primaire. Dans le Valais, les cours de
repetition sont reunis aux ecoles primaires. Dans le canton de
Neuchätel, la loi sur l'enseignement primaire cite, ä l'article 6,
comme etant des etablissements publics d'instruction primaire :

l'ecole enfantine, l'ecole primaire, l'ecole complementaire (cette
derniere une sorte de cours preparatoire ä l'examen pedagogique).
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Vaud et Valais etablissent les meines categories; cependant ces eco-
les complementaires doivent etre comptees parmi les ecoles de
perfectionnement.

L'obligation de frequenter l'ecole primaire proprement dite,
suivie, dans quelques cantons, par l'ecole complementaire dans la
mesure oü eile a ete precisee plus haut, s'arrete avec la 14rae ou
15me annee revolue.

Obligation de suivre l'ecale primaire (sans dcole complementaire obligatoire).

CANTON

Commencement

de

l'annee
scolaire.

Age
minimum

ä
Tentree

(annees).

SOMBRE
des annees scolairts.

AGE

minimum.

hole
primaire

obligatoire

Ours eomplG-

mentaif* (quelques

teures
settlement

par semaine).

äli sortie
de l'efüle
primaire

obligatoire
(auate).

a la sortie
des cours

eompidmea-
taires

(annees).

Zurich mai 6 8 14

Berne mai 6'/„ 8-9 — 147« —
Lucerne mai 63/4 6 2 123/4 143/4

Uri octobre 63/4 6-7 2 13 15

Schwvtz mai 67a 7 — 137a —
Unter\vald-le-Haut mai 'Vis 6-7 2 137t2 13Vii
Unterwald-le-Bas. mai 67, 7 — 137is —
Claris mai 6 7 2 13 15

Zoug mai 67a 7 — 137 a —
Fribourg mai 67a (8)9 — Ut« «I —
Soleure mai 67, (7)8 _ 084) dt —
Bäle-Ville mai 6 8 — 14 —
Bäle-Campagne. mai 6 6 3 12 15

Schaffhouse avril 6 8 Ooul 14 15

Appenzell-Rh. ext. mai 6 7 2 13 15

Appenzell-Rh. int. mai 6Ya 7 (3) 137a —
Saint-Gall mai 6 7 2 13 15
Grisons octobre 674 8 — 147o —
Argovie mai 67s 8 — 147s
Thurgovie avril 6 (8)9 — (14) 15 —
Tessin octobre 6 8 — 14 —
Vaud avril 67a 8 ou9 — 147a —
Valais octobre 63/4 8 — 143/, —
Neuchätel mai 57« 8 — 14 —
Geneve septemb. 7 6 2 13 15

• Par ecole primaire obligatoire on entend ici ce que la Suisse alle-
mande appelle « Alltagschule », c'est-ä-dire l'ecole tenue tous les jours
pendant une partie au moins de l'annee.
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Le tableau ci-dessus contient les renseignements au sujet de
l'obligation de suivre l'ecole primaire, comme elle est etablie par
les lois cantonales, ä la fin de l'annee 1909.

Dans un certain nombre de communes du canton de Berne et
de celui de Vaud, le cadre du degre superieur de l'ecole primaire
a ete elargi en ecole primaire superieure, qui forme un echelon
intermediaire entre l'ecole primaire et l'ecole secondaire. II en
sera question dans le chapitre consacre ä cette derniere.

II nous faut citer encore les lecons d'ouvrages et de travaiix d

Vaiguille donnees aux jeunes filles. Dans tous les cantons de la Suisse,
ceux-ci flgurent comme branche obligatoire au programme de
l'ecole populaire. lis ont acquis droit de cite inconteste dans tous
les degres de l'ecole primaire, de sorte qu'il est permis de parier
d'une obligation existant de fait sur tout le territoire de la Suisse.
II est vrai que quelques legislations cantonales ne la stipulent pas
expressement, mais se contentent de la recommander ou plutöt de
s'en remettre aux communes.

C'est le cas des cantons dT'ri et d'Appen:ell-Rh. int.; les 23 autres
cantons et demi-cantons rangent les ouvrages et les travaux ä

l'aiguille parmi les branches obligatoires de l'ecole primaire. En
outre, par une revision des plans d'etudes, la plupart des cantons
ont fait, ces dernieres annees, de l'enseignement menager une par-
tie integrante de l'instruction donnee dans les ecoles de couture.
Celles-ci re?oivent peu ä peu un personnel enseignant toujours
mieux prepare.

La gratuite.
En relation avec l'obligation de frequenter l'ecole primaire,

l'art. 27 de la Constitution federale a introduit la gratuite de
l'enseignement donne dans l'ecole primaire officielle. La consequence
toute naturelle qu'en ont tiree un grand nombre de cantons, dans
le courant des annees, est la remise gratuite aux eleves du materiel
et des manuels. Materiel et manuels gratuits devaient faire pendant

ä l'enseignement gratuit. Cette tendance a si bien gagne du
terrain, qu'actuellement plus de la moitie des eleves de l'ecole
populaire recoivent, en Suisse, gratuitement les manuels et le materiel.
Cette gratuite englobe aussi bien les manuels, les recueils, les cartes
de geographie, les atlas, methodes, etc., que le materiel (papier,
cahiers, plumes, fournitures pour le dessin, etc.). Beaucoup de
cantons l'ont etendue aux fournitures pour les travaux a l'aiguille
(necessaires, etuis, etoffes); c'est le cas pour Zurich, Bäle-Ville,
Bäle-Campagne, Vaud, Neuchätel, Geneve.

Les bases legales y relatives n'ont pas subi de changement
depuis la fin de l'annee 1906. Mais quoique le nombre des cantons
oü la gratuite a ete declaree obligatoire, n'ait pas augmente, on
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reconnait pourtant dans la diffusion de cette institution, de grands
progres realises par de nombreuses communes de notre pays. II
n'a pas ete possible de dresser une statistique exacte de Celles qui
ont actuellement introduit la gratuite de leur propre chef; mais
les renseignements occasionnels, contenus dans les rapports de ges-
tion des departements cantonaux de l'instruction publique, per-
mettent de conclure avec sürete que leur nombre a beaucoup
augruente depuis 1906.

Nous donnons ci-apres un resume tres sommaire de la gratuite
dans les cantons. Pour eviter tout malentendu, nous declarons
d'emblee qu'il ne s'agit pas de la remise gratuite du materiel et des
manuels aux eleves pauvres; celle-ci existe partout sous une forme
ou une autre, oü la gratuite generale fait encore defaut.

La gratuite est declaree obligatoire par les lois cantonales :

1. Pour les manuels et pour le materiel, dans le canton de Zurich,
ecole primaire, ecole de couture1, ecole secondaire; Glaris, ecole
primaire, Soleure, ecole primaire; Bäle-Ville, ecole enfantine,
ecoles primaire et secondaire, ecole des jeunes lilies, ecole de
couture, ecole reale inferieure et gymnase inferieur ; Bäle-Campa-
gne, ecole primaire (la gratuite, introduite effectivement dans tou-
tes les communes, n'est pas exigee par la loi cantonale, mais a ete
fortement encouragee par des subventions de l'Etat) ; Vaud, ecole
primaire, ecole primaire superieure, ecole de couture ; Neuchätel,
ecole primaire, ecole de couture; Geneve, ecole enfantine, ecole
primaire, cours complementaires, ecoles secondaires rurales,

2. Settlement pour les manuels, dans les cantons de Zoug, ecoles
primaire et secondaire, ecole complementaire; Appenzell-Rh.
int., ecole complementaire obligatoire (le depot cantonal des four-
nitures scolaires remet aussi les manuels ä l'ecole primaire, ä des
prix fortement reduits); St-Gall, ecole primaire (environ 20
communes, parmi lesquelles les plus grandes, ont etendu la gratuite au
materiel); Thurgovie, ecole primaire, ecole complementaire
obligatoire (le canton subventionne les communes qui ont introduit ou
introduisent la gratuite du materiel).

L'introduction de la gratuite est affaire des communes.
1. Le canton subventionne les communes2: Berne, le canton

fournit les livres de sa librairie scolaire ä toutes les communes
ayant la gratuite des manuels, et 20 centimes par eleve äcelles pos-

1 II s'agit de ce qu'en Suisse allemande on appelle « Arbeitsschule »;
les testes francais parlent d'ecole de couture, ou d'ecoles d'ouvrages ou de
travaux ä l'aiguille.

2 Voir aussi Appenzell-Rh. ext. et Thurgovie.
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sedant la gratuite du materiel; Argovie, fourniture des manuels,
en partie aussi du materiel, par une librairie scolaire cantonale et
subventions aux communes.

2. Le canton tie subventionne pas directement les communes pour
les frais resultant de la gratuite introduite par elles. Cependant il
existe dans la regle un bureau cantonal des fournitures scolaires
par l'intermediaire duquel les manuels, et en partie aussi le materiel,
sont fournis aux communes ä des prix reduits: Lucerne, Uri,
Schwytz, Unterwald-le-Haut, Unterwald-le-Bas, Fribourg, Schaff-
house, Grisons, Tessin, Valais.

Voici encore quelques renseignements complementaires au
sujet de la repartition des frais:

Dans six cantons possedant la gratuite obligatoire, les frais
sont Supportes exclusivement par l'Etat: Zoug, Bäle-Ville, Appen-
zell-Rh. int., St-Gall, Thurgovie, Geneve. Dans quatre autres
cantons, les frais sont partages entre l'Etat et les communes: dans
celui de Zurich dans la proportion de 40 et 60°/°; dans Bäle-Cam-
pagne, 45et55°/o, Appenzell-Rh. ext., 30 et 70 °/o, Neuchätel, 80 et
20°/o- Dans le canton de Vaud, l'Etat prend ä sa charge la totalite
des frais pour les manuels, et la moitie de ceux pour les autres
fournitures. Dans les cantons de Glaris et de Soleure, les communes
supportent seules toutes les charges resultant de la gratuite.

2. l'ecole complejientaire, obligatoire
ET FACULTATIVE.

Dans les difterents cantons, la frequentation de l'ecole primaire
publique et obligatoire s'arrete ä l'äge de 14 ou 15 ans. Mais
partout on a le sentiment que le savoir acquis ä l'ecole primaire a
besoin d'etre complete ou du moins renouvele, si l'on ne veut pas
le voir se perdre totalement ou en majeure partie jusqu'au moment
de l'entree dans la vie pratique, c'est-ä-dire jusqu'ä l'äge de la majo-
rite. Partant de cette consideration, tous les cantons, sans exception,

ont fourni l'occasion ä la jeunesse, entre le moment oü eile
quitte l'ecole publique primaire et celui oü eile entre dans la vie
pratique, de completer, d'approfondir, ou du moins de renouveler les
connaissances acquises ä l'ecole populaire. La voie par laquelle les
differents cantons s'elforcent d'atteindre ce but, est tres variee;
par consequent, Venseignement complementaire est organise diffe-
remment d'un canton ä l'autre.

On peut etablir conune regle que les cantons laissent un espace
d'une annee ou de deux entre le moment oü les eleves quittent
l'ecole primaire et celui oü ils commencent l'ecole complemen-
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taire, ceci par egard ä une certaine fatigue, qui pourrait manifester
chez eux, mais surtout pour ne les mettre en face d'une täclie
nouvelle que lorsqu'ils seront un peu plus äges et possederont une
plus grande maturite d'esprit.

L'expression ecole complementaire est devenue, pour un certain
nombre de cantons de la Suisse allemande, un veritable terme
technique, c'est-ä-dire que l'usage lui a donne un sens particulier,
bien determine. On l'applique ä des etablissements scolaires qui
depassent le cadre de l'ecole primaire proprement dite et recoivent
regulierement des eleves avant, suivant le canton, plus de 14, de
15 ou de 16 ans. En outre, la duree de l'ecole complementaire est
presque sans exception limitee ä des cours qui se donnent en
hiver et ne depassent pas, dans la regle, 3-6 lefons par semaine.
Etant donne le temps restreint pendant lequel se distribue l'enseigne-
ment, il est tout naturel que ces etablissements doivent se borner
ä repeter l'essentiel de la täche de l'ecole primaire, en tenant
compte surtout des connaissances qui ont une valeur partieuliere
pour la vie pratique. Ainsi, le programme de ces ecoles comprend
generalement les branches suivantes : langue maternelle, calcul,
ecriture et connaissances civiques (histoire, geographie, instruction
civique). La oil 1'element professionnel entre en ligne de compte,
d'autres branches viennent s'ajouter; les ecoles sont alors organi-
sees sur une base plus large et les lecons durent souvent toute
l'annee.

Quant au terme d'ecole complementaire, il nous faut constater
d'emblee que, pour le moment, il n'a pas encore une signification
generale pour toute la Suisse ; il est done necessaire d'en preciser
le sens.

1. En dehors des ecoles complementaires generales et profes-
sionnelles des cantons de la partie nord et Orientale de la Suisse,
on range sous ce titre les groupes scolaires suivants : les ecoles
civiques des cantons de Zoug et Argovie; les ecoles de repetition de
la Societe d'utilite publique, k Bale-Yille ; les scuole di repelizione
ou scuolc complementari du Tessin; les ecoles complementaires des
cantons du Valais, de Vaud et de Xeuchätel. L'ecole complementaire

du canton de Geneve forme partie integrante de l'ecole
primaire, comme cela a ete dit plus haut.

2. Les etablissements similaires des cantons d'Argovie et d'Un-
terwald-le-Haut ne peuvent pas etre ranges sous la rubrique ecoles
complementaires dans le sens que nous leur avons donne.

Dans le canton d'Argovie, l'ecole complementaire est une sorte
de degre superieur de l'ecole primaire, au plan d'etudes duquel a
ete donne un cadre plus large. II s'agit done d'un degre interme-
diaire entre l'ecole secondaire, ou plutöt entre les colleges de dis-

15
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trict, comme les possede ce canton, et l'ecole comniunale ou pri-
maire. Dans Unterwald-le-Haut, l'ecole complementaire a tout ä

fait le caractere d'une ecole de repetition avec un nombre restreint
d'heures de lemons ; elle forme partie integrante de l'ecole popu-
laire obligatoire (Vllme et VIHme annees).

Quelques cantons assignent aux ecoles complementaires comme
but principal la preparation a l'examen pedagogique des recrues, et
font donner les legons pendant les (1-3) semestres d'hiver qui
precedent le recrutement. D'autres cantons se laissent moins guider
par des considerations de cette nature.

L'ecole complementaire a ete declaree obligatoire dans les cantons

de : Uri, Zoug, Fribourg, Soleure, Bäle-Canipagne, Schaff-
house, Appenzell-Rh. int., Argovie, Thurgovie, Tessin, Vaud, Valais,
Xeuchätel (13); Fribourg possede en outre 1'obligation pour les
ecoles menageres. L'ecole complementaire est facultative dans les
cantons de Zurich, Sehwytz, Glaris, Bäle-Ville, Geneve (5). Lucerne,
Unterwald-le-Haut et Unterwald-le-Bas ne la mentionnent pas; elle
y est remplacee par l'ecole complementaire professionnelle et par
les cours preparatoires ä l'examen des recrues. En outre, dans
quelques cantons, la loi reserve aux communes le droit de declarer,

par une decision des contribuables, l'ecole complementaire
obligatoire pour leurs eleves. Tel est le cas de Berne, Appenzell-
Rh. ext.,' St-Gall et Grisons (4 cantons).

La preparation immediate ä l'examen des recrues a lieu dans
des cours preparatoires, obligatoires dans les 14 cantons suivants :

Lucerne, Uri, Sehwytz, Unterwald-le-Haut et le Bas, Zoug,
Fribourg, Soleure, Appenzell-Rh. int., Tessin, Vaud, Valais, Xeuchätel,

Geneve ; Dans trois cantons, ils forment une institution facultative

: Berne, Bäle-Ville et Campagne.
Le tableau suivant donne un apercu sommaire de l'organisa-

tion des ecoles complementaires en Suisse, ainsi que des cours
preparatoires.

A cöte de ces ecoles complementaires dans le sens propre du
terme, il s'est fonde, ces vingt dernieres annees, des ecoles
complementaires professionnelles, industrielles, commerciales, menageres
et agricoles.

•*

• *

Souvent dejä, et de divers cötes, la redaction de YAnniiaire a

recu des demandes de renseignements concernant les heures de
lemons obligatoires dans les cantons. II est assez difficile d'en deter-

1 Dans ce demi-canton, l'ecole complementaire est maintenant obligatoire

dans toutes les communes.
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miner le nombre. Les chiffres ont ete calcules d'apres la legislation

scolaire cantonale ä la fin de l'annee 1909. II n'a pas ete possi-
de tenir conipte des absences; mais il v a une difference sensible
entre les heures de presence effective et Celles de presence possible.

Voici le resultats des calculs :

Organisation de l'ecole complementaire generale
et des cours preparatoires.

Ecoles complementaires. Cours preparatoires.
Noabre IiDimnm ICE Nombre

Obligatoire1 des iBnees da sombre des Obligiteire des cours
OD ou coars de lecoDS Mies 00 et des

facultative. d'iiver. par cours. (anodes.) Tolontaire. lefoas.

Zurich volont. 1-3 partir de Ial5e — —
Berne mixte-oblig. 2 60 15-18 volont. —
Lucerne — — — — oblig. 2 cours ä 40 1.

Uri oblig. 3 40 16-19 oblig. 1 cours ä 20 1.

Schwytz volont. — ä partir de la!4u oblig. 2 cours ä 40 1.

Unterwald-le-Haut — — — — oblig. 1 cours ä 40 1.

Unterwald-Ie-Bas — — — — oblig. 1 cours ä 90 1.

Glaris volont. — env. 80 — — —
Zoug oblig. 2 env. 60 17-19 oblig. 3 jours.
Fribourg oblig. 3 70 16-19 oblig. env. 20 le?.
Soleure oblig. 3 80 15-18 oblig. 1 cours ä 36 1.

Bäle-Ville volont. — — — volont. —
Bäle-Camp. oblig. 2 env. 70 17 et 18 volont. 12 le?ons.
Schaffhouse oblig. 2 env. 50 17 et 18 — —
Appenzell-Rh. ext. mixte-eblig. 2-3 60 16-18 — —
Appeniell-Rh. int. oblig. 3 80 15-16 oblig. 80
St-Gall mixte-oblig. 2-3 80 16-19 — —
Grisons mixte-oblig. 2-3 90 16-18 — —
Argovie oblig. 3 80 16-19 — —
Thurgovie oblig. 3 50-60 15-18 — —
Tessin oblig. 3-4 60 15-18 oblig, 12 jours a 4 1.

Vaud oblig. 3-4 60 15-19 oblig. 24 lecons.
Valais oblig. 4 120 15-19 oblig. 50 lecons.
Xeuchätel oblig. 2 64 17-18 oblig. 24 le?ons.
Geneve volont. — — — oblig. 36 lecons.

1 La oü rien n'est specifie, l'obligation ne concerne que les garcons.
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Nombre des heures de lecons obligatoires dans les cantons

ä l'ecole primaire, dans les cours complementaires, ä l'ecole
complementaire obligatoire et dans les cours preparatoires, d'apres
les dispositions legales en vigueur en 1908.

Ctotons. I»lc primire tars Ecole contpl. tars prbparatoire Total.
obligatoire. compUmentaires. obligatoire. obligatoire.

Zurich 7697-9503 — — — 7697-9503

Berne 7800-8200 — (120) — 7920-8320

Lucerne 6560 360 — 80 7000

LTri 3600 120 121) 20 3860

Schwvtz 6350 — — 80 6430

Unter\vald-le-Haut 5040 240 — 40 5320

Unter\vald-le-Bas 6302 — — 90 6392

Glaris 8980 552 — — 9482

Zoug 6853 — 130 24 7007

Fribourg 8000-9000 — 210 20 8230-9230

Soleure 7440 — 240 36 7716

Bäle-Ville 8862-9114 — — — 8862-9114

Bäle-Campagne 6450 774 env. 140 — 7364

Schaffhouse 8004-8820 — 100 — 8104-8920

Appenzell-Rh. ext. 5425 576 120 — 6121

Appenzell-Rh. int. 5614 '
— 240 80 5934

Saint-Gall 7644 504 160 — 8308

Grisons 7112 — 180 — 7292

Argovie 7326 — 210 — 7566

Thurgovie 9026 — 165 — 9191

Tessin 5724-7308 — 180 48 5952-7308
Vaud 9494 — 180 24 9698
Yalais 5770 — 480 50 6300
Neuchätel 9408 — 128 24 9560
Geneve 7560 560 — 36 8156

G. (Euvres complementaires de l'ecole.

LES ECOLES SECOXDAIRES DU DEGRE IXFERIEUR.

Les 6coles secondaires, colleges de district, ecoles reales, eco-
les regionales, scuole maggiori, etc. ont pour but d'elargir le
cadre des notions et connaissances acquises ä l'ecole primaire publique,

de les completer et de les developper. L'ecole secondaire,
dont les lecons se donnent pendant toute l'annee, a done le carac-
tej-e d'une ecole populaire d'un degre plus eleve. Excepte ä Biile-
Ville, ou eile remplace les quatre dernieres annees de l'ecole
primaire, eile est parallele au degre superieur de celle-ci. Deux can-
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tons ont declare l'ecole secondaire obligatoire pour les eleves d'un
certain äge: Bäle-Ville et Geneve. Dans le premier de ces deux
cantons, eile represente purement et simplement les classes V-VIII de
l'ecole primaire ; dans le second, les « Ecoles secondaires rurales»,
qui jouent du reste un röle relativement modeste dans l'organisa-
tion scolaire cantonale, ä cöte des nombreux autres etablissements
bien organises — dejä au point de vue de la frequentation — doi-
vent plutöt etre envisagees comme etant un complement de l'ecole
primaire des communes de la campagne; elles sont une sorte d'e-
cole primaire superieure perfectionnee. Des institutions sembla-
bles, mais facultatives, se trouvent dans les cantons de Berne et de
Vaud (ecole primaire superieure), Argovie (ecole complementaire),
Fribourg (ecoles regionales, qui sont rangees parmi les etablissements

d'instruction primaire), Tessin («Scuole maggiori»), Valais
(« Grandes ecoles »). Tous ces groupes forment une sorte de degre
intermediate entre le degre superieur de l'ecole primaire et les
ecoles secondaires proprement dites. Ce sont des ecoles tenues
tous les jours, accordant plus d'importance ä certaines branches
que nelefait l'ecole primaire; parmi celles-ci figure, dans la regie,
une seconde langue nationale. Leur but principal est de completer

et developper les connaissances acquises ä l'ecole primaire, en
vue surtout des besoins de la vie pratique.

La situation intermediaire des etablissements en question, entre
le degre superieur de l'ecole primaire et l'ecole secondaire proprement

dite, se reconnait aussi dans l'echelle des traitements des
maitres, qui occupent la moyenne entre ceux des instituteurs pri-
maires et ceux des maitres secondaires ; les exigences pour l'ob-
tention du brevet de capacite sont egalement plus elevees que
Celles du brevet pour 1'enseignement primaire proprement dit.

II est vrai que les plans d'etudes de ces etablissements ne sont
absolument pas inferieurs aux programmes des ecoles secondaires
proprement dites de quelques cantons; mais la legislation scolaire
des cantons sus-mentionnes les range presque sans exception parmi
ceux destines ä l'instruction primaire.

A l'exception de Bäle-Ville et Geneve, l'ecole secondaire est
pour les eleves une institution facultative, qu'ils peuvent frequenter

en lieu et place des classes superieures de l'ecole primaire.
Ce degre d'ecole est appele ecole secondaire dans la plupart des

cantons; il porte le nom d'ecole reale dans les cantons de Schatf-
house, Appenzell-Rh. ext. et Appenzell-Rh. int. (une seule ecole),
occasionnellement aussi dans celui de Berne. Des colleges de
district, qui ont en partie le caractere de progymnases, se trouvent,
ä cöte des ecoles secondaires au programme plus simple, dans les
cantons de Fribourg, Soleure, Bäle-Campagne et Argovie.
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II va de soi que ces etablissements adaptent leur organisation ä

celle de l'ecole primaire, puisqu'ils sont destines ä continuer l'oeu-
vre dont celle-ci a jete les bases. Cela seul explique dejä le fait de
la tres grande variete de l'organisation des ecoles secondaires.

Une observation generale peut encore etre faite pour toutes les
ecoles secondaires : dans chacune on enseigne au moins encore
une langue ä cöte de la langue maternelle. C'est lä un trait distinctif
commun ä tous ces etablissements, abstraction faite des differences

d'organisation tres importantes et du nombre des lecons quo-
tidiennes.

L'enseignement d'au moins une seconde langue constitue du
reste la principale difference avec l'ecole primaire proprement
dite.

A ce sujet, nous devons constater que, dans quelques cantons,
une seconde langue est dejä enseignee ä l'ecole primaire : Lucerne,
Grisons, Neuchätel et Geneve — abstraction faite des ecoles com-
plementaires du canton d'Argovie et des ecoles primaires superieu-
res du canton de Berne, dejä mentionnees.

C'est ainsi que le plan d'etudes pour les ecoles primaires du
canton de Lucerne dit : « Les ecoles ouvertes toute l'annee peu-
vent introduire le fran^ais comrae branche facultative, dans la
sixieme classe, avec l'autorisation du Conseil d'education ».

Dans le canton des Grisons, l'enseignement de l'allemand
commence, dans les ecoles romanches en 4m«, eventuellement en
5me classe de l'ecole primaire.

Dans le canton de Neuchätel, les commissions des ecoles
primaires ont la faculte d'introduire l'allemand comme branche obli-
gatoire dans le degre superieur, pour les eleves äges d'au moins
12 ans.

Le canton de Geneve reserve trois heures par semaine ä
l'enseignement de l'allemand dans chacune des 5me et 6">c annecs de l'ecole
primaire.

LES ECOLES SECONDAIRES DU DEGRE SUPERIEUR. 1

L'etude du chapitre qui precede demontre ä l'evidence qu'il est
tres difficile de delimiter exactement l'enseignement secondaire
inferieur, aussi bien du cöte de l'ecole primaire que de celui de
l'enseignement secondaire superieur. On peut par exemple se de-
mander si les ecoles secondaires de 5 ä 6 annees du canton de
Berne et les colleges de district comptant 4 classes du canton

1 II s'agit d'etablissements places entre l'ecole populaire proprement dite
et l'universite, tela que progymnases, gymnases, ecoles reales superieures.
En Suisse allemande on les nomine « Mittelschulen»; le canton de Berne
emploie le terme de « ecoles moyennes superieures ».
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d'Argovie, doivent etre ranges sans autre parnii les ecoles secondares

superieures. Les premieres sont classees, par les autorites
cantonales, panni les etablissements secondaires inferieurs; les
colleges de district du canton d'Argovie sont de veritables progvm-
nases, dont le but principal est la preparation des eleves ä l'entree
ä l'Ecole cantonale, ä Aarau. D'autres de ces etablissements, dont
on ne comprend pas d'emblee la classification parmi les ecoles
secondaires du degre superieur, ont ete ranges dans cette catego-
rie par suite de la situation qu'ils occupent dans les organisations
scolaires des cantons respectifs; tels les colleges communaux du
canton de Vaud, les « ecoles movennes » du canton de Lucerne et
l'ecole communale superieure de Glaris.

L'ecole secondaire superieure, dans un sens plus large,
comprend diiferents groupes d'etablissements qui ont tous pour but
oommun de procurer aux eleves une culture superieure ä celle
des ecoles primaires et secondaires inferieures jusqu'ä la limite
d'äge requise pour l'entree ä l'Universite ou ä l'Ecole polvtechni-
que (18me-19me annee).

Les ecoles secondaires superieures, dans le sens etroit du mot,
se bornent ä donner une culture generale aussi etendue que possible,

exigee pour l'entree dans les universites et ä l'Ecole polvtech-
nique (progymnases, gymnases, colleges, lycees, ecoles industrielles

et reales). D'autres etablissements de ce degre, tout en
continuant l'enseignement des branches de culture generale, ont pour
but principal l'instruction professionnelle de leurs eleves (ecoles
techniques, ecoles professionnelles, industrielles, commerciales,
agricoles). Ces dernieres, ainsi que Celles destinees ä l'enseignement

de l'economie domestique et ä l'instruction professionnelle
ä donner ä la femme, seront reunies sous le titre: « ecoles
professionnelles ».

D'apres ce qui precede, on doit considerer comme etant des
ecoles secondaires superieures :

1. Les ecoles secondaires superieures dans le sens etroit du
terme.

Elles comprennent une serie d'etablissements particuliers qui
ne sont pas exclusivement un moyen d'existence pour leur pro-
prietaire.

2. Les Etablissements destines ä la formation des instituteurs et
des institutrices.

3. Les ecoles superieures de jeunes filles.
Ces etablissements, dont la Suisse possede un grand nombre,

seront traites avec plus de detail dans les chapitres consacres aux
cantons. Les etablissements particuliers de ce degre sont surtout
tres nombreux. Une constatation reste ä faire: des etablissements
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particuliers ont remplace, ces dernieres annees, d'anciennes
institutions cantonales. C'est ainsi que le college Charles Borromee
remplace, ä Altorf, l'ancienne Ecole cantonale oflicielle, et ä la place
de l'Ecole reale cantonale d'Appenzell, nous trouvons maintenant
le Gymnase real particulier de St-Antoine, au meme endroit.

LES ECOLES PROFESSIOXXELLES.

II en a dejä ete question dans les premieres pages de cet
expose. Les etablissements siniilaires seront reunis dans la partie
statistique. Les chapitres consacres aux cantons preciseront la
place qu'ils occupent dans les difterentes organisations cantonales.
Durant les deux dernieres decades, ces etablissements ont subi un
developpement tout ä fait extraordinaire.

LES UNIVERSITES.

II y en a cinq possedant toutes lesfacultes : Zurich, Berne, Bale,
Geneve, Lausanne; Celles de Fribourg et de Neuchätel ne sont pas
encore dotees de facultes de medeeine. Depuis le 14 novembre
1906, les autorites föderales sont nanties d'une demande de la
Conference des chefs des departements cantonaux de l'instruction
publique, tendant ä une subvention des universites cantonales par
la Confederation.

Parmi les etablissements du meme degre que les universites, il
nous faut citer l'Academie de commerce de St-Gall; l'Ecole de
droit ä Sion, les differents seminaires diocesains catholiques et
enfin les etablissements de la mission evangelique, ä Bäle.

D. Ecoles particulieres et ecoles speciales.

Une attention tres grande est vouee dans tous les cantons aux
soins ä donner aux enfants pauvres, infirmes, abandonnes, faibles
d'esprit, aveugles, sourds-muets; ces dernieres annees surtout il
a ete fonde plusieurs etablissements speciaux destines ä leur
education.

Quant aux ecoles particulieres, YAimuaire se contente de les enu-
merer. Dans la Suisse francaise surtout, la creation de celles-ci est
devenue une veritable industrie, un moyen d'existence. Leur clientele

se recrute essentiellement parmi les etrangers et les Suisses
d'autres cantons. C'est pourquoi on a renonce ä donner la liste des
centaines de pensionnats et d'instituts, surtout dans les cantons de
Yaud, Neuchätel et Geneve. Ceux que cela interesse pourront con-
sulter la publication fondee par Strcehlin, parue ä Geneve pour la
cinquieme fois en 1909, intitulee : L'education en Suisse, Amuiaire
des Ecoles, Universites, pensionnats, etc. Us y trouveront une
liste ä peu pres complete de toutes les institutions privees.

II nous faut nientionner encore un groupe d'ecoles particulie-
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res ; ce sont les Ecoles nouvelles (Landerziehungsheime) pour gar-
cons ; la plupart de ces ecoles ont ete fondees dans les dix der-
nieres annees. Actuellement il en existe a Oberkirch s/ Uznach (St-
Gall); au chateau de Glarisegg (Thurgovie), ä Keflkon (Thurgovie);
dans la Suisse francaise ä Chaillys/ Lausanne, Ecole nouvelle de la
Suisse romande; ä la Chatagnerie, pres Coppet (Yaud), Ecole
nouvelle du Leman, et enfin 1'Ecole nouvelle de Boudry (Neuchätel).

II, Ml POLYTEMfWUE FEDERALE A Zl'RICH

Le reglement pour 1'Ecole polytechnicpie federale, du 21 septem-
bre 1908, entre en vigueur le Ier octobre 1909, a etabli les sections
suivantes :

I. Section d'architecture (ecole d'architecture);
II. Section de construction, de geodesie et de genie rural (ecole

de genie civil);
III. Section de mecanique et d'electrotechnique (ecole de meca-

nique industrielle);
IV. Section de chimie (ecole de chimie);
V. Section de pharmacie (ecole de pharmacie);

VI. Section de sylviculture (ecole forestiere);
VII. Section d'agriculture (ecole d'agriculture) ;

VIII. Section d'enseignement pedagogique de mathematiques et
de physique.

IX. Section d'enseignement pedagogique de sciences naturelles.
X. Section des sciences militaires (ecole militaire);

XI. Section generale.
Les sections I-X constituent les ecoles speciales.
L'enseignement doit, dans toutes les sections, tenir compte des

interets particuliers de la Suisse. II se donne en allemand, en fran-
cais oil en italien.

Dans chacune des ecoles speciales, l'enseignement est base sur
un programme et sur un plan d'etudes normal.

L'annee scolaire commence en octobre, avec le semestre d'hiver.
Le semestre d'ete commence en avril. Les vacances durent 11 se-
maines.

Les etudiants de 1'Ecole polytechnique federale sont ou etu-
diants reguliers ou auditeurs. L'äge requis pour l'entree est de
18 ans revolus.

Pour etre admis comrne etudiant regulier, il faut etre porteur
d'un certiflcat de maturite d'une ecole secondaire superieure de
la Suisse ou d'un etablissement etranger juge equivalent, ou encore
d'un certificat d'etudes faites dans d'autres universites. Nous don-
nons ci-apres la liste des 23 ecoles secondaires superieures de la
Suisse dont le certificat de maturite permet sans autre d'entrer
comme etudiant de n'importe quelle division.
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a) Etablissements ayant un contrat avec I'Ecole polytechnique federate.
1. Bale, Ecole reale superieure.
2. Berne, Gvmnase de la ville, section reale.
3. Bienne, Gvmnase de la ville, section reale.
4. Berthoud, Gvmnase de la ville, section reale.
5. Chaux-de-Fonds, Gynmase scientifique.
6. Coire, Ecole cantonale, section technique.
7. Frauenfeld, Ecole cantonale, section reale.
8. Fribourg, College St-Michel, section technique.
9. Geneve, College, section technique.

10. Lausanne, Gvmnase scientifique.
11. Lucerne, Ecöle reale.
12. Lugano, Ecole reale.
13. Neuchätel, Gvmnase, section reale.
14. Porrentruy, Ecole cantonale, section reale.
15. Schaffhouse, Gvmnase, section reale.
16. Schwvtz, College « Maria Hilf», section reale.
17. Soleure, Ecole cantonale, section reale.

b) Ecoles secondaires superieures de la Suisse n'ayant pas encore de
contrat avec I'Ecole polytechnique federate, mais dont le certificat
de maturite est reconnu.
18. Aarau, Ecole des arts et metiers.
19. Berne, Gvmnase libre, section reale.
20. St-Gall, Ecole cantonale, section reale.
21. Trogen, Ecole cantonale, section reale.
22. Winterthour, Ecole industrielle.
23. Zurich, Ecole cantonale, ecole industrielle.
Pour tous les autres renseignements et pour ce qui concerne

les etablissements annexes, les interesses devront consulter les
reglements, que l'on obtient ä la Chancellerie du conseil de
I'Ecole polytechnique, a Zurich.

Ill, L'ORGANISATION »AIDE DANS LES CAMAS

1. Canton de Zurich.
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantiiies.

N'existent pas comme organisation oflicielle de l'Etat, mais sont
laisses ä l'initiative des communes et des particuliers. Age d'entree:
2 Vs - 5 ans. L'annee scolaire, d'une duree de 40-50 semaines,
commence en mai. L'ecolage, dont on peut etre dispense, varie d'un en-
droit ä l'autre.

Dans la ville de Zurich, les ecoles enfantines sont des etablissements

communaux tres bien organises.
Au 31 decembre 1908, il v avait des etablissements de ce genre

dans 55 communes, avec 163" maitresses.
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II. Ecole populaire.
L'ecole populaire donne un enseignement gratuit et comprend

les divisions suivantes: A. Ecole primaire. — B. Ecole secondaire.
Dans ce canton les ecoles publiques basees sur la separation

confessionnelle sont interdites.

A) Ecole primaire obligatoire.
age minimum d'admission.— Tous les enfants, domicilies dans le

canton, qui ont atteint leur 6me annee avant la fin avril d'une annee,
doivent entrer ä l'ecole populaire au commencement de l'annee
scolaire correspoudante. Ceux qui n'ont pas encore l'age legal,
doivent etre renvoyes.

duree de la scoiARiTE. — La scolarite dure 8 ans, c'est-a-dire
jusqu'ä la fin de l'annee scolaire dans laquelle l'eleve a accompli
sa l-i1"« annee (6-14®« annee).

Par decision des communes interessees, le nombre d'heures
hebdomadaires peut etre reduit ä 8 pendant le semestre d'ete, dans
dans la 7>«e classe et dans la 8«>e; elles seront donnees pendant deux
matinees. Mais dans ce cas le semestre d'hiver devra comprendre
au moins 23 semaines.

L'ecole primaire est divisee en huit classes correspondant ä
l'äge des eleves.

Pendant le semestre d'ete, il ne sera pas donne plus d'une lecon
de gymnastique par semaine dans les ~aK et 8me classes ; l'enseigne-
ment de la gymnastique est obligatoire pour les jeunes lilies de ces
deux classes.

II est interdit, dans la regie, d'instruire plus de six classes en
meme temps.

Quand, dans une ecole ou dans une section, le nombre des eleves
qui recoivent 1'instruction en meme temps, s'eleve ä 70, pendant
trois annees consecutives, il faut engager un maitre de plus.

Commencement de l'annee scolaire. — Mois de mai.
Duree. — Les legons se donnent pendant 43 semaines, les vacan-

ces en comprennent 9. Le nombre des lecons hebdomadaires est
de 15-20 pour les eleves de la lr» classe, de 18-22 pour ceux de la 2me,
20-23 pour ceux de la 3mc, 24-30 pour ceux des classes 4-6, 27-33

pour les eleves des 7»'c et 8»« classes. Les lemons de gymnastique
et d'ouvrages ne sont pas comprises dans les huit heures d'ensei-
gnement qui peuvent etre donnees dans la 7«ae et 8nle classe, dans
le semestre d'ete. Aucune lecon ne peut se donner le samedi apres-
midi, excepte les lemons de travaux a l'aiguille.

Travaux ä l'aiguille et trauaux manuels.

a) Ecole de couture on d'ouvrages. — Les lecons se donnent
pendant 43 semaines.

L'enseignement des ouvrages et de la couture se donne dans les
5 dernieres classes (4-8 incl.) de l'ecole populaire; il est obligatoire.
Les communes sont autorisees k faire commencer cet enseignement

dans la 3« classe dejä.
Dans les classes IV-VIII, il y a, par semaine, 4-6, dans la IIIme,

4 lecons au maximum.
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Si le nonibre des eleves monte ä 30 et si l'on prevoit qu'il restera
tel pendant plusieurs annees, il faut ouvrir une deuxieme section.

Travaux manuels. — Les communes peuvent les introduire, dans
les classes superieures de l'ecole primaire, avec l'autorisation du
Conseil d'education. Les lecons sont facultatives. L'Etat participe
aux frais par des subventions. En 1908, les legons de travaux
manuels se donnaient dans 31 ecoles, (cartonnage, modelage, me-
nuiserie, sculpture sur bois, travaux sur fer, travaux sur bois
nature]).

*
* »

C'est le maitre qui est charge dans les 6 premieres classes de
l'enseignement de l'histoire biblique et de la morale. II doitledonner
de maniere ä ce que des eleves de differentes confessions puissent
le suivre sans qu il soit porte atteinte ä leur liberte de conscience.

Dans la 7m<> classe et dans la 811c, l'enseignement biblique et
celui de la morale est donne, dans la regie, par le pasteur de la
paroisse.

B) L'ecole secondaire facultative.
L'ecole secondaire est facultative et comprend 3 annees d'etudes

de 44 semaines avec, au maximum, 36 heures de lecons. Elle fait suite
ä la IVwe classe de l'ecole primaire (eleves ages de 12 ans). L'examen
d'admission est remplace par un temps d'essai de 4 semaines.

Les cercles scolaires peuvent, avec l'approbation du Conseil
d'education, ajouter d'autres annees d'etudes avec un programme
plus etendu. L'Etat participe aux frais supplementaires qui en
resultent.

Le nombre d'eleves ne doit pas depasser 35 par maitre.
Les eleves qui quittent l'ecole secondaire avant la fin de la

deuxieme annee, sont obliges de suivre la classe correspondante de
l'ecole primaire, jusqu'ä la fin de la scolarite.

Aucune des classes 1 et 2 ne peut compter plus de 34 heures par
semaine, pour les branches obligatoires. Les eleves sont obliges
de suivre toutes les lecons, y compris le franfais, ä l'exception des
lecons d'histoire biblique et de morale. Ce dernier enseignement est
donne, dans la regie, par un membre du corps pastoral zurichois.

Les travaux ä Vaiguille, obligatoires pour les jeunes filles, com-
prennent 4-6 lecons par semaine ; pour leur faciliter la participation,

les eleves peuvent, sur leur demande, etre dispensees de
4 autres lemons.

Le cercle scolaire peut, sous reserve de sanction du Conseil
d'education, introduire des lemons de travaux manuels pour les
garcons, cas echeant en commun avec les eleves de l'ecole
primaire, ä titre facultatif. L'Etat accorde des subventions.

II y avait, fin 1909, 102 ecoles secondaires (cercles) dans le
canton.

III. Ecoles complementaires.
a) Pour garcons etjeunes fdles. L'organisation interieure de l'ecole

complementaire, qui est une institution facultative, est laissee aux
communes; il en resulte une grande variete dans l'organisation.
Quelques-uns de ces etablissements poursuivent uniquement le but
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de donner une culture generale; d'autres ont au contraire une
tendance professionnelle (industrielle, agricole, commerciale) ; parmi
ces derniers, beaucoup ajoutent au programme des branches
speciales, surtout le deSsin. La plupart sont au benefice d'un subside
federal. Pendant l'annee scolaire 1908-09, il existait 73 ecoles
complementaires generales pour gargons; 7 etaient ouvertes toute
l'annee, 66 seulement pendant un semestre.

II v avait en outre 117 ecoles complementaires pour jeunes filles
(total 190), une ecole complementaire agricole, 38 ecoles profes-
sionnelles (voir plus bas) et 9 ecoles complementaires poursuivant
un but commercial.

Les ecoles complementaires pour jeunes filles (enseignement de
l'economie domestique) etaient au nombre de 117, dont 33 ouvertes
toute l'annee et 84 pendant un semestre seulement; 57 etaient
subventionnees par le canton et par la Confederation, 60, seulement

par le premier. Pour etre admis ä suivre une de ces ecoles,
il faut avoir 15 ans revolus ; les admissions anticipees forment
l'exception. Organisation: de la 3, ou plus, annees d'etudes, de
16-52 semaines avec au moins 4 lecons par semaine. La contribution,

de 50 cent, ä 2 fr.,.est rarement demandee. On demande plus
souvent le depot d'une somme de 50 cent, ä 3 fr., qui est remboursee
aux eleves ayant eu une bonne conduite et une frequentation
reguliere.

b) Ecoles complementaires professionnelles. — Depuis 1'entree en
vigueur d'une nouvelle loi sur l'apprentissage, au printemps 1906,
les apprentis des deux sexes sont astreints ä la frequentation obli-
gatoire d'une de ces ecoles. Le nombre d'eleves, celui des lecons,
des branches, des maitres et maitresses augmente tres rapidement.
Pendant les 15 dernieres annees, un grand nombre de ces etablis-
sements ont ete fondes. En 1893 il v en avait seulement 15 qui
etaient au benefice d'un subside federal. Dans l'annee scolaire
1908-09 on en comptait 38.

IV. L'Enseignement secondaire sup6rieur.
7. Ecole cantonale de Zurich.

C'est un etablissement ofliciel comprenant trois sections qui con-
duisent chacune ä l'examen de maturite.

a) Le Gymnase comprend une section litteraire et une section
reale; la duree des etudes est de 47-2 annees dans les deux.

b) L'Ecole industrielle, qui est une ecole reale superieure, fait
suite il la 2rae classe de l'ecole secondaire. Les etudes durent egale-
ment 4 7* annees.

c) L'Ecole cantonale de commerce, qui comprend egalement une
section administrative et une ecole de chemins de fer, prepare
aussi ses eleves, dans le meme laps de temps, aux etudes dans
diverses facultes de 1'Universite.

2. Gymnase et Ecole industrielle de Winterthour (Ecole mixte).
L'etablissement comprend 2 sections :

a) Le Gymnase, qui fait suite ä la 6mc classe de l'ecole primaire
(12 ans). La duree des etudes y est de 61 '2 annees.
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b) L'Ecole industrielle; eile comprend une section technique
(31,/, annees) et une section commerciale, qui ne comprend qu'une
seule annee d'etudes.

3. Ecole superieure des jeunes fites de Zurich.
C'est un etablissement de la ville ; l'enseignement y est gratuit.

Pour etre admis, il faut avoir 15 ans et subir un examen. Depuis le
printemps 1908, eile comprend deux sections :

a) La division superieure. Elles se compose de classes de perfec-
lionnement (3 annees d'etudes); d'un gymnase (4 annees) et d'une
section pedagogique (4 annees), ä laquelle est annexee une ecole
d'application.

hin mars 1908 a ete termine un cours d'une annee pour maitresses
d'ecoles enfantines; il a lieu periodiquement. II a ete remplace par
un cours d'une annee et demie pour maitresses menageres ;
l'enseignement theorique est donne ä l'Ecole superieure des jeunes
lilies.

b) Ecole de commerce avec 3 annees d'etudes. Elle a aussi intro-
duit des cours du jour, qui ont lieu assez tot le matin pour etre
suivis par des employees de commerce.

4. Le Gymnase libre de Zurich.
C'est un etablissement particdlier sans Internat. Les etudes y ont

une duree de 6V2 annees. Les sections en sont:
«) Le Gymnase litteraire avec latin et grec.
b) Le Gymnase real avec latin, mais sans le grec.
c) Section reale sans langue classique.
d) Classe preparatoire, remplacant la 6"ie classe primaire.

V. Ecoles normales.
Ecole normale mixte ä Kiisnacht. — C'est un etablissement offlciel

sans internat. L'äge d'admission est de 15 ans revolus le 30 avril.
L'examen d'admission est obligatoire. La duree des etudes est de
4 annees comptant chacune 40 semaines d'ecole. L'enseignement
est gratuit pour les bourgeois du canton et pour ceux d'autres
cantons, domicilies depuis 10 ans dans le canton. Les bourgeois d'autres

cantons et les auditeurs paient une contribution annuelle de
60 fr. L'annee scolaire commence fin avril ou commencement de
mai.

Ecole normale des jeunes flies ä Zurich. — C'est un etablissement
municipal sans internat. Pour etre admis, il faut avoir 15 ans
revolus et subir un examen d'admission. La duree des etudes est
de 4 annees a 44 semaines d'ecole (voir Ecole superieure des jeunes

filles).
Ecole normale evangelique a Zurich IV. — C'est un etablissement

prive avec internat. Les conditions d'admission et la duree des
etudes sont les meines que plus haut.

Les eleves qui ont frequente les quatre classes de ces etablisse-
ments sont admis de droit aux examens du brevet pour l'enseignement

primaire dont la session a lieu au printemps. Le brevet de
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maitre priniaire est accepte pour rimmatriculation ä la faculte de
Philosophie de l'Universite de Zurich, au meine titre que le certificat

de maturite.
Le canton de Zurich a commence ä conlier la formation du corps

enseignant primaire encore ä d'autres etablissements secondaires
superieurs.

Le 28 octobre 1908, le Conseil d'education a pris les decisions
suivantes, en execution d'une decision anterieure (16 oct. 1907),
concernant l'admission aux etudes en vue du diplöme pour l'ensei-
gnement dans les ecoles publiques, des bacheliers de l'ecole can-
tonale de Zurich et des etablissements superieurs de la ville de
Winterthour.

I. Au printemps 1909 aura lieu, pour les candidats ci-dessus indi-
ques, un examen leur permettant de completer leur certificat de
maturite. Cet examen complementaire devra etre precede d'etudes
universitaires d'au moins aeux semestres.

Les candidats qui le subiront avec succes, obtiendront le brevet
de maitre primaire.

II. L'examen comprend pour tous les candidats:
1. La pedagogie («. psychologie, b. pedagogie generale, c. His-

toire de la pedagogie, d. methodologie de l'enseignement primaire,
e. une lecon d'epreuve). 2. Chant et theorie musicale. 3. Musique
instrumentale. 4. Calligraphic, 5. Gymnastique; methodologie de
la gymnastique. 6. Eventuellement, quand cette branche manque
dans le certificat de maturite : dessin artistique. 7. Histoire des
religions (facultatif).

En outre, les candidats doivent produire des attestations comme
quoi ils ont pris part ä des exercices pratiques de physique et de
chimie.

III. Les connaissances exigees pour la psychologie, la pedagogie
generale et l'histoire de la pedagogie sont Celles prevues par le
reglement concernant l'examen de capacite des maitres secondaires

et des maitres speciaux. En subissant plus tard ce dernier,
les candidats seront dispenses des branches indiquees, au cas oii
ils auront atteint au moins la note 4.

Pour toutes les autres branches, les exigences sont Celles du
reglement pour l'examen des maitres primaires du canton de
Zurich.

Parmi les nombreux autres etablissements d'instruction profes-
sionnelle, nous ne citerons que le

Technician cantonal de Winterthour. — Cet etablissement officiel
comprend les sections suivantes :

1. Pour architectes.
2. Section de mecanique industrielle.
3. Section d'electrotechnique.
4. Section de chimie.
6. Section des arts industriels.
5. Section pour geometres et genie rural.
7. Section commerciale.
8. Section de chemins de fer.
Les sections 2, 3, 4, 6 et 7 comprennent 6, les sections l et 5, 5,

et la 8me section comprend 4 cours d'une duree d'un semestre cha-
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cun, correspondant chacun ä une classe. Les classes I, III et V
sont ouvertes en ete, les classes II, IV et VI en hiver. La section
d'architecture fait seule exception en ce sens que les classes I et
III sont aussi ouvertes en hiver, avec ä peu pres le meme
programme ; ceci afin de permettre aux eleves de se vouer ä la pratique,

en ete, et d'employer l'hiver pour leur instruction theorique.
Pour etre admis il faut etre äge d'au moins 15 ans. L'annee scolaire
comprend 41 semaines.

Contributions scolaires. — Les citoyens suisses ainsi que les Als
d'etrangers etablis en Suisse paient par semestre.:

«)Finance d'inscription : 5 fr. (seulement lors de l'entree); b)
eeolage de 30 fr.; c) pour les collections 4 fr.; d) pour le labora-
toire de chimie : a la section de chimie: 20 fr.; ä la section d'elec-
trotechnique: 10 fr. Les auditeurs paient 2 fr. par heure hebdoma-
daire et une finance d'inscription de 2 fr. Les fils d'etrangers non
etablis en Suisse paient partout le double.

Le technicum delivre des diplömes.

2. Canton de Berne.
I. Jartlins d'enfants et ecoles eufantines.

Ces etablissements ne sont pas organises par l'Etat. Ce soin est
laisse aux communes et aux particuliers. Age d'entree : 2 1 >-5 ans.
L'annee scolaire comprend de 24-48 semaines; eile commence au
printemps. Quelques-unes de ces ecoles sont gratuites ; mais pour
la plupart, il faut payer un eeolage. Dans l'annee scolaire 1907-08,
les ecoles enfantines particulieres comprenaient 69 classes.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Six ans revolus avant le le>"janvier,

au plus tard au Ier avril: « Tout enfant qui a atteint la 6nie annee
avant le l«r janvier, est astreint ä frequenter l'ecole des le
commencement de l'annee scolaire suivante. Toutefois, les enfants avant
atteint leur 6">e annee avant le Ier avril, peuvent, ä la demande des
parents, etre admis a frequenter l'ecole ä partir du l«'1' avril ».

Duree de la scolarite. — Les enfants sont astreints a la frequen-
tation de l'ecole depuis leur 6i"e annee jusqu'ä la 15me, dans
certains cas jusqu'ä la 14mc. Le premier degre comprend les eleves de
6 ä 9 ans (I-IIIm® annees scolaires); le deuxieme, ceux de 9-12 ans
(annees scolaires IV-VI); la troisieme, ceux de 12-15, quelquefois
14 ans, soit les annees scolaires VII, VIII et IX.

Commencement de l'annee scolaire. — 1er avril. Les ecoles sont
tenues pendant 34 semaines, au minimum, la oil la scolarite dure
9 ans ; et pendant 40 semaines, au minimum, lä oil eile dure
8 ans.

Duree de la frequentation. — Dans la regie l'ecole doit etre fre-
quentee pendant 9 ans. Les communes possedent cependant la
faculte de reduire la duree ä 8 ans. (Loi sur les ecoles primaires,
S 59)-
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Cette derniere est introduite dans 46 communes, toutes du Jura.
Les 532 autres communes du canton, avec leurs 773 ecoles, ont
l'obligation de la frequentation pendant 9 ans.

Celle-ci reste en vigueur pour autant que les parents des eleves
demeurent dans une commune qui n'a pas introduit la duree de
8 ans. On vent par lä empecher une maniere d'eluder la loi, qui
consiste ä placer en apprentissage, dans une commune ayant une
frequentation de 8 ans, les eleves d'une autre qui astreint les
enfants a une frequentation de 9 ans, des qu'ils ont acheve la hui-
tieme annee scolaire.

Duree de la frequentation de 9 ans.
a) Premier degre. Annees scolaires I-III: Minimum de 800 heures

de lecons par an.
b) Deuxieme degre. Annees scolaires IV-VI: Minimum de 900 heures

de lecons par an.
c) Troisieme degre. Annees scolaires VII-IX: Minimum de 900 heures

de lecons par an.
Duree de la frequentation de 8 ans.
a) Premier degre. Annees scolaires I et II: Minimum de 800 heures

de lecons par an; Illme annee scolaire : Minimum de 1100 heures
de lecons.

b) Deuxieme degre. Annees scolaires IV-VI: Minimum de 1100
heures de lecons par an.

c) Troisieme degre. Mime annee scolaire: Minimum de 1100 heures
de lecons. Vlllme annee : Minimum de 900 heures de lecons par an.

Dans ces chiffres sont comprises les lecons de travaux a 1'aiguille
et de gymnastique.

Le riombre des heures de lecons ne doit pas depasser, par
semaine, 26 dans les trois premieres annees, et 33 dans les autres.
Par jour il ne doit pas y avoir plus de 5 heures de lecons, pendant
les trois premieres annees, et pas plus de 6 dans les autres.

Le nombre des heures hebdomadaires peut etre diminue la oil
l'enseignement se donne par sections. A la fin de 1908, celui-ci
etait introduit dans 19 communes.

Une classe qui comprend les trois degres, ne doit pas compter
plus de 60 eleves, et une classe qui ne comprend qu'un degre ou
deux, pas plus de 70. Si le maximum est depasse pendant plus de
3 annees, la commune est tenue de faire donner l'enseignement
par sections, ou de creer une nouvelle classe.

Dans les classes elementaires, l'enseignement est donne, dans la
regie, par une institutrice.

L'ecole primaire publique comprend des classes mixtes, oü idles
et garcons recoivent l'enseignement en commun. Cependant, la oü
des conditions particulieres le rendent desirable, les communes
peuvent, avec l'autorisation de la Direction de l'instruction publique,

dedoubler les classes par sexe.
Dans les communes ayant la frequentation de 9 ans, les enfants

fieuvent etre liberes de l'ecole ä la fin de la huitieme annee sco-
aire, si un examen permet de constater qu'ils ont parcouru le

cycle d'etudes de l'ecole primaire.
Dans les communes ayant la frequentation obligatoire pendant

8 ans, les eleves filles sont astreintes a frequenter, pendant une

16
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annee encore, l'ecole d'ouvrages oil une ecole complementaire pour
jeunes Alles, s'il en existe une.

* «

Pour reniplacer les classes du degre superieur, ou ä cöte de
celles-ci, les communes sont autorisees ä creer des classes primaires
superieures comprenant au nioins 36 semaines avec 24 ä 33 lemons.
Elles comprennent les trois dernieres annees scolaires; exception-
nellement, elles peuvent comprendre encore une annee de plus.
Le nombre des branches obligatoires y est plus eleve que dans les
autres classes primaires, car on y ajoute les grandes lignes de la
geographic et de l'histoire generale, les sciences naturelles et le
francais pour les ecoles allemandes, et 1'allemand pour les ecoles
francaises.

«Les eleves capables du degre superieur d'une commune qui ne
possede ni ecole secondaire, ni ecole primaire superieure, sont
autorises ä suivre les lecons de l'ecole primaire superieure la plus
rapprochee, ä condition qu'ils s'engagent ä suivre un cours de
3 ans. Les frais qui en resultent sont ä la charge de la commune. »

A la fin de l'annee 1908, il y avait 47 ecoles primaires superieures
avec enseignement de 1'allemand ou du francais.

Les communes peuvent declarer obligatoire, pour les jeunes
lilies, 1'enseignement de la gymnastique, pour les garcons, ceiui des
travaux manuels. Si ce dernier occasionne des frais particulars,
l'Etat y participe par des subsides de 60 ä 100 fr.

La loi sur l'enseignement primaire contient encore des dispositions

speciales concernant les eatechumenes des deux confessions.
Travaux ä 1'aiguille el travaux manuels.

a) Ecole d'ouvrages.— L'ecole d'ouvrages comprend, en moyenne,
de 42-44 semaines d'ecole par an. Les travaux ä l'aiguille sont une
branche obligatoire pour toutes les eleves de l'ecole primaire.
Celles du degre superieur qui ont acquis des connaissances
süffisantes dans cette branche peuvent exceptionnellement en etre dis-
pensees, par la commission scolaire, apres un examen, chaque fois
au commencement d'une annee scolaire.

Le nombre des lepons hebdomadaires est de 4-6 en ete et de 3-4
en hiver, reparties sur deux demi-journees. En hiver, si elles ne
durent pas plus d'une heure, elles peuvent faire suite aux autres
lemons, surtout au degre inferieur.

Les eleves Alles d'une classe primaire forment aussi une elasse
de l'ecole d'ouvrages; le programme est reparti sur les differenles
annees scolaires. Quand une classe du degre inferieur compteplus
de 40 Alles, eile doit etre dedoublee. Des classes de moins de
15 Alles peuvent etre reunies avec une autre du meme district
scolaire, a condition que le chiifre total des eleves ne depasse pas 40.

b) Travaux manuels. — L'enseignement des travaux manuels
pour garijons etait introduit, ä la An de 1908, dans 10 communes,
auxquelles il faut encore ajouter les Ecoles normales.

*

A la meine epoque, il v avait 19 classes speciales pour enfants fai-
bles d'esprit, ä Berne (5), Berthoud (2), Langenthal (9), SteAisburg
(1), Thoune (1) et Langnau (1).
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Citons encore, pour memoire seulement, l'Exposition scolaire suissc
permanente, a Berne, comme etant un etablissement auxiliaire (ie
l'ecole populaire.

III. Ecole complenientaire.
L'ecole complenientaire est destinee aux jeunes gens avant lini

de frequenter l'ecole publique proprenient dite, mais n'ayant pas
encore atteint 1'äge d'accomplir le service militaire. C'est dans ces
limites que les communes lixent Tage d'entree.

Elles sont autorisees a la declarer obligatoire; plusieurs d'entre
elles peuvent se reunir pour en creer une en commun. L'Etat
prend ä sa charge la moitie des traitements.

Quand une commune a decide la creation d'une ecole
complenientaire, celle-ci est obligatoire pour tous les jeunes gens domici-
lies sur son territoire remplissant les conditions d'äge fixees par
les autorites; ils n'en sont dispenses que s'ils frequentent un
etablissement d'instruction superieure ou une ecole complenientaire
professionnelle.

Un eleve peut cependant etre libere de l'ecole complenientaire,
s'il prouve par un examen qu'il possede des connaissances sufli-
santes dans les branches obligatoires.

L'enseignement comprend deux coursannuels eomptantau moins
(50 heures de lecons ; ils commencent pour la plupart en octobre
ou novembre. Pour etre admis, il faut etre äge de 15-18 ans. Les
cours obligatoires sont gratuits. A cöte des ecoles coniplementaires
obligatoires, il y en a qui sont facultatives.

Les communes qui organisent des ecoles coniplementaires pour
jeunes lilies, ainsi que des ecoles menageres ou des cours de tenue
de menage, doivent etre subventionnees par l'Etat, ä condition que
l'organisation en corresponde bien au but poursuivi.

Le reglement pour les ecoles coniplementaires, du 14 novembre
1894, cite comme etant des branches obligatoires : 1. Langue mater-
nelle et comptabilite. 2. Arithmetique et geometric pratique.
3. Histoire suisse, geographic, instruction civique et geographie
generale. 4. Enseignement professionnel, surtout agricole et indus-
triel, suivant les localites.

Le plan d'etudes pour les ecoles coniplementaires ne coneerne
que les trois premieres branches, vu le nombre peu eleve d'heures
de lecons (2 annees avec, au minimum, 60 lecons).

A la fin de l'annee 1909, il y avait des ecoles coniplementaires
obligatoires dans 560 localites; en 1908, on comptait 637 cours, avec
865 maitres et 8959 eleves. L'ecole complenientaire professionnelle
est obligatoire dans 46 communes.

Cours preparatoires.
Les cours preparatoires ne sont pas organises par une loi; leur

frequentation est facultative. Pour y etre admis il faut avoir l'äge
exige pour raccomplissement du service militaire. Ces cours com-
prennent en general 40 heures de lemons, reparties sur 20 jours
dans 10 seniaines, et se donnent dans le courant de l'hiver qui
precede le recrutement.

Depuis l'entree en vigueur de la loi sur l'instruction primaire, de
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1894, qui autorise les communes ä declarer obligatoire l'ecole com-
plementaire, le nombre de ces cours a diminue sensiblement, pre-
cisement par suite de la creation d'un grand nombre de ces ecoles.
En 1909, il n'y avait que peu de cours preparatoires.

IV. Ecoles secoiulaires inferieures.
Les 93 ecoles secondaires se repartissent en : a) Ecoles reales,

dans lesquelles les branches litteraires ne sont pas obligatoires, et
en b) Progynmases, qui les enseignent en meine temps que les
sciences. La frequentation est facultative et depend d'un examen
d'admission. L'äge minimum est de 10 ans revolus. Les ecoles
secondaires coinprennent 2-5 classes; l'annee scolaire compte 42-44
semaines, avec 33 lecons au maximum. La contribution scolaire
est de 10-60 fr. par an.

L'enseignement des travaux ä l'aiguille est regi par les memes
dispositions legales que l'ecole prima ire (loi du 27 octobre 1878).
Mais il existe un plan d'etudes special pour les travaux ä l'aiguille
dans les ecoles secondaires des jeunes filles; il est calcule pour
des ecoles de 3 et de 2 classes.

Le plan d'etudes du 18 janvier 1890 est obligatoire pour toutes
les ecoles secondaires, pour les progymnases et pour les gym-
nases ; il a subi quelques modifications dans le courant des
annees.

En 1909, il y avait 94 ecoles secondaires; 49 en comptaient deux;
20, trois; 11, quatre; et 14, cinq classes et davantage, sans compter
les progymnases.

V. Ecoles secondaires superieures.
Leur organisation decoule de la loi de 1856 sur les ecoles

secondaires, et de celle de 1877 concernant la suppression de l'Ecole
cantonale. Les ecoles secondaires et les gymnases sont une sorte
d'institution intermediaire entre les ecoles communales et les eta-
blissements cantonaux. Les communes les fondent et eil assurent
la garantie pendant 6 ans; l'Etat les reconnait si elles remplissent
toutes les conditions legales, et accorde un subside de la moitie du
montant du total des traitements; il ne contribue pas aux autres
depenses. Un certain nombre d'ecoles secondaires recoivent cepen-
dant un subside extraordinaire allant de 200 jusqu'ä 1000 fr. Les
comptes annuels, arretes par la commission scolaire, doivent
etre approuves par la Direction de l'instruction publique.

Les trois progymnases de Thoune, Neuveville et Delemont sont,
ä vrai dire, des ecoles secondaires avec 5 classes, frequentees exclu-
sivement par des garcons et donnant l'enseignement des langues
classiques.

La contribution scolaire est de 20-60 fr.; un grand nombre de
ces etablissements sont gratuits.

Ecole secondaire des filles, ä Berne.
Elle se divise en une ecole secondaire proprement dite, avec 5

classes et une division superieure qui comprend :
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a) Cue ecole normale de jeunes filles (voir plus loin sous Ecoles
normales). L'äge d'admisssion est de 15 ans.

b) Une ecole de commerce, avec le meme äge d'admission. La
duree des etudes est de 2 annees, avec 44 semaines d'ecole. La
contribution scolaire est de 30 fr. par semestre.

c) Des cours de perfeclionnement. Age d'admission : 15 ans. La
duree du cours est d'une annee, comptant 44 semaines d'ecole.
La contribution scolaire est egalement de 30 fr. par semestre.

Ecole secondaire des filles, « Bienne.
Elle comprend une ecole secondaire proprement dite et une

section commereiale. L'äge d'admission est de 10 ans revolus.

Gymnase de Berthoud.
Cet etablissement compte huit annees et demie d'etudes. A par-

tir de la IV«»1-' classe, il se divise en une section reale et une section
litteraire, qui conduisent les eleves jusqu'ä leur maturite. II
comprend encore une section commereiale, comptant deux annees
d'etudes et recevant les eleves a partir de leur 15me annee.

Age d'admission : 10 ans. 41 semaines. Contribution scolaire: de
1(5-25 fr. par semestre.

Ecole cantonale de Porrentruy.
Elle comprend, a partir de la Vine classe, une section reale et

une section litteraire.
Age d'admission: 10 ans. La duree des etudes est de 8 annees

et demie, comptant 40 semaines d'ecole. La contribution scolaire
est de 16 fr. pour le semestre d'ete et de 24 fr. pour celui d'hiver.

Gymnase de Bienne.
II comprend une section allemande et une section francaise. L'äge

minimum d'admission est de 10 ans. Les cours se donnent pendant
42 semaines. La contribution scolaire est de 30 fr. par semestre
pour les eleves etrangers. La section francaise comprend cinq
annees (de 10-15 ans) ; la section allemande (8 (4 annees) prepare
les eleves ä l'examen de maturite.

Gymnase libre de Berne.
C'est une ecole pour garcons, qui comprend:
a) Une section elementaire (4 annees), pour laquelle l'äge d'admission

est de 6 ans revolus avant le Ier juillet.
b) Le proyymnase (4 annees), qui recoit des eleves avant 9 ans

revolus. A partir de la deuxieme classe, l'etablissement se divise en
une section litteraire et en une section reale.

c) Le Gymnase superieur, qui comprend quatre annees et demie.
L'annee s'ouvre le 1'''' avnl.

Progymnase de Thoune.
Age minimum d'admission: 10 ans. La duree des etudes est de

5 annees, les lecons se donnent pendant 41 semaines. La contribution
scolaire est de 12 fr. par semestre.

Progymnase de Xeiweville.
L'äge d'admission est de 9 ans. Les etudes ont une duree de 5
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annees a 43 semaines. La contribution est, par an, de 24 fr. pour
la Ir« classe, de 48 fr. pour les autres.

A cet etablissement est annexe un cours special pourjeunes filles
de langue etrangere; il est surtout frequente par des jeunes lilies
de la Suisse allemande.

Progymnase de Delemont.
Age d'admission : 10 ans. II y a 5 annees d'etudes ä 41 semaines.

La contribution est de 20 fr. par semestre.
Les gymnases de Berne, Bienne, Berthoud et l'Ecole cantonale

de Porrentruy sont des etablissements communaux, largement sub-
ventionnes par l'Etat.

Gymnase municipal de Berne.
a. Progymnase. Age d'admission: 10 ans. 4 annees d'etudes. 41

semaines.
Les etablissements suivants font suite au progymnase:
li. Ecole reale. Age d'admission: 14"ans. Quatre annees et demie

d'etudes. Les lecons se donnent pendant 42 semaines. Examen de
maturite.

c. Section commereiale. Meme age d'admission, 4 annees d'etudes,
ä 42 semaines. Les etudes se terminent par l'examen de maturite
commereiale; le diplöme donne droit, depuis 1900, a l'innnatricu-
lation ä l'Universite de Berne.

d. Section litteraire. Meme age d'admission. Les etudes v durent
41 a annees, ä 42 semaines. Examen de maturite.

Les eleves du progymnase ne paient aucune contribution sco-
laire; ceux des sections superieures, 60 fr. par an.

Ecole de commerce de St-Imier.
Ouverte depuis le printemps 1907, elle fait suite a l'ecole secon-

daire. Dans chacune des deux annees suivantes, une nouvelle
classe a ete ouverte.

VI. Ecoles normales.

La loi sur les ecoles normales du canton de Berne, du 18 juillet
1875, dit ä son article premier: «4-6 ecoles normales servent a
former le personnel enseignant de l'ecole primaire publique. La oil
les circonstances le rendent desirable, les eleves recoivent dans
les ecoles normales non seulement 1'instruction necessaire, mais
encore le logement et la nourriture.

S 3. Dans une ecole d'application, qui doit etre une image fidele
d'une ecole primaire bien tenue, les eleves doivent etre inities :'i

l'art de tenir une ecole et faire leurs exercices pratiques.
S 5. La duree des etudes est de 3-4 ans dans les ecoles normales

pour instituteurs, de 2-3 ans dans Celles pour institutrices. Les
vacances sont de 10 semaines par an ».

L'annee scolaire commence le Ier mai.
1. Ecole normale allemande d'Hofwil, Berne.

L'Ecole normale allemande a ete divisee, par decision du Grand
Conseil du 19 fevrier 1903, en Ecole normale inferieure, a Hof-
\vil, et en Ecole normale superieure, a Berne. Elle comprend 4 an-
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nees d'etudes; les deux premieres torment l'Ecole normale infe-
rieure, ä Hofxvil, et les deux dernieres, l'Ecole normale superieure,
ä Berne. Les eleves de la premiere demeurent dans un internat;
la pension annuelle est de 150 fr.; ceux de la seconde n'ont point
d'internat.

Pour etre admis ä suivre la 1« classe de l'Ecole normale infe-
rieure, le candidat doit subir un examen et etre äge de 15 ans re-
volus au 15 avril.

2. Ecole normale des institiitrices, a Hindelbank.
C'est un etablissement olficiel, qui recoit des eleves ägees de

16 ans. La duree des etudes est de 3 annees; les lecons se don-
nent pendant 42 semaines. L'enseignement est gratuit. La pension
pour l'internat est de 170-400 fr. par an, suivant la fortune des
parents.

3. Ecole normale des institntenrs, a Porrentruy.
C'est aussi un etablissement olficiel, qui recoit des jeunes gens

äges de 15 ans. II y a 4 annees d'etudes, de 42 semaines chacune.
Le prix de la pension est de 150 fr. par an.

h. Ecole normale des institiitrices, a Delemont.
Etablissement olficiel; age d'admission : 15 ans ; 3 annees d'etudes
ä 42 semaines. L'enseignement est gratuit, le prix de la pension

est de 400 fr. par an.
5. Ecole normale des institiitrices de l'Ecole secondaire

des filles de Berne.
Age d'admission : 15 ans; 3 annees d'etudes ä 42 semaines.

Contribution scolaire : 30 fr. par seniestre.
6. Ecole normale evangelique des instituteiirs, Murislalden, Berne.

C'est un etablissement particulier. L'äge d'admission est de
15 ans, la duree des etudes, de 4 ans.

7. Ecole normale des institiitrices de la Kouvelle ecole
secondaire des filles de Berne.

C'est egalement un etablissement particulier; Age d'admission :

15 ans. 3 annees d'etudes.
8. Ecole normale superieure des mailres et mattresses secondaires.

Elle fait partie integrante de l'Universite, et plus particuliere-
ment de la Faculte de philosophic.

VII. Etablissements professionals.
Parmi les tres nombreux etablissements d'instruction profes-

sionnelle appartenant ä I'Etat, aux communes, ä des corporations
et ä des particuliers, nous ne citerons que les

Ecoles techniques (Technicians).
Elles sont regies par la loi du 31 janvier 1909, qui a confie a

l'Etat l'instruction professionnelle superieure. Voici les sections
principales d'un Technicum :

a. une ecole d'architecture;
b. une ecole de mecanique et d'electrotechnique ;
c. une ecole de chimie et de technologie.
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On peut v ajouter une autre section rentrant dansle cadre d'un
technicum.

Les etablissenients ä fonder et ceux deja crees peuvent cepen-
dant etre organises de maniere ä se completer mutuellement,
par rapport ä quelques sections. Si le besoin s'en fait sentir, le
Grand Conseil peut decider la creation de nouvelles sections. Avec
l'approbalion du Conseil d'Etat, les etablissenients peuvent creer
des classes ou des cours preparatoires. Ein vue des exercices
pratiques, les laboratoires et ateliers necessaires seront mis a la
disposition des eleves.

Lors de la creation d'un nouveau technicum, la loealite en question

doit prendre ä sa charge la moitie des frais de construction et
d'organisation. Lors de la reprise d'un etablissementdeja existant,
les immeubles, le mobilier, les machines, les appareils, les collections,

les bibliotheques, deviennent propriete de l'Etat, de meme
les capitaux dont l'etablissement est dote.

Le Grand Conseil peut decider la reprise par l'Etat du Musee
industriel cantonal.

1. Technicum cantonal de Berthoud.
Ouvert en 1892, il regoit des eleves ages de 15 ans. Les sections

speciales comprennent5 cours d'un semestre chacun, correspondant
chacun ä une classe. Les cours I, II et V ont lieu en ete, les deux
autres en hiver. Les cours d'ete commencent en avril, ceux d'hi-
ver en octobre.

La J//me classe de la section d'architecture est tenue aussi en
hiver, pour permettre aux eleves qui en ont parcouru les deux
premieres, de se vouer h la pratique, pendant un ete, dans un chantier
ou dans un bureau.

Contribution scolaire : Les eleves paient 25 fr. par semestre, les
auditeurs, 2fr. par lecon hebdomadaire. Les participants aux exercices

du laboratoire de chimie paient en outre 20 fr. par semestre.
Les etrangers paient le double ae ces taxes.

Apres avoir parcouru toutes les classes, les eleves peuvent subir
un examen de diplöme.

Le technicum comprend les sections suivantes :
1. Section d'architecture (a. section de superstructure; b.

section d'infrastructure).
2. Section de mecanique et d'electrotechnique.
3. Section de chimie et de technologie.

2. Technicum cantonal de Bieiuie.
Fonde en 1890, il a ete repris par l'Etat en 1909. II est di-

vise en:
1. L'ecole d'horlogerie, qui comprend une section pour rha-

billeurs et remonteurs. Les cours durent pendant 6 ou 8 semestres.
Fondee en 1872.

2. L'ecole de mecanique et d'electricite, qui comprend: a : une
division superieure pour techniciens; b: une eeole d'electricite
avec des cours theoriques (7 semestres) et une section speciale
pour electriciens-monteurs (6 semestres).

3. L'ecole de petite mecanique.
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i. L'ecole d'architecture (6 semestres).
5. L'ecole des arts industriels, comprenant: a: une ecole de des-

sin et de modelage (6 semestres), b: une ecole de gravure et de
ciselure (8 semestres).

6. L'ecole des postes et des chemins de fer; 4 semestres; äge
d'admission : de 15-22 ans.

7. Le cours preparatoire, qui se donne chaque fois en hiver.
Les conditions d'admission sont les memes que Celles du tech-

nicuin de Berthoud ; il y a aussijdes examens de diplöme.
La contribution scolaire est de 25 fr. par semestre pour les Cleves

suisses et pour les etrangers dont les parents sont etablis en
Suisse. Les eleves etrangers dont les parents ne sont pas etablis en
Suisse, paient 100 fr. par semestre (150 fr. pour l'Ecole d'horloge-
rie). Tous paient une finance speciale pour les travaux d'atelier et
de laboratoire. Les auditeurs paient 3 fr. par lecon hebdoma-
daire.

La commune de Bienne contribue pour un tiers aux frais de
l'etablissement, apres deduction de la subvention föderale. Le
technicum peut organiser des cours speciaux pour maitres d'eco-
les professionnelles, pour patrons et ouvriers des difl'erents
metiers.

3. Canton de Lucerne.
Le canton de Lucerne possede les categories suivantes d'etablis-

sements d'instruction publique :

I. Etablissements d'instruction populaire :
A. Ecoles primaires et cours complementaires (ces derniers

appeles ecoles de repetition); cours preparatoires.
B. Ecoles secondaires du degre inferieur.
C. Etablissements speciaux (Ecole normale, cours pour mai-

tresses d'ouvrages, Ecole d'agriculture et cours agricoles, Ecole
des arts industriels, ecoles de dessin, ecoles professionnelles, eta-
blissement de sourds-muets et pour enfants faibles d'esprit).

II. Etablissements d'instruction scientifiqne :
A. Un certain nombre d'ecoles secondaires du degre superieur.
B. L'Ecole cantonale, qui coniprend : 1. La section classique ;

2. L'ecole reale (section industrielle et section commerciale).
C. La Faculte de theologie.
Pour le resume ci-apres, nous ne suivrons pas ce groupement

etabli par la loi cantonale; nous resterons fidele au plan adopte
dejä pour les deux premiers cantons.

I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.
Ces etablissenients ne sont pas organises offlciellement. Quatre

localites seules en possedent, y compris Lucerne. L'äge d'admission
est de quatre ans; les leyons se donnent pendant 40-46 sc-

maines.
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11. Ecole primaire et cours complenientaires
obligatoires.

Age minimum d'admission. — Tout enfant susceptible de rece-
voir une instruction et qui a atteint sa 7"« annee avant le Ier mai,
est oblige de frequenter l'ecole primaire. L'inspecteur peut accor-
der une dispense temporaire pour raison de sante, de faiblesse
d'esprit et de trop grand eloignement.

Exceptionnellement, les commissions scolaires peuvent admet-
tre des enfants avant atteint, au 1<"' mai, l'äge de 6 ans et 9 mois, ä
condition que leur developpement physique et intellectuel reponde
aux exigences de la loi.

Scolarite. — L'ecole primaire comprend six annees d'etudes,
pendant lesquelles l'ecole est tenue tous les jours. Puis viennent,
pour les garcons äges de 14 et de 15 ans (\TI>"e et YIIImc annees
scolaires) l'ecole de repetition; pour les jeunes filles, jusqu'ä
16 ans revolus, l'ecole d'ouvrages. Les lecons de celle-ci (YIIIIU',
YHIn'1, et IX« annees scolaires) ne se donnent qu'en hiver,
pendant une demi-journee ou deux par semaine.

Les communes sont autorisees ä creer des ecoles comptant plus
de six cours annuels.

Pour etre libere de l'ecole primaire, l'enfant doit avoir par-
couru toutes les classes, ou avoir accompli sa 14me annee avant le
le1' mai. Cette prescription ne concerne pas les eleves qui passent
ä des etablissements superieurs. Ceux qui, pour une raison ou
pour une autre, sont entres ä l'ecole apres leur 6me annee, ne se-
ront autorises ä la quitter que lorsqu'ils auront parcouru les six
classes annuelles. Ceux enfin qui auront manque l'ecole sans
excuse pendant 50 demi-journees ou plus, seront obliges de suivre
encore un cours apres avoir parcouru les classes reglementaires.

Commencement de Vannee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre le
premier lundi du mois de mai.

Duree. — Elle compte au moins 40 semaines. Cependant, dans
les centres agricoles, ce nombre peut etre reduit ä 36, pendant les
deux dernieres annees, avec l'autorisation du Conseil d'education
et si les resultats sont bons. Cette autorite peut aussi autoriser les
ecoles de montagne ä commencer leur annee scolaire plus tot.

La oil les conditions locales justifient cette mesure, le Conseil
d'education peut autoriser les communes ä ne faire donner que
des cours d'ete ou d'hiver, ä condition que leur nombre atteigne le
chiffre 6 et que chacun compte au minimum 22 semaines d'ecole.
Sette mesure s'applique surtout ä des hameaux isoles, oil la
population est tres disseminee.

a) Ecole primaire obligatoire.
Elle comprend de 20-25 heures de lecons par semaine, abstraction

faite des lecons d'histoire biblique, de travaux ä l'aiguille et de
gymnastique.

Dans les cercles scolaires oil les enfants ont ä parcourir un
chemin tres long et tres penible, c'est le Conseil d'education qui
fixe la duree des ecoles en hiver.

Les communes sont autorisees ä creer des classes speciales



l'organisation scolaire dans les cantons 251

pour les enfants faibles d'esprit. L'Etat leur accorde la subvention
legale pour les traitements des maitres et maitresses de classes de
retardes.

L'enseignenient par sections ne peut etre donne cju'ä titre tout
ä fait exceptionnel, avec 1'approbation du Eonseil d'education et a
condition que le maitre ne soit pas tenu ä plus de 40 heures de
lecons par semaine.

b) Cours complementaires.
Sont astreints ä les frequenter: tous lets garcons liberes de l'ecole

primaire, jusqu'ä l'accomplissement de leur 16m» annee. En sont
dispenses : ceux qui ont dejä suivi deux cours de l'ecole de
repetition, ceux qui, apres avoir parcouru l'ecole primaire, ont suivi
avec succes une ecole secondaire ou un autre etablissement supe-
rieur, pendant au moins une annee, et enfin ceux dont les faeultes
ne sont plus susceptibles de developpement.

Les cours complementaires se donnent pendant 30 jours ou
60 demi-journees par an et comprennent un cycle de 180 lecons.
Le nombre des eleves ne doit pas depasser 40 par classe.

Les communes ont la faculte d'introduire des cours
complementaires pour les filles. Leur programme eomporte les branches
suivanles: travaux ä l'aiguille, langue maternelle, calcul, economie
domestique et tenue du menage. Celui des garcons comprend : langue

maternelle, correspondance commerciale, arithmetique appli-
quee et toise, elements de comptabilite, geographie et histoire de
la Suisse, instruction civique, notions elementaires des sciences
naturelles avec application ä l'agriculture, principes de l'alimenta-
tion, gvninastique.

Les jennes filles liberees de l'ecole primaire sont astreintes a
frequenter l'ecole d'ouvrages pendant une demi-journee ou deux par
semaine, en hiver, jusqu'ä l'accomplissement de leur 16»"' annee.
Dans les communes qui en possedent, elles peuvent suivre les cours
complementaires ou l'ecole complementaire au lieu de l'ecole
d'ouvrages.

Les cercles qui introduisent des cours complementaires, ne doi-
vent pas etre trop petits ; ils doivent avoir autant que possible la
meme etendue que les cercles des ecoles secondaires.

La oil des conditions speciales l'exigent (fabriques, etc.), le
Conseil d'education peut autoriser la creation de cours
complementaires speeiaux. Dans ce cas, les frais sont supportes par ceux
qui la rendent necessaire.

c) Cours preparatoires obligatoires.
Iis doivent etre suivis par tous les jeunes gens ayant frequente

l'ecole primaire, des le commencement de l'annee dans lacjuelle
ils aceomplissent leur 18« annee. Iis comprennent deux cours de
40 leyons. N'en sont dispenses que les jeunes gens ayant suivi avec
succes deux classes d'une ecole secondaire ou d'un autre etablissement

d'instruction superieure, ou ceux qui ont dejä ete dispenses
des cours complementaires, pour cause de developpement intel-
lectuel insuffisant. Le nombre des eleves d'un cours ne doit pas de-
passer le chiffre 40. Les matieres d'enseignement sont : lecture,
composition, calcul et connaissances civiques.
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Travaux ü I'aiguille et travmix numuels.
a) Travaux ü 1'aiguille. — A partir de la III"|C classe, les filles

sont tenues de frequenter, en meme temps que l'ecole primaire,
les cours de travaux ä l'aiguille. Ceux-ci comportent au minimum
3 lemons par semaine. Le dedoublement doit avoir lieu quand le
nombre des eleves depasse 30.

b) Travaux nianaels. — L'enseignement des travaux manuels est
donne dans quatre localites.

Une ecole comprenant plus de 70 eleves, pendant 3 annees suc-
cessives, doit etre dedoublee ; un nouveau dedoublement doit avoir
lieu quand une ecole dejä dedoublee en compte plus de 80. Les
cours de travaux a l'aiguille doivent etre dedoubles quand ils
comptent plus de 30, les cours eomplementaires, quand ils comp-
tent plus de 40 eleves.

Lucerne possede une exposition scoluire permanente.

III. Ecoles seeondaires facultative».
Les ecoles seeondaires sont, dans la regie, tenues pendant toute

l'annee ; elles comprennent de 2-4 classes, faisant suite ä 1'ecole
primaire (13 ans). L'ecole commence au plus tard le premier lundi
du mois de mai et dure 40 semaines (au minimum 384 demi-
journees).

Le Conseil d'education peut autoriser la creation de cours an-
nuels. Dans ce cas, le cours d'ete comptera au moins 13, celui du
semestre d'hiver, au moins 27 semaines.

L'admission au cours d'hiver a lieu apres un examen. Pour les
cours annuels comme pour les cours semestriels, le Conseil d'education

peut autoriser l'ouverture de l'ecole le matin seulement,
pendant 4 heures. Cette mesure est cependant limitee au semestre
d'ete.

Les jeunes filles peuvent etre admises dans les ecoles
seeondaires; toutefois elles sont dispensees des legons de gymnastique.
Les communes ont la faculte de creer des ecoles de jeunes filles,
sous reserve de la sanction du Conseil d'Etat. Les jeunes filles fre-
quentant une ecole secondaire sont tenues de suivre les lecons de
travaux ä l'aiguille.

II y avait, ä la fin de 1909, 54 ecoles seeondaires, dont 14 dans
la ville de Lucerne.

IV. Ecole secondaire superieure.
1. Ecole superienre des jeunes filles et ecole secondaire

de Lucerne.
L'Ecole secondaire de Lucerne possede le dedoublement par

sexe. Elle comprend trois cours annuels, faisant suite ä la 6"" classe
de l'ecole primaire.

L'Ecole superieure des jeunes filles comprend egalement 3 cours
annuels. Ses divisions sont :

a) L'Ecole superieure (section A).
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b) L'Ecole normale des institutrices (section B).
c) L'Ecole de commerce (section C), dont le premier cours est

parallele ä la 3me classe de l'Ecole secondaire.
2. Les ecoles secondaires superieures (Ecoles moyennes).

Ces etablissements font suite ä la derniere classe de l'ecole pri-
maire (13 ans); ils completent et approfondissent les connaissan-
ces (jue les eleves y ont acquises, terminent l'instruction de ceux
qui ne se vouent pas aux etudes et preparent les autres ä 1'entree
aux etablissements d'instruction superieure. Iis comptent 4 annees
d'etudes avec, au minimum, 40 semaines d'ecole. L'annee scolaire
commence en octobre.

3. Ecole cantonale.
L'Ecole cantonale comprend entre autres les sections suivantes :

A. L'ecole reale, dont la division inferieure compte 2, la division
superieure, 5 classes. Elle fait suite ä la 6>ne classe de l'ecole pri-
maire; 1'age minimum d'admission est de 12 ans. A partir de la
3"i« classe (Ecole superieure) elle se divise en :

a) Section conunerciale, qui est une ecole de commerce avec
trois classes, se terminant par un examen du diplome.

b) Section industrielle avec 5 annees d'etudes; le certificat de
maturite qu'elle delivre donne droit ä l'admission ä l'Ecole polv-
technique federale.

B. Le Gymnase ; il compte 6 classes, fait suite ä la 5me classe de
l'ecole primaire (age minimum d'admission : 11 ans) et prepare les
eleves aux etudes du lvcee.

C. Le Lycee prepare en deux annees a la maturite federale.
D. La Faculte de theologie. Elle compte trois annees destinees ä

l'etude de la theologie catholique.

V. Ecoles normales.
Ecole normale d'Hitzkirch.

II s'agit d'un etablissement offlciel avec internat et ecole d'ap-
plication. Pour etre admis. il faut avoir suivi une ecole secondaire
pendant deux ans, etre äge de 15 ans et subir un examen d'admission.

L'Ecole normale compte 4 annees d'etudes, dont chacune a
40 semaines d'ecole. Le prix de la pension est de 8 fr. 80 par se-
maine. Les eleves paient en outre 36 fr. par an pour le chauffage,
l'eclairage et le blanchissage, et 3 fr. pour l'usage des instruments
de musique.

Hitzkirch ne recoit que des jeunes gens. Le Conseil d'Etat peut
creer une Ecole normale pour les institutrices, ou venir en aide
par des subsides aux jeunes lilies qui font leurs etudes pedagogi-
ques dans d'autres etablissements.
Ecole normale des institutrices de VEcole superieure des jeunes filles,

a Lucerne.
C'est un etablissement municipal.

Ecole normale des institutrices ü Baldegg.
C'est un etablissement particulier.

Ecole normale des institutrices St-Agnes, ä Lucerne.
C'est aussi un etablissement particulier.
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4. Canton d'Uri.
1. Jardins d'enfants et ecoles enfaiitines.

Ces etablissements ne sont pas organises par l'Etat. II n'y en a
actuellement que deux, ä Altorf et ä Erstfeld.

II. Ecole primaire obligatoire.
A;/c minimum ({'admission. — Les enfants sont astreints ä

frequenter l'ecole primaire ä partir de l'annee dans laquelle ils accom-
plissent leur 7'"e annee, jusqu'ä l'äge de 13 ans revolus. Ceux qui
atteignent leur 7me annee au nouvel an, sont tenus de frequenter
l'ecole dans l'annee courante.

Duree de la scolarite. — La scolarite dure de la 7,lle jusqu'ä la
15m« annee. De 7-13 ans, l'enfant est tenu de suivre l'ecole primaire;
jusqu'a sa IS111« annee, il doit frequenter les cours complementaires
(ecole de repetition), qui forment les VII et VIII"le annees scolaires.

«) Ecole primaire obligatoire.
Suivant les conditions locales, l'ecole primaire comprend, au

gre des communes:
a. 6 annees scolaires, comptant cliacune au minimum 30

semaines d'ecole et 600 heures de lecons. En presence de conditions

particulierement difliciles, le Conseil d'education peut abaisser
ce chifl're ä 550, ou

b. 7 annees scolaires avec, au minimum, 30 semaines et 520 lecons.
A la fin de la derniere (VI"10) classe de l'ecole primaire, les

enfants ont ä subir un examen de sortie. Si les resultats n'en sont pas
suflisants, ils sont tenus de frequenter l'ecole pendant une annee
encore.

Les enfants qui, ä leur 15llle annee, n'auraient pas encore par-
couru toutes les classes primaires, ne sont plus tenus de frequenter
l'ecole. Un enfant qui atteint sa 15n|e annee seulement apres le 1er

janvier, est astreint ä suivre le cours commence jusqu'ä sa cloture.
Un enfant ne doit pas rester plus de deux ans dans la meine

classe.
Lorsque le dedoublementest rendu necessaire par suite du nom-

bre d'eleves trop considerable, il doit se faire de preference par
sexe.

II ne doit pas y avoir plus de 60 eleves par maitre.
Duree de l'annee scolaire.— L'annee scolaire commence le 1er

octobre et nedoit pas se terminer avantle 1er mai. On reqommande
aux communes de donner, autant que possible, ä l'annee scolaire
une duree de 40 semaines et de creer, dans ce but, des ecoles ou
des cours ouverts en ete. Les communes oü l'ecole est tenue
pendant l'annee entiere, peuvent etre autorisees, par le Conseil
d'education, ä commencer l'annee scolaire avec le semestre d'ete.

Voici ce que dit le rapport de gestion pour l'annee 1907-1908 au
sujet de l'enseignement au chant et du dessin ä l'ecole primaire :

« La oü le temps disponible et les circonstances le permettent,
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le chant est cultive avec zele, cette branehe etant rangee parmi les
matieres d'enseignenient obligatoires. Si cela n'est pas possible, on
apprend au nioins quelques chants. Mais il y a encore des ecoles
oil l'on ne chante pas du tout. »

Le dessin partage en general le sort du chant. A part Altorf, oü
il figure depuis longtemps parmi les branches obligatoires, il est
maintenant introduit comme telle ä Erstfeld et ä Göschenen.

Pendant l'annee scolaire 1907-1908, 3 communes (Altorf, Fl
fielen, Göschenen) possedaient des ecoles primairesouvertes pendant
toute l'annee; 5 communes avaient des ecoles de demi-temps, avec
des lecons le matin et l'apres-midi; dans 17 communes les ecoles
de demi-temps n'etaient ouvertes que le matin ou l'apres-midi, et
dans 6 autres communes enfin, l'ecole de demi-temps n'etait pas
completee par des cours donnes en ete. En outre, 12 communes
possedaient des cours d'ete obligatoires; dans 15, ceux-ci etaient
facultatifs; dans 15 autres enfin, ces cours n'avaient lieu que le
matin.

Ecole d'ouvrages.— Partout oil cela est possible, les jeunes lilies
doivent recevoir des lecons de travaux ä l'aiguille. Le Conseil
d'education a invite les communes ä creer des cours d'ouvrages, ä

partir de la IV'»« classe. Ceux-ci se donnent maintenant presque
partout, ä quelques exceptions pres.

Les travaux manuels ne sont pas encore introduits.
b) Ecole de repetition (ecole hebdonuidaire,

VII et VIIIme annees scolaires).
Apres sa liberation de l'ecole primaire et jusqu'ä l'accomplisse-

ment de sa 15mc annee, chaque enfant est tenu de frequenter une
ecole de repetition avec au moins 2 heures de lecons par semaine.
La commission scolaire peut accorder des dispenses, dans des cas
tout ä fait exceptionnels. Les communes qui possedent une ecole
ouverte toute 1 annee, ne sont pas tenues de creer des cours com-
plementaires. Ceux-ci ne comptent, en general, que peu d'eleves.
Pendant l'annee scolaire 1907-1908, ils etaient suivis par 93 garcons
et 67 lilies.

III. Ecole complementaire obligatoire.
Chaque localite qui possede une ecole primaire, doit aussi avoir

une ecole complementaire. Celle-ci doit etre suivie par tous les
jeunes gens qui accomplissent leur 16nie annee au 31 decembre et
qui n'ont pas encore passe l'examen des recrues. Sont dispenses de
la frequentation : les jeunes gens qui suivent une ecole secondaire
ou un etablissement d'instruction superieure, et ceux qui ont
prouve par un examen qu'ils possedent des connaissances
süffisantes. L'ecole complementaire comprend trois cours de 40 lecons
ainsi qu'un examen annuel. Les trois quarts des lemons doivent
etre donnees entre le lcr novembre et le 15 mars. Les details sont
regies par le Conseil d'education, qui tient compte des conditions
locales.

Les commissions scolaires sont fibres de faire donner les lemons
pendant la semaine ou le dimanche, ä condition toutefois qu'elles
ne coincident pas avec les heures du service divin. Les matieres
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d'enseignement sont: lecture, ecriture, calcul (oral et ecrit) et con-
naissances civiques. Les fournitures sont gratuites.

Les absences sont reprimees tres severement; la loi prevoitdes
amendes.

Coins preparatoires obligatoires.
Un cours de 20 Ieyons a lieu, pour les eleves de la 3me annee de

l'ecole complementaire, avant l'epoque de l'examen pedagogique
des recrues. Ces 20 lemons ne doivent pas etre retranchees des 40
de l'ecole complementaire.

IV. Ecoles secondaires inlerienres.
L'Etat vient en aide aux communes qui creentdes ecoles secon-

daires, en leur accordant des subsides annuels allant de 300 ä
500 francs.

L'ecole secondaire est facultative et comprend deux ou trois
cours annuels de 32-42 semaines. Age d'admission : 12, cas echeant
13 ans. A la fin de 1909, il y ayait 7 ecoles secondaires avec un total
de 125 eleves (52 gar^ons et 73 lilies).

V. Ecoles secondaires superieures.
Le College Charles Borromee est l'Ecole cantonale superieure.il a

un internat et comprend :

1. Des cours preparatoires, dont l'un se donne en allemand et
l'autre dans une langue etrangere; il est destine surtout aux eleves
de langue franyaise ou italienne.

2. Une Ecole reale avec 3 classes, faisant suite ä la 6n>e classe de
l'ecole primaire (13 ans).

3. Le Gymnase avec 6 classes, qui font egalement suite ä la 6nie

classe de l'ecole primaire.
Le College Charles Borromee est place sous le protectorat de

l'eveque, mais le cöte scientitique de l'enseignement est place sous
la surveillance du Conseil d'education.

L'annee scolaire commence en octobre.
Ecoles normales.

Le canton d'Uri ne possede aucun etablissement destine ä la
preparation du corps enseignant.

VI. Ecoles particuli^res.
II se trouve dans une situation speciale et possede des etablis-

sements que nous ne trouvons pas ailleurs :

1. L'ecole secondaire du chemin de fer du Gothard. ä Erstfeld.
Elle comprend trois classes avec deux maitres. Par suite du rachat
du chemin de fer du Gothard, eile est devenue une ecole des Che-
mins de fer federaux.

2. L'ecole pour les enfants des fonctionnaires et emploges de
Padministration des forts du Gothard. — C'est une ecole primaire mixte,
entretenue par une association.

3. L'ecole parliculiere d'E. Zahn, d Göschenen.
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S. Cantor» de Schwytz.
1. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

Ces etablissements ne sont pas organises par l'Etat. L'äge d'ad-
mission est de 3 ou 4 ans. L'annee scolaire compte 44-45 seniaines.
En 1909, il y avait 6 ecoles enfantines, toutes particulieres.

2. Ecole primaire obiigatoire.
Age minimum d'admission. — L'enfant est tenu de frequenter

l'ecole depuis le niois de mai de l'annee dans laquelle il acconiplit
sa 7e annee.

Duree de la scolarite. — Les enfants sont astreints ä frequenter
l'ecole pendant 7 ans, soit jusque dans leur 14e annee. L'ecole
primaire est le seul degre obiigatoire que ce canton possede; elle
comprend sept classes. La liberation n'a lieu que lorsque l'enfant
a parcouru toutes les classes ou accompli sa 14« annee dans lecou-
rant de l'annee scolaire.

Commencement de l'annee scolaire. — Dans le courant du mois
de mai.

Duree. — L'annee scolaire compte au maximum 42 seniaines.
Dans la 1«-* classe, les eleves reyoivent 15 leyons par semaine; dans
la 2«, 20; dans les 3« et 4«, 25, et dans les trois dernieres classes
de 28-30.

Quand l'ecole n'est tenue que par demi-journees, les enfants
doivent recevoir au moins 15 lemons par semaine. Le Conseil d'edu-
cation peut accorder des derogations ä ces regies.

Travaux « I'aiguille el travaux manuels.
a) Travaux ä I'aiguille. — Les travaux ä I'aiguille sont une bran-

che obiigatoire de l'ecole primaire. Les leyons sont donnees
pendant 37-44 seniaines; il v en a au minimum 4 par semaine, comprises
dans les 30 leyons des ecoles d'ouvrages.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels ne sont pas encore
introduits dans les ecoles.

3. Ecole complementaire.
Les ecoles coniplementaires ne sont pas organisees par l'Etat;

elles ne sont pas nombreuses. L'äge d'admission est de 14 ou 15 ans!
11 n'y a que ties cours semestriels, s'ouvrant en septembre ou octo-
bre, avec une duree de 25-30 seniaines.

A la fin de 1909, le canton possedait 9 ecoles complenientaires
professionnelles, 6 ecoles coniplementaires pour jeunes lilies et
une ecole complementaire pour commeryants. Toutes etaient au
benefice de subsides federaux.

Cours preparatoires obligatoires.
Les cours preparatoires sont obligatoires, pendant les deux

annees precedant lmniediatement l'examen des recrues, pour tous
les jeunes gens ayant accompli leur 17« annee au nouvel an. En
sont dispenses: les jeunes gens frequentant un etablissement d'ins-

17
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truction superieure, ou ceux qui fournissent la preuve qu'ils posse-
dent les connaissances exigees pour obtenir la note 1. Les cours
preparatoires se donnent pendant deux hivers ; ils coniprennent
chacun 40 lemons au minimum; l'ouverture a lieu ä la Toussaint et
la cloture, ä Päques.

Les jeunes gens qui suivent une ecole complementaire profes-
sionnelle peuvent etre dispenses des cours preparatoires, ä condition

que le programme soit equivalent. Cependant, cette dispense
ne concerne que les cours d'hiver et non les vingt dernieres lemons
avant le recrutement.

Immediatement avant 1'examen pedagogique des recrues, a lieu,
en automne, un cours de repetition.

4. Ecoles secondaires inferieures.
Chaque district doit posseder au moins une ecole secondaire

publique. II v en a actuellement dans 9 localites. Leur frequenta-
tion est facultative. Elles comprennent dans la regle 2-3 cours an-
nuels, comptant au moins 42 semaines avec 33 lefons. La finance
scolaire doit etre aussi modeste que possible. Pendant l'annee sco-
laire 1908-09, les ecoles secondaires comptaient 367 eleves, 212 gar-
90ns et 155 jeunes Alles.

5. Ecoles secondaires superieures.
Dans cette categorie, nous ne trouvons pas d'etablissements

ofüciels, mais plusieurs colleges particuliers, ä Schwvtz, Einsiedeln
et ailleurs.

6. Ecoles normales.
a. Ecole normale des instituteurs, a Rickenbach.

C'est un etablissement officiel avec internat. L'äge d'admission
est de 15 ans, la duree des etudes, de 4 ans. Les bourgeois du canton

ne paient aucune contribution, ceux des autres cantons et les
etrangers, 50 fr. par an. Par des cours speciaux, les eleves sont
initios aux notions fondamentales des sciences agricoles, de l'hor-
ticulture et de l'arboriculture.

b. Ecole normale des institutrices « Theresianum » ä Ingenbohl,
avec internat.

6. Canton d'Unterwald-le-Haut.
Les etablissements scolaires de ce demi-canton sont les ecoles

primaires, les ecoles complementaires et les etablissements d'ins-
truction superieure.

Jardins d'enfants et ecoles enfantines.
Les ecoles enfantines ne sont pas organisees par l'Etat. L'äge

d'admission est de 5 ans. Les cours annuels sont de 40-42 semaines.

II n'est percu aucune contribution. II n'y a actuellement que
trois ecoles enfantines (äSarnen, Sachsein et Engelberg).



l'organisation scolaire dans les cantons 259

Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre adniis ä frequenter

l'ecole primaire, l'enfant doit avoir 7 ans revolus au ler avril. II
n'est permis de deroger ä cette regie que dans des cas particulie-
rement graves (eloignement, raisons de sante), avee l'autorisation
des commissions scolaires.

Scolarite. — Les enfants sont tenus de frequenter l'ecole ä partir
de 7 ans et jusqu'ä leur 15c annee. L'ecole primaire comprend 6
classes (enfants de 7-13 ans); l'ecole complenientaire en comprend
deux (7C et 8e); "eile est suivie par des eleves äges de 14 et 15 ans.
Les enfants qui sont liberes de l'ecole primaire sont obliges de
frequenter l'ecole complenientaire pendant deux ans, avec au minimum

120 heures de lecons par an. «Toutefois les ecoles comple-
mentaires ne sont pas comptees parmi les ecoles primaires pro-
prement dites.» D'apres une decision de la Landsgemeinde, du 30
avril 1899,l'ecole complenientaire peut etre remplacee paruncours
d'hiver obligatoire. C'est le cas dans cinq localites.

La grande majonte des ecoles sont tenues le matin et l'apres-
midi. II faut l'autorisation du Conseil d'education pour les tenir
pendant une demi-journee seulement; dans ce cas, le nombre
d'heures de lemons doit etre au minimum de 18 par semaine.

Commencement de l'annee scolaire. — Mois de mai.
Duree. — L'ecole est tenue pendant au moins 42 semaines par

an.
a) Ecole primaire. — Pendant les six premieres annees scolaires,

le nombre des lemons est de 24 par semaine, pour autant qu'il n'y
a pas de jour de conge. Si une fete religieuse tombe sur un jour de
semaine ou si l'ecole ne peut etre tenne pour une autre raison, les
heures manquees doivent etre remplacees dans la mesure du
possible.

b) Ecole complementaire. — Les deux dernieres annees scolaires
(7e et 8e) comprennent au moins 120 lecons par an.

Travaux ä l'aiguille et travaux manuels.
a) Ecole d'ouvrages. — La loi prevoit l'enseignement des travanx

ä l'aiguille et de l'economie domestique. Toutes les communes ont
maintenant des ecoles d'ouvrages, tenues pendant 42 semaines,
avec 46 legons par semaine. L'admission a lieu ä 7, 8, 9 ou 10 ans.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels ne sont pas intro-
duits dans les ecoles.

Cours preparatoires obligatoires.
Tous les jeunes gens doivent suivre, l'annee avant le recrute-

ment, un cours d'au moins 40 heures, destine ä repeter les matieres
enseignees ä l'ecole complenientaire ; on en fera des applications
pratiques. Les legons feront autant que possible suite aux heures
employees ä l'instruction militaire preparatoire.

Ecoles complementaires facultatives.
Leur organisation n'est pas prevue par la loi. 5 localites posse-

dent cependant une ecole complenientaire professionnelle, et deux
ont organise des cours de dessin technique. L'äge d'admission est
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14 ans. Les cours s'ouvrent en mai, eventuellement en octobre,
et ont line duree de 40 ou 37 semaines. Deux localitesont des cours
de tenue du menage et des cours de cuisine.

Sont dispenses de l'ecole complementaire et des cours prepara-
toires obligatoires, tous les jeunes gens qui frequentent un etablissement

d'instruction superieure, c'est-ä-dire l'ecole reale, pendant
ail moins deux ans, et qui produisent des certilicats satisfaisants.
S'il y a doute, ils doivent subir un examen.

Ecoles seeondaires inferieures.
Les ecoles seeondaires proprement dites ne sont pas organisees

par la loi. Elles sont remplacees par la section reale du College de
Sarnen, qui est un etablisssement ofliciel. dependant, Sarnen
possede une ecole secondaire comniunale des jeunes lilies, avec
deux classes, et Engelberg une ecole secondaire mixte. L'äge d'ad-
mission est de 13 ans. Les lecons se donnent pendant 42 semaines.

Ecoles seeondaires superieures.
College cantonal, ä Sarnen (etablissement officiel).

Let etablissement comprend 4 sections :

a. Cours preparatoire. b. Ecole reale avec deux cours. c. Gym-
nase avec 6 cours (classes 1-6.). d. Lycee avec 2 cours (classes 7 et
8) et examen de maturite.

L'etablissement possede un internat.
E Le personnel enseignant se compose presque exclusivement de
religieux (Benedictins).

trvinnase et lycee du convent des Benedictins,
k Engelberg.

(Etablissement parliculier.)
Le college dirige par les Benedictins comprend un gymnase

avec 6, et un lycee avec 2 classes et examen de maturite. L'annee
scolaire s'ouvre au mois d'octobre.

Ecoles normales.
\ucun etablissement ofliciel.

7. Canton d'Unterwald-le-Bas.
Des conditions locales et geographiques tout a fait speciales,

resultant de la configuration de ce demi-canton, l'ont oblige ä creer
des communes scolaires, dont les limites ne sont pas Celles des 11

communes politiques. Parmi les 16 communes scolaires, la plus
petite comprend 17 menages avec 52 habitants, la plus grande 768

menages et 3499 habitants, d'apres le recensement de 1900.
Les etablissements d'instruction publique sont obligatoires ou

facultatifs. Les premiers comprennent l'ecole primaire et les ecoles
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d'ouvrages; les derniers, les ecoles complementaires profession-
nelles et agricoles, les ecoles menageres, les ecoles secondaires el
les etablissenients superieurs.

Jardins d'enfants et ecoles enfantines.
(les etablissenients ne sont pas ofiiciels. Seul Stans en possede

un. L'äge d'adniission est de 4 ou 5 ans; l'annee scolaire comprcnd
38 seniaines, la finance est de 6 fr. par an.

Ecole primaire obligatoire.
Aye minimum ({'admission. — Pour etre admisä l'ecole primaire.

l'enfant doit avoir accompli sa 7me annee. Exceptionnellement. les
commissions scolaires peuvent admettre ceux ages de 6 ans et denii
au b'i' mai.

Scolarite. — Les enfants sont astreints a frequenter l'ecole
publique depuis l'äge de 7 ans revolus jusqu'ä 15 ans. Les six
premieres annees comprennent l'ecole primaire obligatoire. Les filles
sont liberees de l'ecole ä partir du moment oü elles ont accompli
la 13«»° annee, apres avoir parcouru les 6 classes de l'ecole
primaire ; les garcons sont liberes une annee plus tard, apres avoir
frequente l'ecole pendant 6 ans et demi.

Le fait de suivre une ecole secondaire ou un etablissemenl supe-
rieur dispense de frequenter la 7me classe primaire, tenue seule-
ment pendant l'hiver. Les enfants dont l'instruclion primaire n'est
pas süffisante, peuvent etre astreints, par la commission scolaire,
ä suivre l'ecole pendant encore un semestre ou une annee entiere.
Les eleves de la 5'"" classe et de la 61"", ou ceux qui sont dans leur
12"»-' ou 13'"" annee, peuvent etre dispenses des lecons pendant l'ete.
ä condition de suivre l'ecole pendant le semestre d'hiver. L'ne
ecole ne peut compter plus de 60 eleves, sauf autorisation speciale
du Conseil d'education.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
le premier lundi de mai; la 7mo annee scolaire, destinee aux
gallons seulement, commence au plus tard le 2 novembre et se ter-
mine en menie temps que le semestre d'hiver.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 seniaines par an.

Ecole primaire.
Annees scolaires 1-6 : Le nombre des heures de lecons esl de

4 '/.2 par jour, de 23 par semaine. La commission scolaire peul re-
duire la duree des lecons ä 4 heures par jour, dans les deux classes

inferieures. En presence de circonstances locales particulieres,
le Conseil d'education peut autoriser les communes ä ne faire tenir
l'ecole en ete que le matin, ä condition que les lecons durent an
minimum deux heures et demie.

Au commencement de l'annee scolaire 1909-10, les deux classes
de l'ecole de repetition, qui comprenaient chacune 96 lecons, ont
ete remplacees par line 7"'e annee scolaire, ouverte en hiver seulement,

matin et apres-midi; eile fait suite aux 6 classes de l'ecole
primaire. Les garcons ayant quitte l'ecole ä Päques 1909 seroni
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astreints ä frequenter la 7"lc classe, ä moins d'avoir suivi pendant
un hiver dejä l'ancienne ecole de repetition (cours complemen-
taires).

Travanx ü Vaiguille et travaux mamiels.
a) Ecole d'ouvrages. — Les travaux ä l'aiguille sont branche obli-

gatoire pour toutes les eleves, ä partir de la III11"" classe, jusqu'ä
leur liberation. Sous de certaines reserves, la commission scolaire
peut admettre les jeunes lilies dejä avant la III""- classe; dans ce
cas, la liberation aura aussi lieu plus tot. Dans la pratique, les
eleves coramencent les travaux ä l'aiguille lorsqu'elles sont ägees
de 7, 8 ou 9 ans. Les cours annuels ont une duree de 32-42 semai-
nes, avec de 2 Vj-5 lecons chacune. La Ioi ne prescrit qu'un minimum

de 2 heures par semaine, en dehors des autres heures d'e-
cole. Dans ce cas, elles doivent etre donnees le meine jour.

b) Travaüx manuels. — Les travaux manuels ne sont pas intro-
duits dans les ecoles.

Cours preparatoires obligatoires.
Tous les jeunes gens sont obliges de suivre un cours prepara-

toire de 90 heures de lecons, avant de subir l'examen pedagogique
des recrues. En sont seiils dispenses: ceux qui font des etudes dans
un etablissement superieur, ou qui ont frequente pendant au moins
deux ans un gymnase, une ecole reale ou une ecole secondaire.

Ecole complementaire facultative.
Aucune disposition de loi ne concerne les ecoles complemen-

taires proprement dites. Les ecoles complementaires profession-
nelles et agricoles, ainsi que les ecoles menageres de ce canton
ont toutes ete fondees par des societes et par des associations, et
sont dirigees et entretenues par elles; elles beneficient de subventions

des communes, du canton et de la Confederation. Leur fre-
quentation est facultative. L age d'admission est de 13 ou 14 ans.
Les lecons commencent en octobre, eventuellement en avril; elles
sont gratuites.

II v a trois ecoles complementaires professionnelles, une ecole
menagere, et deux ecoles complementaires agricoles. Ces dernieres
consistent en cours du soir, qui ont lieu deux fois par semaine, en
hiver.

Ecoles secondaires iuferieures.
La loi ne contient aucune disposition relative aux ecoles

secondaires. Celles-ci sont organisees par des particuliers, mais placees
sous la surveillance du Conseil d'education. II v en a quatre
actuellement. Elles sont subventionnees par les communes sco-
laires. La duree des etudes y est de deux ans; l'ecole est tenue
pendant 42-43 semaines. L'äge d'admission est de 13 ou 14 ans; les
eleves peu fortunes ne paient aucune contribution ; pour les
autres, celle-ci varie entre 10 et 20 fr. par an.
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Ecoles secondaires superieures.
Le demi-canton d'Unterwald-le-Bas ne possede aucune ecole

secondaire superieure offlcielle; le seul etablissement de cette
categorie se trouve entre les mains des Capucins.

Ecoles normales.
II y a une ecole normale pour institutrices (3 classes) au pen-

sionnat des jeunes fdles Ste-Claire ä Stans.

8. Canton de Claris.
La loi scolaire de ce canton distingue entre /'instruction popu-

laire et l'instruction superieure.

I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.
Ces etablissements ne sont pas ofliciels. II n'existe pas d'ecoles

enfantines proprement dites ; tous les etablissements ranges sous
ce titre ont le caractere de creches ou de classes gardiennes. L'äge
d'admission est de 3 ou 4 ans. D'apres une enquete faite en 1907,
il y avait des ecoles enfantines dans 12 communes; en 1909, celles-ci
etaient au nombre de 13.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Tout enfant qui a accompli sa

6""' annee avant le 1er mai, est tenu de frequenter l'ecole des le
commencement de l'annee scolaire correspondante.

Scolarite. — Les enfants de tous les habitants du canton sont
tenus de frequenter l'ecole primaire obligatoire pendant sept an-
nees entieres et ensuite, pendant au moins deux ans, l'ecole de
repetition.

La scolarite va ainsi de la 6me ä la 15me annee. L'ecole primaire
obligatoire comprend 7 classes (de 6-13 ans), l'ecole de repetition,
les classes VIII et IX (14 et 15 ans).

Commencement de l'annee scolaire. — Mai.
Duree. — L'annee scolaire comprend 44semaines. Lesvacances

ont une duree d'au moins 8 semaines par an.

a) Ecole primaire obligatoire.
A l'ecole primaire, les lecons se donnent, dans la regie, tous les

jours, matin et apres-midi, ä l'exception du saniedi et des jours oil
est tenue l'ecole de repetition. Les eleves doivent recevoir au
minimum 3, au maximum 4 lecons par jour, pendant les deux
premieres annees scolaires ; plus tard, au moins 5, mais pas plus de 6,
sans toutefois compter les lecons de gymnastique. Le nombre des
lecons hebdomadaires est ainsi:
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De 14'-223 dans les deux premieres annees et de 23'-33 2 dans
les autres.

Ce n'est qu'en presence de conditions toutes particulieres que
les communes peuvent etre autorisees, par le Conseil d'Etat, ä ne
faire tenir l'ecole que pendant une demi-journee. Dans ce cas, la
scolarite sera prolongee d'une annee.

b) Ecole de repetition.
Elle comprend les deux dernieres annees scolaires (VIIIm,J et

IXme), dont les eleves recoivent de 5-7 lecons par semaine. Les en-
fants qui quittent l'ecole primaire, sont tenus de suivre l'ecole de
repetition pendant deux matinees ou une journee entiere par
semaine. Si l'ecole de repetition est tenue pendant une journee
entiere, on ne devra pas choisir le samedi. Ceux cjui frequentent
l'ecole secondaire sont, pendant ce temps, dispenses de l'ecole de
repetition ; s'ils I'ont frequentee pendant au moins deux ans, ils
en sont dispenses definitivement.

Le maximum des eleves qui recoivent l'enseignement simulta-
nement par un seul maitre, ne doit pas depasser le chiffre de 70.
Ce chiffre ne devra pas depasser 50 dans les ecoles ouvertes seule-
ment le matin ou l'apres-midi.

Travaux a I'aiguille et travaux manuels.
a) Ecole d'ouvrages. — Les travaux ä l'aiguille sont brancbe

obligatoire ä partir de la 4me classe (en fait ä partir de la 3me) jus-
qu'ä la sortie de l'ecole de repetition. Les lemons se donnent
pendant 42-47 semaines, ä raison de 6 par semaine. En cas de dedou-
blement en 2 ou plusieurs divisions, chaque jeune fille doit rece-
voir an moins trois lecons par semaine. Aucune classe ne doit
compter plus de 30 eleves avec une seule maitresse.

b) Travaux manuels. — Dans l'annee scolaire 1909-10, les travaux
manuels sont introduits dans sept classes.

III. Ecole coiuplementaire.
Les ecoles complementaires, professionnelles et industrielles,

sont subventionnees par le canton, ä condition d'etre publiques et
de repondre aux exigences de la loi. Le Conseil d'Etat fixe les
grandes lignes de leur organisation ; un reglement special etablit
les principes d'apres lesquels les subventions sont payees. Le
Conseil d'Etat prend toutes les mesures propres ä faire progresser
l'enseignement professionnel et ameliorer la preparation du corps
enseignant; il fait proceder ä l'inspection de ces etablissements.
C'est egalement le Conseil d'Etat qui decide de l'emploi des
subventions föderales, pour autant que cela ne se fait pas dejii par la
Confederation.

Les ecoles complementaires comprennent: a) les ecoles
complementaires generales; b) les ecoles complementaires profession-

1 Quand le maitre doit manquer un jour par semaine pour tenir l'ecole
de repetition.

2 Quand le maitre n'est pas oblige de tenir l'ecole de repetition.
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nelles et c) les ecoles coniplementaires d'economie domestique
(cours de travaux a l'aiguille, eours de cuisine et de tenue du
menage). La frequentation de ces etablissements est facultative. Un
cours doit etre organise des que 5 eleves se sont fait inscrire.

Les lemons se donnent dans la regie en hiver, pendant 20 se-
maines ; si le besoin s'en fait sentir, on peut ereer des cours d'ete.
Les jours de scniaine, renseignement theorique doit etre termine
au plus tard ä 9 heures, les lemons pratiques, dessin, modelage,
couture, ä 9 '/s heures du soil". Deux letjons au maximum peuvent
etre donnees le dinianche, mais pas pendant l'heure du culte.

Les ecoles coniplementaires sont gratuites, de meme la fourni-
ture du materiel et des manuels; par contre les jeunes filles doi-
vent se procurer elles-memes le materiel necessaire aux travaux
ä l'aiguille. Les eleves des cours de cuisine peuvent etre tenues de
participer aux frais d'achat des aliments.

Ecole complementaire generale.
Au programme des ecoles coniplementaires generales ligurent,

comme branches obligatoires : 1'allemand (lecture, redaction de
proces-verbaux, de lettres de commerce et autres), l'arithmetique
pratique et les connaissances civiques. A chacune de ces branches
est consacree 1 l/t heure par semaine. Pendant l'annee scolaire
1908-09, il y avait 18 de ces etablissements, avec 249 eleves.

IV. Ecoles secondtiires inferieures.
Le soin de creer des ecoles secondaires est laisse aux communes,

dont plusieurs peuvent se reunir pour fonder un etablissement
en comniun. L'äge minimum d'admission est de 12 ans. L'ecole
secondaire fait suite a la 6me classe primaire. Elle comprend trois
classes; l'enseignement est donne pendant 42-44 semaines, avec de
30-35 lemons. Les bourgeois du canton ne paient aueune finance
scolaire ; eile est de 10-40 fr., suivant les communes, pour les
Suisses d'autres cantons et pour les etrangers. Apres avoir fre-
quente l'ecole secondaire pendant deux annees, les enfants sont
clispenses de suivre les legons d'autres etablissements. 11 communes

possedent actuellement line ecole secondaire.

V. Ecoles secondaires superieures.
Ecole saperieure de la ville de Claris.

Elle est sortie de l'ancienne ecole secondaire municipale, a
laquelle correspond encore la division inferieure de l'Ecole supe-
rieure. Pour etre admis, il faut etre üge de 12 ans et avoir parcouru
les six premieres classes de l'ecole primaire. L'annee scolaire s'ou-
vre en mai. Get etablissement comprend trois sections qui ont
chacune 4 classes : a) l'Ecole superieure des jeunes filles, b) l'Ecole
reale (gargons seuls), c) le Gymnase (garcons et jeunes filles).

Le canton de Glaris ne possede pas d'Ecole normale.
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9. Canton de Zoug.
Les etablissements offlciels sont ou obligatoires, ou facultatifs.

Parmi les premiers, il y a l'ecole primaire et les cours complemen-
taires (appeles dans ce canton «ecoles civiques» ); les etablissements

facultatifs sont les ecoles complementaires, les ecoles
secondares et les progymnases, l'Ecole industrielle et le Gymnase.

Jardias d'enfants et ecoles enfantines.
Ces etablissements ne sont pas offlciels; il n'y en a que dans

quatre localites; ils recoivent des enfants äges de 3 ou 4 ans; l'en-
seignement est gratuit; les lecons se donnent pendant 40 semaines.

A. LES ETABLISSEMEXTS OBLIGATOIRES.

I. L'ecole primaire obligatoire.
L'enseignement se donne ä tous les eleves ä la fois, ou par

sections. Dans ce dernier cas, l'ecole comprend un degre inferieur et
un degre superieur, quelquefois aussi un degre moyen. Une ecole,
oil tous les eleves sont reunis, ne doit pas compter plus de 50
eleves; Celles oil l'enseignement est donne par sections, ne peuvent
en compter plus de 60. Si ces chiffres sont depasses, le dedouble-
ment devra se faire par sexe, du moins dans le degre superieur.

Age minimum d'admission. — Tout enfant qui a accompli sa
7me annee au commencement d'une annee scolaire, est astreint ä

frequenter l'ecole. Ceux par contre, qui ont accompli leur 61-' annee
avant le Ier janvier, sont autorises ä frequenter l'ecole ä partir de
l'ouverture de l'annee scolaire suivante.

Scolarite. — L'ecole primaire comprend sept annees ; les lecons
se donnent pendant 42 semaines, matin et apres-midi dans les 6

premieres classes, et dans la 7« seulement pendant le semestre
d'hiver. II est cependant prevu deux demi-journees de conge par
semaine. Pendant le semestre d'ete, les lecons de la 7e classe n'ont
lieu que le matin. Le nombre d'heures de legons par semaine va
de 18-28, suivant le degre; le degre inferieur en comprend 18-20,
le degre moyen 22-26, et le degre superieur 24-28. Pour la 7e classe,
ce chiffre est reduit ä 21 pendant le semestre d'ete.

La liberation anticipee peut etre accordee pour des raisons de
sante (certiflcat medical), ou quand l'eleve, ayant accompli sa 14<-'

annee, est declare incapable de suivre les lemons de la 7e classe,
ou enfln quand les parents sont malades ou si pauvres qu'ils ont
besoin de leur enfant. Celui-ci devra toutefois avoir parcouru les
6 premieres classes.

Travaux a 1'aiguille et travaux manuels.
a) Ecoles d'ouurages. — Les travaux ä l'aiguille flgurent comme

brauche obligatoire au plan d'etudes. Les lecons commencent avec
la 2e classe et se donnent pendant 6 ans avec le nombre d'heures
suivant: IIe classe : 2; IIIe et IV« classes : 3; classe : 4gVIe, 5;
VIP, 4 en ete et 5 en hiver.
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b) Travaux manuels. — Les travaux manuels sont introduits
depuis 1901 dans la ville de Zoug. Les lecons, au nombre de 2 par
semaine, se donnent pendant les apres-midi de conge.

II. Les cours complementaires obligatoires [ecole civ ig ue).
235 eleves pendant l'annee 1907-08.

Chaque commune est tenue d'ouvrir une ecole civique, de four-
nir les locaux et le mobilier et de pourvoir an chauffage. Par con-
tre le canton prend ä sa charge le traitement des maitres. Les
locaux devront se trouver ä un point central de la commune afin
qu'aucun eleve n'ait ä parcourir plus de 3 km. dans une direction.

Sont obliges de suivre les cours complementaires : tous les jeu-
nes gens de nationality suisse qui ont accompli leur 17e annee
avant le 31 decembre, et qui n'ont pas encore atteint leur 20=

annee.
L'obligation s'etend ä deux cours d'hiver, qui durent du

commencement de novembre jusqu'ä fin mars et comprennent 3
heures de lemons par semaine, ainsi qu'ä un cours preparatoire de
trois jours, immediatement avant l'examen des recrues; ce dernier
est place sous la surveillance des autorites scolaires et militaires;
il a lieu, aux frais du canton, ä la caserne de Zoug. En sont seuls
dispenses: les jeunes gens en possession d'uncertificat de maturite
ou du brevet de maitre primaire.

Les lemons des cours complementaires doivent avoir lieu
pendant la semaine et exceptionnellement seulement le soir, avec
l'autorisatien du Conseil d'education. Elles doivent alors etre
reparties sur deux soirs et ne pas s'etendre au dela de 9 heures.

Un maitre ne doit pas avoir plus de 30 eleves dans sa c.lasse.
Les matieres d'enseignement sont : lecture et compte rendu oral;
composition; arithmetique pratique et comptabilite simple; con-
naissances civiques.

Sont dispenses des cours complementaires : 1. Les anciens
eleves d'une ecole secondaire qui en ont parcouru deux classes
avec succes. 2. Les eleves des ecoles complementaires. ä condition
de parcourir le meme programme, et les eleves d'etablissements
superieurs, pendant la duree de la frequentation. lis doivent subir
un examen, au commencement des cours, devant l'inspecteur
cantonal et n'en sont dispenses que s'ils n'obtiennent dans aucune des
branches ci-dessus indiquees une note inferieure ä 2.

B. LES ECOLES OFFICIELLES FACULTATIVES.

I. L'ecole complementaire.
Les ecoles complementaires, organisees par des communes ou

par des associations, ont pour but de developper les connaissances
generates et speciales des jeunes lilies et des jeunes gens en appren-
tissage, ou exercant un metier. Si ces ecoles sont conformes aux
prescriptions federates concernant la subvention de l'enseigne-
ment professionnel, menager, etc., le canton leur accorde ä son
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tour une subvention qui peut aller jusqu'ä 400 francs. I.es lecons
doivent se donner pendant les jours ouvrables.

Le canton de Zoug possede aetuellement ö ecoles complemen-
taires professionnelles.

II. Les Ecoles secondaires inferieures.
Des ecoles secondaires peuvent etre creees, avec la sanction

du Conseil d'education, par les communes qui se chargent des
frais d'entretien et oü le besoin s'en fait sentir. Elles n'auront droit
ä une subvention cantonale que lorsqu'elles compteront au moins
10 eleves dans les deux premiers cours reunis et lorsque les resul-
tats repondront aux exigences du plan d'etudes. S'il y a 30 eleves,
11 faudra proceder au dedoublement en deux sections, par sexe.
Pour etre admis, il faut avoir parcouru le programme de la VI1'
classe primaire. L'ecole secondaire comprend, en general, au moins
deux classes; les lecons, ä raison de 30 au maximum par semaine,
se donnent pendant 42 semaines.

Partout oil cela sera possible, un progvmnase sera annexe a
l'ecole secondaire; le latin doit y flgurer conime brauche obliga-
toire; 7 lecons par semaine seront consacrees ä son etude; en
revanche, les eleves seront dispenses d'une heure de lecon dans
chacune des branches suivantes de l'ecole secondaire : geometrie,
histoire naturelle, calligraphic, dessin, chant. Un plan d'etudes
normal contient tous les details.

Voici le nombre d'heures de lecons affecte ä chaque classe :

<lans les ecoles de garcons : 29 dans la I'' et 31 dans la II''; dans les
ecoles de jeunes filles : 30 dans les Ie et IU classes; les eleves clas-
siques recoivent dans les deux classes 32 lecons par semaine.

Si la creation d'une 31' classe devient necessaire, le programme
doit etre elargi et soumis ä la sanction du Conseil d'education.

III. Les Ecoles secondaires superieures.
L'ecole cantonale de Zouy.

C'est un etablissement ofliciel qui recoit des eleves ii partir de
leur 12e ou 131' annee, ä condition qu'ils aient parcouru le
programme de la VI'' classe primaire. Les lecons se donnent pendant
42 semaines. a) Proyymnase municipal, combine avec une ecole
secondaire; duree des etudes : 2 ans. Sur cette base commune
viennent se greffer : b) Le Gymnase municipal avec 4 classes et
c) l'Ecole industrielle cantonale avec une duree des etudes de 4 ans
et demi. Ces trois etablissements forment un tout; quelques lecons
ont lieu en commun. L'annee scolaire s'ouvre au printemps;
I'examen de maturite a lieu en automne.

Ecoles normales.
L'Ecole normale catholique litre de St-Michel est un etablissement

prive destine aux futurs instituteurs. L'äge d'admission est
de 15 ans. Les etudes durent 4 ans, l'annee scolaire compte 41
semaines. L'Ecole normale des institutrices, ä Menzinyen, est egale-
ment un etablissement prive avec 4 classes. On compte encore
deux autres ecoles normales particulieres pour la formation des
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institutrices, l'une ä Zoug, l'autre ä Cham. L'enseignement dans
tous ces etablissements est donne par des religieux et par des
religieuses.

lO. Canton de Fribourg.
Les etablissements scolaires du canton de Fribourg comprennent

les categories suivantes :
I. — Ecole primaire, y compris les ecoles regionales.
II. — Les etablissements d'enseignement professsionnel :

1. Ecoles menageres ; 2. Musee industriel ; 3. Technicum de
Fribourg; 4. Institut agricole a Perolles; 5. Ecole pratique d'agri-
culture, ä Grangeneuve.

III. — Les etablissements d'enseignement secondaire des deux
degres :

1. L'ecole superieure des jeunes lilies avec section pedago-
gique, ä Fribourg; 2. Ecole secondaire professionnelle lies gar-
fons, a F'ribourg; 3. Ecole de commerce des jeunes filles, ä
Fribourg ; 4. Ecoles secondaires : «) de la Broye, b) de la Glane, c) de
la Gruyere, d) de la ville de Morat, e) de la Veveyse; J. Ecole
normale de Hauterive; 6'. Ecole normale des institutrices de Ste-
Ursule, ä Fribourg (particulier).

IV. — Les etablissements d'enseignement superieur, litteraire
et industriel :

1. Le College St-Michel ; 2. le Conservatoire de musique ;
.3. l'Universite.

V. — Les etablissements auxiliaires : i. Le Musee d'histoire
naturelle ; 2. Le Musee historique et le Musee de peinture ; 3. Le
Musee pedagogique ; 4. La bibliotheque cantonale; Ö. Le depot
central des tournitures scolaires.

I. Jardins d'enfauts et ecoles eiifantines.
D'apres le reglement pour les ecoles enfantines, les communes

peuvent fonder des ecoles destinees aux enfants de 4-7 ans et ayant
pour but leur premiere education, ainsi que leur preparation ä
l'ecole primaire. Le Conseil d'Etat fixe le traitement des maitresses.
II n'existe des ecoles enfantines que dans 10 communes. Elles
recoivent les enfants äges de 2-6 ans. Les lecons sont donnees
pendant 37-44 semaines. Quelques communes ont introduit la
gratuite.

II. L'ecole primaire obligatoire.
1. L'ecole primaire proprement dile.

Age minimum d'admission. — L'enfant doit frequenter l'ecole
primaire ä partir du premier mai de l'annee dans laquelle il atteint
sa 7« annee. La scolarite s'arrete au 30 avril de l'annee dans
laquelle les garcons atteignent leur 16«, les jeunes lilies leur 15«

annee.
Scolarite. — La scolarite s'etend done de la 7« annee a la 16«

pour les garcons, ä la 15« pour les jeunes lilies. Le degre inferieur
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comprend les enfants äges de 7-9, le degre moyen ceux äges de
9-11, et le degre superieur ceux äges 11-15 ou 16 ans. La liberation
n'a lieu, en general, qu'ä condition que l'eleve ait atteint la note
moyenne « passable ». Si cela n'est pas le cas, il doit frequenter
l'ecole encore pendant le semestre d hiver suivant. Les inspecteurs
sont autorises ä accorder la liberation anticipee dans les cas sui-
vants :

a) S'il s'agit d'enfants de parents pauvres qui en ont besoin
pour gagner leur entretien, ä condition toutefois qu'ils aient rem-
pli les conditions de l'examen. La liberation peut etre prononcee
en tout temps par l'inspecteur, sur le vu d'une attestation de la
commission scolaire.

b) S'il s'agit d'eleves ayant accompli leur 13e annee et ayant
obtenu, ä l'examen du printemps, la note « bien » dans toutes" les
branches du programme, ä condition que leurs parents demandent
la liberation.

Celle-ci a generalement lieu apres l'examen du printemps;
exceptionnellement elle peut etre accordee en automne, ä la suite
d'un examen, ä condition toutefois que l'eleve ait suivi reguliere-
ment l'ecole pendant le semestre d'ete.

Les ecoles doivent etre autant que possible dedoublees par
sexe; cependant les ecoles mixtes ne sont pas interdites, surtout
dans les classes inferieures.

C'est aux communes qu'incombent les mesures en faveur des
enfants anormaux dans l'äge de la scolarite; il peut etre cree des
classes speciales.

Aucune ecole ne doit compter plus de 70 eleves. Si ce chiffre
est depasse, il faut proceder ä un aedoublement.

Les eleves de l'ecole primaire sont divises en trois degres,
d'apres leur äge et d'apres les matieres enseignees. Chaque degre
peut etre divise en deux sections (voir plus haut).

Le nombre d'heures de lemons hebdomadaires est de 25 en ete
et de 30 en hiver.

Commencement de Pannee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre le
l" mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 semaines; ä la campagne,
ce chiffre peut-etre reduit ä 40.

a) Degre inferieur, comprenant les 6 premieres annees scolai-
res : 25 lecons par seinaine.

b) Degre superieur, comprenant les VII, VHIme eteventuellement
IX" annees scolaires: 25 (30) lecons par semaine.

c) Ecoles non divisees, comprenant les 8 ou 9 annees scolaires :
25 le9ons par semaine.

L'inspecteur peut accorder des conges pendant I'alpage aux eleves

ayant atteint leur 13nlc annee, s'ils ont subi un examen satis-
faisant, portant sur les branches du degre superieur. Les eleves
ayant benelicie d'un conge d'ete, peuvent cependant etre astreints
ä frequenter l'ecole pendant un hiver encore, apres avoir atteint
l'äge de liberation. Les eleves dont les families habitent pendant
tout l'ete les regions alpestres elevees, sont dispenses des lecons
pendant la duree du sejour, ä condition que la distance qui separe
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leur domicile de l'ecole la plus rapprochee ne soit pas inferieure ä
5 kilometres.

A la campagne, les vacances doivent avoir lieu aux epoques des
grands travaux et etre distributes de maniere ä ce que les eleves
du degre superieur frequentent l'ecole pendant au moins 75, ceux
des degres moyen et inferieur pendant au moins 150 demi-journees,
dans le courant du semestre d'ete. Dans les communes des Alpes,
les vacances peuvent avoir une duree de 12 semaines consecutives.
Cependant, les eleves du degre inferieur doivent, pendant cette
periode, suivre l'ecole pendant au moins trois semaines. Si cela
n'est pas possible, ces trois semaines d'ecole seront tenues au
commencement ou a la fin des vacances. Les communes de la campagne

sont en outre autorisees ä ne faire tenir l'ecole, en ete, que
Eendant trois heures le matin, pour ^es eleves du degre superieur.

'approbation de l'inspecteur est necessaire.

Travaux a l'aiguille et travaux manuels.
a) Travaux d Vaiguille.— Les travaux ä l'aiguille et l'economie

domestique sont branches obligatoires pour les jeunes filles,'pendant
les 8 annees qu'elles frequentent l'ecole. II y a par semaine au
moins 3 lemons de travaux ä l'aiguille et 1 d'economie domestique.
Dans les ecoles de filles, ces lemons se donnent deux fois par
semaine, au total pendant au moins 5 heures. Dans les ecoles mixtes,
la repartition des lecons destinees ä un seul des sexes, est faite par
l'inspecteur des ecoles, d'entente avec l'inspectrice des travaux ä
l'aiguille.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels sont introduits ä
Fribourg et a Morat.

Les ecoles libres{ forment une categorie d'institutions particu-
lieres au canton de Fribourg.

Ce sont des ecoles primaires fondees par une ou plusieurs per-
sonnes, sous leur propre responsabilite et a leur frais. Elles ne
peuvent etre ouvertes sans que la Direction de l'instruction publique

ait ete avertie. Les communes sur leterritoire desquelles elles
sont fondees, n'ont aucune obligation envers elles; cependant elles
Eeuvent les subventionner. L'Etat a la surveillance ties ecoles li-

res; c'est lui qui surveille et regle les admissions.
Les ecoles libres peuvent prendre le caractere d'ecole libres

publiques. Dans ce cas, les Statuts doivent etre approuves par le
Conseil d'Etat et contenir des dispositions conformes aux lois et
reglements ofliciels pour ce qui concerne la nomination et le trai-
tementdes maitres, l'enseignement, la discipline, la frequentation,
l'approbation des comptes. Les attributions et competences des
commissions des ecoles libres sont les memes que Celles des muni-
cipalites et des commissions des ecoles oflicielles.

2. Les ecoles regionales.
Ces ecoles sont fondees par les communes interessees avec

participation de l'Etat, et forment une sorte d'ecole primaire supe-
1 11 s'agit dans la plupart des cas d'ecoles protestantes.
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rieure. Leur frequentation est obligatoire pour tousles eleves qui,
avant d'avoir accompli leur 14">1' annee, ont parcouru le programme
du degre superieur et obtenu au moins la note 3 a l'examen final.
Les ecoles regionales comprennent deux cours annuels avec, au
minimum, 950 et, au maximum, lOOOheures de lecons chacun. Si la
necessite s'en fait sentir, les vacances peuvent comprendre quatre
mois consecutifs. II existe actuellement 10 ecoles regionales.

3. Ecole complementaire obligatoire.
Tous les eleves liberes de l'ecole primaire sont astreints ä sui-

vre l'ecole complementaire juscju'au moment oil ils ont passe l'examen

des recrues. Elle est divisee en deux sections, entre lesquelles
les eleves sont repartis d'apres le degre de leurs connaissances.
Dans la section inferieure, on repete les matieres enseignees ä
l'ecole primaire; dans la section superieure, elles sont etudiees
plus en detail, avec applications ä la vie pratique.

Les cours sont gratuits. Les communes fournissent les mate-
l-iaux, les locaux, le chauffage et l'eclairage. Les cours s'ouvrent
dans la premiere semaine de novembre; la cloture a lieu, au plus
tot, dans la premiere semaine de mars ; ils ont lieu, de preference,
pendant la demi-journee de conge hebdomadaire et durent alors
trois heures consecutives. Si elles ont lieu le soir, les lemons se
donnent en deux fois, chaque fois pendant 2 heures. Par decision
de l'inspecteur, il peut etre donne un enseignement complementaire

de 2 heures, obligatoire pour les eleves de la section
inferieure.

4. Cours preparutoire obligatoire.
Les jeunes gens qui doivent se presenter au recrutement l'an-

nee suivante, sont appeles, au mois d'octobre, ä subir un examen
dans certaines branches. Ceux qui ne se presentent pas, sont
punis d'une amende de 5 francs et doivent subir un examen devant
l'inspecteur.

En outre, un cours de repetition special a lieu pendant les 15

jours qui precedent l'examen des recrues. II est obligatoire pour
tous les jeunes gens qui doivent se presenter au recrutement. L'en-
seignement porte exclusivement sur les branches de l'examen pe-
dagogique. Le cours comprend au minimum 10 leyons, qui ont lieu
pendant 10 jours consecutifs et ne doivent pas commencer apres
8 heures du soir.

III. Euseignement professionnel.
1. Ecole complementaire obligatoire pour jeunes filles.

(Ecoles menageres.)
Des cours regionaux sont organises pour les jeunes Alles liberies

de l'ecole primaire. Voici a ce sujet les dispositions principals
du « reglement general des Ecoles menageres du canton de

Fribourg », du 10 juin 1905 :
Les ecoles menageres ont pour but d'approfondir les connaissances

acquises a l'ecole primaire. Les jeunes Alles y recoivent des
lecons de cuisine, de coupe, de blanchissage, repassage, tenue de
menage, economie domestique, hygiene et horticulture. On leur
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enseigne aussi la maniere de conserver les fruits. Peuä peu, une
ecole menagere devra etre creee dans chacun des cercles
determines. C'est le Conseil d'Etat qui en designe le siege, ainsi que les
communes faisant partie du cercle. En regle generale, celui-ci com-
prendra toutes les communes dans un perimetre de 4 kilometres
de distance du siege de l'ecole. Les frais sont repartis entre les
communes ; le canton et la Confederation allouent des subsides.
La localite designee comme siege doit fournir gratuitement le local
oü se donnent les cours, l'appartement de la maitresse et le terrain
pour la creation d'un jarain. Le reste des frais est reparti entre
toutes les communes du cercle.

L'annee scolaire comprend pour chaque groupe 40 jours d'ecole
eftectifs, chaque eleve devant frequenter l'ecole unefois par semaine,
avec son groupe. Les legons se donnent entre 8 heures du matin et,
en ete 6 heures, en hiver 412 heures du soir, au plus tard. Si la
necessite s'en fait sentir, les vacances peuvent etre etendues ä
quatre mois consecutifs. Le jour d'ecole, les eleves prennent le
diner et le gouter ä l'ecole, moyennant une modeste redevance. Les
communes sont responsables du paiement de celle-ci.

La liberation est accordee apres une frequentation de 2 ans, si
la note obtenue ä l'exainen de sortie n'est pas inferieure ä 3 ; autre-
ment, les eleves peuvent etre tenues de frequenter l'ecole menagere

pendant une annee encore. Le contröle des absences et celui
des amendes sont tres severes.

Les maitresses ont un traitement de 1000 fr. ; elles doivent etre
pourvues du brevet special pour l'enseignement menager.

Le nombre des ecoles menageres va en augmentant d'annee en
annee. A la fin de 1909, il y en avait dans 35 localites, avec un mil-
lier d'eleves.

2) Cours professionals d'adultes.
II y en avait, en 1908, dans 14 localites.

3) Le Musee industriel.
C'est un etablissement cantonal, qui a pour but de contribuer

au developpement de l'industrie, des metiers et de l'enseignement
professionnel. II est charge de la direction des examens d'appren-
tis, de l'organisation de cours speciaux, d'expositions, de collections,

etc. II a la surveillance des cours professionnels d'adultes et
de l'Ecole des metiers.

4) Le Technicum de Fribourg.
Le Technicum a pour but de former des techniciens du degre

moyen, par un enseignement scientifique et artistique et par des
exercices pratiques. A cet effet ont ete creees les ecoles speciales
suivantes : Ecole de mecanique (7 semestres), d'electrotechnique
(7 semestres), de construction civile (7 semestres), de geometres
(6 semestres), des arts decoratifs (7 semestres). II a encore pourbut la formation de praticiens et ouvriers, par un enseignement
professionnel donne dans des ecoles-ateliers.

Dans ce but, la loi du 9 mai 1903 a prevu les ecoles-ateliers
suivantes : pour mecaniciens (8 semestres), pour macons et tailleurs
de pierre (4 semestres), pour menuisiers et ebenistes (8 semestres).
Les eleves de l'Ecole du bätiment doivent travailler dans des chan¬

ts
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tiers, pendant les 4" et 6e semestres; les masons et tailleurs de pierre
en font autant en ete.

Le Conseil d'Etat est autorise ä creer, selon les besoins, de nou-
velles sections, ou' des cours speciaux temporaires.

Pour etre admis, il faut avoir accompli sa 15e annee.
L'annee scolaire se divise en deux semestres et commence par

le semestre d'hiver, qui dure du Ier octobre au milieu de mars;
celui d'ete dure du 15 avril jusqu'ä la fin du mois de juillet.

Des jeunes lilies peuvent etre admises comme eleves regulieres
ou auditrices.

En 1908, le Technicum comprenait un cours preparatoire et les
ecoles speciales suivantes : 1. Ecole d'electro-mecanique (7 semestres)

; 2. Ecole du bätiment (7 semestres); 3. Ecole de geometres
(6 semestres); 4. Ecole d'arts decoratifs (7 semestres); 5. Ecole de
maitres de dessin.

Les ecoles-ateliers etaient les suivantes : a) pour mecaniciens
(8 semestres); b) pour tailleurs de pierre et masons (4 semestres) ;

c) pour menuisiers et ebenistes (8 semestres); d) pour sculpteurs;
e) pour peinture decorative ; f) pour broderie (avec une section
pour ouvrieres et une autre pour maitresses); g) pour orfevrerie.
Avec les deux dernieres a ete formee une section du Technicum
pour jeunes filles.

Pour etre admis ä suivre l'une des ecoles speciales, il faut pos-
seder les connaissances que doivent avoir acquis les eleves a la
sortie de la IE' classe d'une ecole secondaire ; pour les ecoles-ateliers,

il faut avoir parcouru avec succes les classes de l'ecole pri-
maire. Les eleves des ecoles-ateliers doivent signer un contrat
d'apprentissage.

Les eleves suisses paient, par semestre, les contributions
suivantes : cours theoriques : 20 fr.; atelier : 20 fr., laboratoire de
chimie : 10 fr.; laboratoire d'electrotechnique et laboratoire de
l'Ecole du bätiment : 5 fr. Iis paient 30 fr. par semestre pour les
ecoles-ateliers. Ces contributions scolaires sont doublees pour les
Iiis d'etrangers dont les parents ne sont pas etablis en Suisse
depuis au moins 10 ans.

Les auditeurs suisses paient 2 fr. par semestre et par heure
hebdomadaire ; les etrangers, 4 fr., au minimum 10 fr.

Les dispositions relatives aux absences et aux amendes sont
tres rigoureuses. Les eleves des ecoles speciales reeoivent des
diplömes ä la fin de leurs etudes; ceux des ecoles-ateliers doivent
subir les examens d'apprentissage, apres quoi ils peuvent obtenir
un diplöme.

IV. Enseigiiement secondaire.
Chaque district doit posseder au moins une ecole secondaire.

Le Conseil d'Etat alloue un subside aux traitements des maitres.
On recommande aux chefs-lieux de district de creer des ecoles
secondaires de filles. Chaque ecole secondaire publique doit
posseder au moins trois maitres. L'äge d'admission legal est de 12 ans;
dans la pratique, les admissions ont lieu entre 11 et 14 ans, apres
un examen. Les ecoles secondaires comprennent 2-5 cours annuels
avec 42 semaines d'ecole. L'annee scolaire s'ouvre le 1er octobre et
se termine le 31 juillet.
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1) Ecole secondaire municipale des jeunes filles avec Ecole
normale des institutrices, ä Fribourg.

Cet etablissement compte 5 cours. A la section d'enseignement
general est annexee une section professionnelle avec des cours de
coupe et de confection, de lingerie, de cuisine et de modes.

2) Ecole secondaire professionnelle des garcons
de la ville ae Fribourg.

Cette ecole comprend deux cours annuels; elle est frequentee
par des garcons ages de 13-15 ans et beneficie d'une subvention
lederale.

3) Ecole superieure de commerce pour jeunes filles, a Fribourg.
C'est un etablissement de 1'Etat; l'enseignement est donne en

trois cours annuels. Un cours preparatoire est destine ä recevoir
les eleves insuffisamment preparees, ägees d'au moins 14 ans.
L'ecole de commerce delivre le baccalaureat es-sciences commer-
ciales. Pour etre admis dans la l'e classe, il faut avoir accompli sa
15e annee ou avoir frequente une ecole secondaire pendant deux
ans. La contribution annuelle est de 80 frs. pour les eleves regu-
lieres; les auditrices paient 5 francs par heure annuelle.

4) Ecoles secondaires de district.
II y a des ecoles secondaires de 2 classes ä Estavayer (district

de la Broye), Romont (Glane), Bulle (Gruyere) et ä Chatel St-Denys
(Veveyse); en outre la ville de Morat possede une ecole secondaire
avec 4 classes dont les deux inferieures sont mixtes, les deux supe-
rieures, dedoublees par sexe.

5) Ecole normale de Hauterive.
L'Ecole normale comprend quatre annees d'etudes; une section

allemande lui a ete annexee. Les eleves sont loges dans un inter-
nat. L'äge minimum d'admission est de 14 ans; l'examen d'admis-
sion porte sur le programme du degre superieur de l'ecole pri-
maire.

Pour les eleves de langue allemande il existe un cours preparatoire
de francais. Des qu'ils sont assez avances dans cette langue,

ils sont admis dans la l1» classe de l'Ecole normale.
Le prix de la pension est de 200 francs pour les aspirants fri-

bourgeois, de 350 francs pour les eleves fribourgeois qui ne veu-
lent pas se vouer ä l'enseignement, et de 500 francs pour les eleves
non fribourgeois.

6) Ecole normale des institutrices de l'Ecole secondaire municipale
des jeunes fdles, a Fribourg.

(Voir plus haut).
7) Ecole secondaire et normale de Ste-Ursule, ä Fribourg.

C'est un etablissement prive qui recoit les eleves ä partir de 13
ans. La duree des etudes y est de 5 ans, les 4 premiers sont reserves

ä l'ecole secondaire; l'Ecole normale ne comprend que la der-
niere classe. Les lemons se donnent pendant 42 semaines. La
contribution est de 20 francs par semestre.
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V. Enseignement superieur, litteraire et industriel.
1. Le College St-Michel.

C'est un etablissement ofiiciel comprenant les sections sui-
vantes :

1) Le Lycee, faisant suite au gymnase litteraire francais et alle-
mand.

II comprend deux classes.*)
2) Le Gymnase francais avec 4 classes. — 3) L'Ecole secondaire

francaise avec cours preparatoire : 4 classes. — 4) Le Gymnase
allemand, 4 classes. — 5) L'Ecole reale avec 2 classes, se continuant
dans l'Ecole de commerce avec une section administrative. —
6) La section technique, combinee avec les deux gymnases et la
classe inferieure du Lycee. — 7) Le cours preparatoire. — 8) Des
cours de langue facultatifs. — 9) Une section francaise, organisee
d'apräs les prescriptions en vigueur en France, destinee aux etu-
diants de nationality francaise.

Les eleves sont des internes et des externes.
Le prix de la pension est de 500 fr. pour les eleves fribourgeois

et pour les eleves suisses etablis dans le canton. Les autres paient
600 fr.

La contribution scolaire est, par trimestre, de 14 fr. pour les
internes et de 25 fr. pour les externes. L'äge d'admission est de
11 ans.

L'annee scolaire s'ouvre au commencement d'octobre et dure
42 semaines. La finance d'inscription annuelle est de 10 fr. pour les
eleves etablis dans le canton et de 20 fr. pour les autres.

11. Canton de Soleure.
L'organisation scolaire du canton de Soleure comprend six de-

gres, separes exterieurement, mais se faisant suite mutuellement. Ce
sont : 1) l'ecole enfantine; 2) l'ecole primaire; 3) l'ecole secondaire;

4) l'ecole complementaire; 5) l'ecole d'agriculture (ouverte
seulement en hiver); 6) l'Ecole cantonale avec quatre sections.

I. Jardins d'enfants et Ecoles enfantines.
Ces etablissements ne sont pas officiels; il n'y en a que dans

7 communes. L'äge d'admission est de 4 ansa 4 ';i ans. L'annee
scolaire comprend de 42 ä 45 semaines. La contribution scolaire va
de 50 centimes ä 4 francs par mois, et 24 francs par an. Quel-
ques-uns de ces etablissements sont gratuits.

n. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis, l'enfant doit

accomplir sa 7e annee dans le courant de la premiere moitie de

') Le Lycee a pour but principal l'etude de la philosophic et Celle des
sciences.
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l'annee scolaire. La commission scolaire pe.ut autoriser l'admission
d'enfants ayant accompli leur 6« annee au commencement de l'an-
nee scolaire.

Scolarite. — L'äge de la scolarite va, pour les garcons et les
filles, de la 7e ä la 15e annee et s'etend done sur 8 annees. Pendant
la derniere annee, les lilies ne sont astreintes qu'aux lecons de tra-
vaux ä l'aiguille. Le degre inferieur comprend les 3 premieres
classes (enfants de 7-10 ans); le degre moven comprend les classes
4 et 5 (10-12 ans) ; les 3 autres classes forment le degre superieur.
Le droit d'accorder des dispenses est du ressort du Conseil d'Etat.

Ouvertüre de Vannee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre le Ier
mai.

Duree. — Les lemons se donnent pendant 38-40 semainespar an.
a) Degre inferieur. — En ete, les Aleves des trois classes infe-

rieures recoivent 24 lecons par semaine. En hiver, ce nombre
reste le meme pour les eleves des deux premieres annees, tandis
que ceux de la 3e classe recoivent 30 lemons.

b) Degre mögen. — En ete, les eleves de la 4« annee scolaire
recoivent 24 lemons par semaine, ceux de la 5", 12. En hiver, les
deux recoivent 30 heures de lemons par semaine.

c) Degre superieur. — En ete, les eleves des VE, VIE et VIII«
classes regoivent 12 lemons par semaine ; en hiver, 30. En hiver,
l'ecole doit etre tenue tous les matins.

Travaux d l'aiguille et travaux manuels.
a) Travaux ä l'aiguille. — Les jeunes filles sont astreintes ä

suivre les legons d'ouvrages depuis la IE jusqu'ä la VIIE classe
y comprise, quoique la scolarite proprement dite s'arrete ä la fin de
la VIE classe. L'äge d'admission est done de 8 ans. Les lecons se
donnent pendant 38 ä 40 semaines par an. Les eleves des classes
2-5 recoivent 4, Celles des autres, 6 legons par semaine.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels sont introduits
dans 4 communes, ä l'ecole primaire et ä l'ecole secondaire, ainsi
qu'ä l'etablissement pour enfants faibles d'esprit, ä Kriegstetten.
Les legons se donnent pendant 15 ä 40 semaines.

III. Ecole complementaire.
L'ecole complementaire generale a pour but de consolider et

d'augmenter les connaissances des jeunes gens liberes de l'ecole
primaire. Les ecoles complementaires professionnelles donnent en
outre un enseignement special.

Les cours preparatoires ont pour but de preparer les jeunes
gens ä l'examen pedagogique des recrues et ä celui des aptitudes
physiques.

a) L'ecole complementaire generale obligatoire. — Elle fait suite
ä l'ecole primaire. Sont astreints ä la suivre: tous les jeunes gens
domicilies dans le canton ayant parcouru les huit classes de l'ecole
primaire. La frequentation d'une ecole secondaire ou d'un etablis-
sement superieur dispense de celle de l'ecole complementaire. En
sont aussi dispenses : les jeunes gens qui suivent les cours d'une
ecole complementaire professionnelle, subventionnee par l'Etat.
Pour etre admis il faut avoir accompli sa 15e annee.
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L'ecole complementaire generale comprend trois cours semes-
triels, comptant chacun 80 heures de lemons. lis s'ouvrent au
commencement de novembre et durent jusqu'ä tin mars. Les lecons
doivent autant que possible se donner de jour, en tout cas pas
apres 7 heures du soir. Elles sont interdites le dimanche et pendant

les jours feries ofliciels.
Sur la proposition des communes formant un cercle scolaire,

le Conseil d'Etat peut augmenter le nombre des lecons.
Les prescriptions concernant les absences sont tres severes; il

y a des amendes.
Les communes fournissent les locaux, le mobilier, l'eclairage, le

chauffage, le materiel et les manuels. Par contre c'est l'Etat qui
prend ä sa charge les traitements.

b) Cours preparatoires obligatoires. — Ces cours se donnaient, a
titre facultatif, depuis 1894. lis sont obligatoires depuis 1909. Sont
astreints ä les frequenter : tous les jeunes gens domicilies dans le
canton et qui ne sont pas eleves reguliere d'un etablissement supe-
rieur. Le cours comprend 36 lecons et se donne pendant un
semestre.

IV. Ecoles seeondaires inferieures.
Dans le canton de Soleure, les ecoles seeondaires portent le

nom d'ecoles de district. Elles sont creees par les communes avec
le concours de l'Etat. L'äge d'admission est de 12 ou 13 ans, un
examen est de rigueur. L'annee scolaire s'ouvre le Ier mai. Les
lecons ont lieu pendant 39-42 semaines. La duree des etudes est de
2-4 ans. Chaque ecole doit compter au moins deux maitres. Quelques

ecoles ont introduit la gratuite du materiel; la contribution
scolaire n'est payee que par les non Soleurois. A la fin de 1909, il y
avail 19 ecoles de district.

Dans la ville de Soleure, il y a une Ecole reale pour ganjons,
qui tient lieu des 7« et 8e annees scolaires de l'ecole primaire et
dont le programme depasse la täche assignee ä celles-ci. La ville
possede aussi une Ecole secondaire pour jeunes fllles, dont la lr<=

classe remplace la 7e de l'ecole primaire. Elle comprend trois
classes, ainsi que des cours de perfectionnement dans les langues
francaise et italienne, dans la comptabilite, l'algebre et la
Stenographie.

V. Ecoles seeondaires sup^rieures.
Ecole cantonale de Soleure.

L'Ecole cantonale de Soleure comprend les sections suivantes :

a) le Gymnase avec 7 classes; b) l'Ecole reale, oü les etudes ont
une duree de 6 1,2 ans; c) une Ecole normale avec4 classes; d) une
Ecole de commerce avec 3 classes. L'annee scolaire s'ouvre au
printemps pour toutes les sections ; les leqons se donnent pendant
40 semaines. L'Ecole cantonale peut etre frequentee par des jeunes
gens et par des jeunes lilies.

Le Gymnase et l'Ecole reale font suite ä la 6e classe de l'ecole
primaire. Pour etre admis ä l'Ecole normale et a l'Ecole de
commerce, il faut avoir suivi une ecole secondaire de deux classes.

Les eleves domicilies dans un autre canton peuvent etre tenus
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de payer une contribution scolaire. Les autres n'ont qu'ä payer
une finance d'inscription annuelle.

Les eleves du Gymnase et de l'Ecole reale passent l'examen de
maturite, ceux de l'Ecole normale, l'examen au brevet, et ceux de
l'Ecole de commerce, l'examen du diplöme.

II v a des pensions officielles : a) pour les eleves du Gymnase,
de l'Ecole reale et de l'Ecole de commerce; b) pour ceux de l'Ecole
normale; mais elles ne sont pas obligatoires.

Sont annexes ä l'Ecole cantonale : la bibliotlieque cantonale,
l'observatoire, le laboratoire de chimie et differentes collections.

La Faculte de theologie, prevue par la loi de 1874, n'existe plus
depuis longtemps et a ete supprimee par la loi de 1909.

L'Ecole normale fait parlie integrante de l'Ecole cantonale (voir
plus haut).

12. Canton de Bale-VIIIe.
I. Jardins d'enfants et Ecoles enfantines.

Ces etablissements sont organises officiellement. Leur frequen-
tation est facultative et gratuite. Iis recoivent des enfants ä partir
de leur 4me annee, jusqu'ä l'äge requis pour l'admission ä l'ecole
primaire. L'enseignement est donne au moyen de recits, de lecons
de choses, de petites causeries, d'exercice"s d'elocution, de petits
travaux nianuels simples, de jeux et de chants. Les lecons se don-
nent pendant 40-48 semaines par an.

A la fin de 1908, il y avait 94 etablissements ofiiciels et 14 parti-
culiers. Ces derniers peuvent etre subventionnes par l'Etat.

II. Ecole primaire obligatoire.
(y compris l'ecole secondaire.)

Age minimum d'admission. — Pour etre admis, les enfants doi-
vent avoir accompli leur 6me annee avant le Ier mai.

Scolarite. — L'age de la scolarite va de 6 ä 14 ans. Jusqu'ä 10 ans
(classes I-IV), les enfants frequentent l'ecole primaire ; les annees
scolaires V-VIII forment l'ecole secondaire (10-14 ans.) Seul le chef
du Departement de l'instruction publique peut accorder la liberation

antieipee. L'ecole primaire n'est pas tenue d'aeeepter les
enfants qui ne possedent pas assez la langue allemande pour pouvoir
suivre l'enseignement, ainsi que ceux qui ont ete exclusd'une autre
ecole pour faiblesse d'esprit, immoralite, manquements graves con-
tre la discipline. Toutes les fournitures sont gratuites pour les
eleves de l'ecole primaire, de l'ecole secondaire, de l'ecole supe-
rieure des jeunes filles, du gymnase et de l'ecole reale inferieure,
de l'ecole enfantine.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
dans la seconde moitie d'avril.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 semaines par an.
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a) Ecole primaire. — Les eleves garcons des quatre premieres
annees recoivent 20, 24, 24 et 26 lecons par semaine, les filles, 22,
24, 25 et 26.

b) Ecole secondaire. — Les eleves garcons des classes V-VIII
recoivent 29, 30, 30, 30; les jeunes filles, 30 lecons par semaine. Les
deux classes facultatives de perfectionnement forment les 9 et 10nl<i

annees scolaires. A la fin de 1908, il v avait 9 classes speciales.
Les ecoles des communes foraines sont mixtes.

Travaux ä l'aiguille et travaux manuels.
a) Travaux ä l'aiguille. — Les travaux ä l'aiguille font partie in-

tegrante du programme des ecoles primaires et secondaires; ils
sont branche obligatoire pour les 8 premieres annees scolaires. Le
nombre des lecons est le suivant: Ecole primaire: classes I etil: 4;
classes III et IV: 5. Ecole secondaire: classes V et VI: 5; classes
VII et VIII: 6. Ce nombre reste le meme pour les classes de
perfectionnement.

b) Travaux manuels. — L'enseignement des travaux manuels est
tres bien organise, on peut presque dire qu'il est oliiciel, l'Etat
prenant ä sa charge la majeure partie des frais. Les cours ont une
duree de 21-24 semaines et sont suivis par des garcons äges de 11-
16 ans.

A cöte des travaux manuels, il v a les cours de la Fondation St-
Luc, qui sont tres frequentes. Avec l'etoffe fournie gratuitement,
les garcons apprennent ä confectionner leurs vetements; on leur
enseigne aussi le raccommodage.

Dans une ecole-atelier speciale, on enseigne le cartonnage et la
menuiserie. L'äge d'admission est de 7-14 ans.

Ecole secondaire du degre inferieur.
L'ecole secondaire est obligatoire et comprend les 4 dernieres

annees de scolarite, qui est de 8 ans. II v a une ecole secondaire
pour garcons et une autre pour les jeunes filles. L'äge d'admission
est de 10 ans. Tous les eleves qui n'ont ete liberes de l'ecole
primaire que couditiounellement, et ceux qui ont frequente un autre
etablissement public ou particulier, doivent subir un examen
d'admission, apres quoi ils sont admis pour un essai de 4 semaines.
L'ecole est tenue pendant 44 semaines par an. Voici comment se
repartissent les heures de lecons : Ecole secondaire des garcons :

Ire classe: 29; II-IVme classes: 30. Jeunes filles: les eleves des 4
classes recoivent 30 lecons par semaine. A l'ecole secondaire vien-
nent s'ajoüter, ä titre facultatif, deux classes de perfectionnement,
ouvertes aux garcons et aux jeunes filles.

Les eleves incapables d'apprendre le francais, ou qui veulent
entrer dans une des trois classes superieures sans connaitre cette
langue, ou encore qui entrent dans la Ire classe dans le courant de
1'annee, sont dispenses des lecons de francais et recoivent en
echange des lecons dans d'autres branches.

Cours complementaires.
Sous cette denomination on entend ä Bale des cours prepara-

toires facultatifs destines aux jeunes gens de 17-20 ans. Les cours
se donnent pendant 4 mois ä raison d'une lecon par semaine. Les
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matieres d'enseignement sont la lecture, la composition, le calcul
et les connaissances civiques.

Ici se placent les Ecoles de repetition organisees par la Societe
d'utilite publique. Elles sont tres bien frequentees. Jeunes gens et
jeunes filles y recoivent separement des lecons gratuites de fran-
cais, d'anglais et d'ilalien.

Ces cours complementaires existent aussi dans les communes
foraines.

DI. Ecole secondaire du degre superieur.
II existe ä Bale les etablissements ofliciels suivants : Le Gvm-

nase, l'Ecole reale, l'Ecole des jeunes filles, les trois avec une division

inferieure et une division superieure. Dans les divisions infe-
rieures, les lecons se donnent pendant 42 semaines, dans les
divisions superieures, pendant 41.

a) Gymnase.
Pour etre admis, il faut avoir accompli sa 10me annee avant le

Ier mai. Le gymnase fait suite ä la IVmE classe de l'ecole primaire.
Les deux divisions comptent chacune quatre classes. L'enseigne-
ment est gratuit.

b) Ecole reale.
L'äge minimum d'admission est de 10 ans. La division inferieure

compte 4 classes. Division superieure: 1. Section reale : 412 annees;
2. section commerciale : 4 annees. L'enseignement est gratuit. Depuis
1908, la section commerciale estdevenue l'Ecole de commerce can-
tonale, elle delivre un diplome de maturite commerciale.

c) Ecole des jeunes filles.
L'Ecole des jeunes filles fait suite ä la IVin,! classe de l'ecole

primaire et re?oit des eleves ägees de 10 ans. La division inferieure
compte 4, la division superieure, 2 classes. L'enseignement est
gratuit; pour la division inferieure, les fournitures le sont egale-
ment.

A la division superieure de l'Ecole des jeunes filles sont an-
nexees des classes de perfectionnement qui se subdivisent en
a) cours generaux, avec au minimum 12 heures de lecons par se-
maine; b) section pedagogique avec 3 classes et examen de diplome
pour l'enseignement dans les ecoles secondaires; c) section
commerciale avec 3 classes et examen de diplome; d) section
gymnasiale avec 3 classes et maturite föderale; e) section pour mai-
tresses d'ecoles enfantines, avec un cours et examen du brevet. Ces
cours admettent aussi des auditrices.

IV. Ecole normale.
Cours speciaux pour la formation de maitres primaires.

Ces cours ont une duree de 3 semestres et sont ouverts aux jeunes

gens porteurs d'un certiflcat de maturite du Gymnase ou de
l'Ecole reale. Les cours s'ouvrent avec le semestre d'hiver, 1'exa-
men de maturite ä l'Ecole reale ayant lieu en automne. Au moment
d'obtenir leur diplome, les maitres primaires sont done ages d'au
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moins 20 ans. L'enseignement est theorique et pratique. Le nom-
bre des lecons est de 17 au l» semestre, 24 au 2'»e et de 16 au 3""'.

Ces cours ont une organisation speciale et forment un orga-
nisme ä part; ils ne sont pas directement rattaches ä l'Uni-
versite, mais les jeunes gens qui les suiYent sont presque sans
exception des etudiants immatricules.

II a ete question plus haut de la section pedagogique des classes
de perfectionnement et des cours pour maitresses d'ecoles enfantines
(voir Ecole des jeunes filles, division superieure).

13. Canton de Bäle-Campagne.
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

Ces etablissements ne sont pas organises officiellement. L'äge
d'admission est de 2 V5-3 '/s ans- L'ecole est tenue pendant 42-52
semaines. Pendant l'annee scolaire 1908-09, il y avait 20 de ces ecoles

; l'enseignement n'est pas gratuit.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis, les enfants doi-

vent avoir accompli leur 6me annee au 1er mai.
Scolarite. — La scolarite s'etend de la 6me jusqu'ä la 15me annee.

Les 6 premieres classes constituent l'ecole primaire proprement
dite, ouverte tous les jours. Puis vient l'ecole de repetition, qui
comprend les trois dernieres annees (12-15). Les eleves cjui ont
atteint leur 12me annee sans avoir parcouru la classe superieure,
sont astreints ä frequenter l'ecole pendant une annee encore.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
le Ier mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 40-46 semaines, ä raison de
25 lemons dans les 6 premieres et de 6 dans les trois dernieres
classes (ecole de repetition).

Travaux ä l'aiguille et travaux manuels.
a) Travaux ä l'aiguille. — L'enseignement des travaux ä

l'aiguille commence avec la 3rae et se termine dans la 6ine classe. Les
communes sont autorisees ä continuer cet enseignement pendant
2 autres annees. II est presque partout obligatoire pendant toute
la scolarite. II se donne pendant 4-6 lemons par seinaine.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels ont ete introduits
dans sept localites. Les cours durent de 16-23 semaines et sont sui-
vis par des garcons äges de 10-16 ans.

III. Ecole coinplementaire.
La frequentation de l'ecole coinplementaire est obligatoire pour

tous les jeunes gens äges de 17 et de 18 ans. Les dispenses peuvent
etre accordees pour des raisons de sante et de faiblesse a'esprit.
Sont en outre dispenses: les jeunes gens qui suivent un etablisse-
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raent superieur et ceux qui passent avec succes un examen organise

a cet effet.
Les lefons se donnent du lc novembre ä fin fevrier, ä raison

de 2 par seniaine. Elles doivent etre terminees au plus tard ä 9 h.
du soir; mais on reconiniande de les faire donner pendant la
journee.

Le dedoublement doit avoir lieu des que le nombre des eleves
depasse 20.

A cote de l'ecole complementaire obligatoire, il existe un certain

nombre de cours complementaires facultatifs, avec un but
professionnel.

Cours preparatoires. — Ces cours, qui existent depuis 1891, ne
sont pas obligatoires. Les branches enseignees sont l'alleniand, le
calcul, les connaissances civiques.

IV. Ecoles secondaires, colleges de district.
L'Etat a cree et entretient quatre colleges de district. A cote, il

y a des ecoles secondaires de jeunes lilies dans 4 localites; elles
comptent 3 classes ; 6 localites possedent des ecoles secondaires
mixtes, qui comptent egalement 3 classes. L'äge d'admission est de
12 ans. Celle-ci a lieu ä la suite d'un examen. Les lecons se donnent

pendant 43-44 semaines.

14. Canton de Schaffhouse.
L'instruction publique comprend, dans ce canton, les etablisse-

ments suivants : 1) les ecoles elementaires; 2) les ecoles reales

; 3) les ecoles complementaires; k) le gymnase (depuis 1902
«Ecole cantonale »). L'enseignement est gratuit pour tous les habitants

des communes et du canton.

I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.
lis ne sont pas organises officiellement. L'äge d'admission va de

2 ä 4 ans. L'ecole est tenue pendant 20-46 semaines. Quelques-uns
de ces etablissements sont gratuits; d'autres exigent une contribution

de 6-10 fr. par an, de 60 cent.-l,2 fr. par mois, ou de 15-70 cent,
par semaine.

II. Ecole primaire obligatoire, appelee ecole
elementaire.

Age minimum d'admission. — Pour etre admis, les enfants
doivent avoir revolu leur 6mc annee au Ier mai.

Scolarite. — La scolarite s'etend de 5-14, eventuellement 15 ans.
Sous reserve de sanction par le Conseil d'education, les communes

ont la faculte de decider si l'ecole elementaire comprendra
8 annees entieres ou 6 annees entieres et 3 partielles.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire ne doit
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pas commencer avant le premier lundi du mois d'avril ni apres le
premier lundi du mois de mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 semaines par an.
8 annees entieres. — Ime et IInlc classes: 16-20 lecons; IIImc classe:

13-24 lecons ; IV"1« : 20-26; V"1« : 24-30 ; VI""«-Vinm« : 28-33 lemons
par semaine.

6 annees entieres et 3 partielles. — Classes I-V comme plus haut;
Vlme; 24 en ete, 30 en hiver; YIIme et VIII""': 6 en ete, 28-33 en hiver ;
IXme: au minimum 12 le?ons par semaine, en liiver.

Pour les classes VII et VIII, le Conseil d'education peut au-
toriser les communes ä faire tenir l'ecole pendant 6 demi-journees
par semaine ; dans ce cas, le nombre des lefons doit rester le
meine en hiver et en ete.

Travaux a I'aignille et travanx manuels.
a) Travaux ä I'aignille. — Les travaux a l'aiguille sont branche

obligatoire ä partir de la 3me classe jusqu'ä la lin de la scolarite. II
y a de 4-8 legons par semaine; mais ce dernier nombre n'est per-
mis que pour la uerniere annee.

b) Travaux manuels. — Seule la ville de SchafThouse les a intro-
duits; les cours durent 22 semaines.

in. Ecole complementaire.
L'ecole complementaire est obligatoire pour tous les jeunes

gens qui n'ont pas frequente l'ecole primaire pendant 8 annees
entieres. L'äge d'admission est de 17 ou 18 ans. Les lecons se don-
nent ä partir du 1er novembre jusqu'ä la Chandeleur, ä raison d'au
moins 4 par semaine. Pendant l'hiver 1908-09, toutes les communes
possedaient une ecole complementaire. Peuvent etre dispenses : les
jeunes gens qui suivent une ecole complementaire professionnelle
ou un autre etablissement similaire.

Un certain nombre de communes ont augmente le nombre des
lemons; d'autres ont ajoute les sciences agricoles aux branches
obligatoires.

A cöte de l'ecole complementaire obligatoire, il existe des eco-
les complementaires professionnelles pour jeunes gens et jeunes
Alles.

IV. Ecoles reales (ecoles secondaires du degre inferieur).
Les ecoles reales sont creees par l'Etat et par les communes. A

la campagne, le latin est branche facultative, et 1'organisation doit
etre telle que les eleves puissent entrer dans la classe correspon-
dante du gvmnase. Pour etre admis, il faut etre äge de 11 ans,
avoir parcouru les 5 premieres classes de l'ecole elementaire et
subir un examen d'admission. L'admission peut etre retardee
d'une annee ä condition que l'eleve ait alors parcouru les 6
premieres classes de l'ecole primaire. Celui qui quitte l'ecole reale
avant d'avoir accompli sa 14me annee, devra rentrer ä l'ecole
primaire ä moins de suivre un autre etablissement. Les ecoles reales
comptent dans la regie 3 classes. Seuls trois etablissementsen comp-
tent davantage. Quand une ecole reale ne compte qu'une classe,
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les eleves des differentes classes d'äge sont repartis en autant de
sections; quand elle en compte deux, les eleves de la plus jeune
classe d'äge en forment l'une, et ceux des autres classes d'äge,
l'autre. Quand il y a trois classes, chacune compte les eleves nes
dans la meme annee. L'ecole est tenue pendant 42 semaines, ä
raison de 30-34 lemons. La contribution de 30 fr. par an n'est due
que par les eleves dont les parents ne paient pas d'impot dans le
canton.

Les ecoles reales sont mixtes ; elles peuvent cependant etre de-
doublees par sexe.

Y. Ecoles secondaires superieures.
Ecole cantonale de Schaffhouse.

L'Ecole cantonale recoit des eleves des deux sexes, äges d'au
moins 13 ans. Elle fait suite ä la 2Ille classe des ecoles reales. Les
lecons se donnent pendant 42 semaines. II y a les trois sections
suivantes : a) Section litteraire avec 9 classes d'une annee
chacune ; b) Section reale avec 5 V2 annees; c) Section pedagogique
avec quatre annees d'etudes. Un internat est annexe ä l'Ecole
cantonale.

Ecole normale.
En fait d'Ecole normale, il y a la section pedagogique de l'Ecole

cantonale. Elle fait suite ä la 2c classe des ecoles reales et compte
4 annees d'etudes. Les 2 premieres annees de l'Ecole normale et
les 4 premieres des sections litteraire et reale forment la division
inferieure, les autres classes des 3 sections, la division superieure
de l'Ecole cantonale.

La section pedagogique existe depuis l'automne de l'annee 1897.

15. Canton d'Appenzell-Rh. Ext.
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

lis ne sont pas organises par l'Etat. L'äge d'admission varie
entre 2 et 3 7s ans. L'ecole est tenue pendant 45-48 semaines. La
contribution scolaire est de 10-30 cent, par semaine et de 1 fr. 50
par mois.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis, les enfants doi-

vent avoir accompli leur 6,nc annee au 30 avril.
Scolarite. — La scolarite s'etend de la 6m» jusqu'ä la 151I,e annee.

Jusqu'ä l'äge de 13 ans, les enfants suivent l'ecole tenue tous les
jours (la journee entiere ou seulement par demi-journees); les
deux dernieres classes, la 8m" et la 9me, forment ce que ce demi-
canton appelle l'ecole d'application, qui correspond ä l'ecole de
repetition d'autres cantons. Au lieu des 7 annees d'ecole primaire
suivies de 2 d'ecole d'application, les communes peuvent ajouter
une 8llle annee ä l'ecole primaire proprement dite; celle-ci doit
alors continuer le programme de la 7me classe. Les enfants peu-
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vent encore frequenter l'ecole primaire pendant 6, puis une ecole
reale pendant 2 ans. Le nombre des communes possedant une
ecole d'application diminue chaque annee, ä mesure qu'augmente
celui des communes qui introduisent l'ecole ouverte matin et
apres-midi.

Commencement de I'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
au mois de mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 48 semaines ; mais enrealite,
les vacances, que la loi fixe ä 4 semaines, durent 6-9 semaines.

a) Ecole primaire proprement dite. — Annees I-VII. Classes du
matin : en ete 17 1/i heures de lecons par semaine; en hiver,_ 15.
Classes de l'apres-midi: 12 lecons par semaine pendant toute l'annee.

b) Ecole d'application. — VIII111« et IX"1« annees : 6 lemons par
semaine, en ete comme en hiver.

Les jeunes lilies qui suivent les lemons de travaux ä l'aiguille,
peuvent etre dispensees de l'ecole d'application pendant un apres-
midi.

Le nombre d'heures cite forme un minimum: en realite, il est
plus eleve. Leur repartition sur les differents jours de la semaine
n'est pas reglee par la loi. La 8»1« annee de l'ecole primaire compte
pour deux annees de l'ecole d'application. II y a un certain nombre

de classes pour enfants faibles d'esprit et arrieres.
Travaux a I'aiguille et travaux manuels.

a) Travaux a l'aiguille. — Les lecons d'ouvrages doivent etre
frequentees pendant six ans, ä partir de la IV">« jusqu'ä la
IXme classe, ä raison d'au moins 3 lecons par semaine. Ce nombre
est cependant depasse dans beaucoup de communes.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels ne sont introduits
que dans deux localites.

III. Ecole complementaire.
Les ecoles complementaires obligatoires, tant generales que

professionnelles, sont subventionnees par l'Etat. Celles de la
premiere categorie existent dans toutes les communes et sont suivies
par des jeunes gens ä partir de leur 16me ou 17"'« annee. II y a
deux cours de 60 lecons chacun; 1'ouverture a lieu en novembre ;
le dedoublement doit avoir lieu des que le nombre d'eleves
depasse 25. Des classes comptant moins de 3 et plus de 30 eleves
n'ont pas droit ä la subvention de l'Etat. Dans 13 communes, les
jeunes gens de deux classes d'äge sont astreints a frequenter
l'ecole complementaire obligatoire ; 7 communes ont etendu cette
obligation ä une 31"« classe d'äge.

Dans ce demi-canton industriel, les ecoles et cours profession-
nels sont tres nombreux; il y en a pour les deux sexes.

IV. Ecole secondaire inferieure.
L'admission ä l'ecole secondaire (ecole reale) a lieu ä l'äge de

12 ans. Les 11 ecoles de ce demi-canton ont 2, 3 ou 4 classes; les
lemons se donnent pendant 44-48 semaines. La contribution
scolaire, de 20-50 fr. par an, n'est en general exigee que des enfants
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n'habitant pas la commune. Les eleves qui ont frequente l'ecole
reale pendant 2 ans, sont dispenses de l'ecole complementaire.

V. Ecole secondaire superieure.
Ecole cantonale de Trogen.

C'est un etablissement officiel, avec internat, qui n'est cepen-
dant pas obligatoire. L'annee scolaire, de 43 semaines, commence
en mai. L'Ecole cantonale comprend les sections suivantes :

a) Ecole secondaire de 3 classes : b) Section commerciale avec
4 classes ; c) Section industrielle avec 3 classes et demie ; d) Gym-
nase avec 7 classes. II y a un gymnase classique avec le grec, et un
gymnase real, oil le grec est remplace par l'anglais. L'enseigne-
ment est gratuit pour les eleves dont les parents sont domicilies
dans le canton. Ceux dont les parents habitent un autre canton de
la Suisse, paient 100 fr. par an, les etrangers 200-400 fr. II n'y a
pas d'Ecole normale.

IG. Canton d'Appenzell-Rh. lot.
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

lis ne sont pas organises officiellement. II y a actuellement dans
ce demi-canton une seule ecole enfantine; eile se trouve au chef-
lieu.

IL Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis ä l'ecole

primaire, l'enfant doit avoir accompli sa 6me annee au Ier janvier.
Scolarite. — La scolarite s'etend de la 6nle jusqu'ä la 14me annee.

Jusqu'ä la 13mc annee, l'enfant est tenu de frequenter l'ecole
primaire proprement dite (sept classes). Les garcons doivent ensuite
frequenter une ecole complementaire pendant 3 ans. Le passage
de l'ecole primaire ä l'ecole complementaire ne peut avoir lieu
qu'apres un examen et avec l'assentiment des autorites scolaires.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
au commencement du mois de mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 40-44 semaines.
A l'ecole primaire, c'est le maitre qui fixe le nombre des lecons,

l'horaire, le plan d'etudes, en tenant compte des circonstances
locales. La loi dit simplement, que, ä l'exception de deux ecoles,
celles-ci doivent etre ouvertes toute l'annee, mais seulement le
matin ou l'apres-midi.

II existe une classe speciale pour arrieres et plusieurs classes
pour eleves retardes.

Travaux ä I'aiguille et travaux manuels.
Travaux a I'aiguille. — Actuellement, parmi les 15 cercles

scolaires, 11 seulement ont introduit les travaux ä I'aiguille. Cela tient
au fait que cette branche n'est enseignee que si, au debut d'une
annee scolaire, 12 eleves declarent vouloir la suivre. Une fois la
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declaration faite, les travaux ä l'aiguille deviennent branche obli-
gatoire pour les jeunes lilies ayant pris l'engagement de les suivre.
Le nombre des Iecons varie entre 2 et 9 par semaine. Elles ont
lieu le matin ou l'apres-midi, suivant que la maitresse d'ouvrages
est en meme temps maitresse de la classe ou non.

Les travaux manuels ne sont pas encore introduits.

III. Ecole complementaire obligatoire.
La frequentation de l'ecole complementaire est obligatoire

pour tous les jeunes gens ayant suivi 1'ecole primaire pendant 7 ans.
En sont cependant dispenses: les garcons ayant frequente un etablis-
sement superieur pendant trois ans ou plus. Ceux qui ont parcouru
deux classes d'une ecole reale, ne sont tenus de suivre que les
deux derniers cours. En sont egalement dispenses les eleves des
ecoles professionnelles. Les matieres d'enseignement sont l'alle-
mand (lecture et composition), le calcul, la geographie, l'histoire
et l'instruction civique. Le nombre des eleves ne pourra qu'excep-
tionnellement depasser 20 par maitre.

Les cours se terminent par un examen ; les eleves recoivent
des certilicats. L'ecole complementaire comprend trois cours, le
dernier se terminant dans le courant du mois de mars qui
precede l'examen du recrutement. Les cours se donnent ä partir du
1er novembre, ä raison de deux soirs par semaine, avec deux
lemons chacun. Les lecons doivent se terminer au plus tard ä 8 h.

Chaque annee a lieu un examen des jeunes gens appeles au
recrutement, 15 jours avant celui-ci, portant sur les branches de
l'examen pedagogique. Les candidats dont les resultats ne sont pas
sullisants, doivent suivre un cours preparatoire, d'une duree de
deux semaines, ä raison de 2 heures par jour. La gymnastique fait
partie integrante du cours, en vue de l'examen des aptitudes physiques.

Les commissions scolaires peuvent faire donner de jour les
cours de l'ecole complementaire, en prevenant la Direction de
l'instruction publique. Maintenant dejä, ils ont souvent lieu l'apres-
midi.

IV. Ecole secondaire inferieure.
Depuis 1909, il n'y a plus qu'une seule ecole reale, celle d'Appenzell
ayant ete supprimee par decision du Grand Conseil. Ses eleves

sont presque tous entres au Gymnase real St-Antoine qui l'a rem-
placee. C'est un etablissement prive, dirige par les capucins et se
composant d'un progvmnase et d'une ecole reale.

IT. Canton de St-GaII.
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

Ces etablissements ne sont pas organises par la loi; neanmoins
ils sont tres repandus dans le canton. Iis recoivent des enfants de
2 Va-lans. Les lefons se donnent pendant 40-48 semaines. La con-
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tribution scolaire est de 10-50 centimes par semaine, de 1-3 fr. par
mois; de 9, 7, 5 fr. par trimestre (St-Gall),de 2.50-10 fr. par an.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — L'admission ä l'ecole primaire a

lieu a 6 ans.
Scolarite. — La scolarite commence avec la 6me et se termine

avec la 15me annee. L'ecole primaire proprement dite comprend
les 7 premieres annees, jusqu'ä 13 ans; puis viennent les cours
complementaires (VIII et IX""-' annees scolaires). La liberation

de ceux-ci a lieu deux fois par an, ä la fin de chaque semestre.
Les cours complementaires peuvent etre remplacespar une 8mo

annee primaire, ä condition que l'ecole soit tenue tous les jours.
Commencement de 1'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre au

mois de niai.
Duree. — L'ecole est tenue pendant 26-12 semaines.
a) Ecole primaire. — Le nombre des lecons hebdomadaires est

de 18 pour la Ire classe, de 20 pour lallme; de 24 pour la IIIme; de 27-
33 pour les 4 autres classes. Le nombre des semaines d'ecole varie
suivant l'organisation de celle-ci. Nous rencontrons des systemes
varies. La plupart des ecoles sont ouvertes toute l'annee, et les lecons
se donnent pendant 42 semaines. Une soixantaine d'ecoles sont te-
nues pendant trois trimestres (39 semaines). Dans 59 autres ecoles,
une partie des classes sont tenues pendant l'annee entiere, l'autre
pendant six mois seulement; ou bien les eleves de certaines classes

vont ä l'ecole matin et apres-midi, ceux d'autres pendant une
demi-journee seulement. Dans 62 etablissements, toutes les classe
sont tenues pendant l'annee entiere, un degre le matin, l'autre
l'apres-midi. D'autres communes encore (8) divisentleurs ecoles en
2 sections, dont chaeune est tenue pendant un semestre, tous les
jours; pendant l'autre semestre, les eleves ne recoivent alors qu'une
demi-douzaine de legons par semaine. II y a enfln des ecoles
tenues seulement pendant 26 semaines, commenqant en mai ou en
novembre. Le nombre de ces ecoles, auxquelles est rattachee une
ecole de repetition (pendant le semestre oü l'ecole est pour ainsi
dire fermee) va en diminuant d'annee en annee.

Dans les ecoles ouvertes toute l'annee, les eleves sont reunis
ou dans une seule classe (les 7 annees) ou par degres.

b) Cours complementaires. — Les cours complementaires for-
ment les deux dernieres annees scolaires (8me et 9me.) lis sont tenus
pendant toute l'annee, ä raison d'au moins 6 lecons par semaine.
Sont tenus de les frequenter: tous les jeunes gens qui ne suivent pas
une ecole secondaire. Dans les localites oü l'ecole n'est tenue que
pendant 26 semaines, les cours complementaires doivent avoir lieu
pendant l'autre semestre (18 semaines ä raison de deux demi-jour-
nees).

En 1908, 57 localites avaient remplace les cours complementaires
par une VIII1»0 classe de l'ecole primaire.

Travaux ä 1'aiguille et travanx manuels.
Travaux ä l'aiguille. — Les travaux ä l'aiguille sont branche

obligatoire pour les jeunes filles, a partir de la IVn)° classe jusqu'a

19
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la fin de la scolarite. Le nombre des heures varie entre 3 et 6 par
semaine.

Travaux manuels. — Les travaux nianuels ont ete introduits
dans un nombre considerable de communes. Les cours durent de
20 ä 25 semaines et sont suivis par des garcons äges de 10-15 ans.

III. Ecole complementaire.
A l'ecole complementaire, les lemons sont donnees pendant 17-

45, dans laplupart pendant 20-29 semaines. Dans environ un quart
des ecoles, elles ont lieu de jour, ou tout au moins avant 6 heures

du soir. II y a des ecoles complementaires que les communes
ont rendues obligatoires. D'autres sont facultatives et destinees aux
jeunes gens et aux jeunes filles. Pour etre admis, il faut etre äge de
14-17 ans. Les cours durent au minimum 12 et au maximum 44
semaines.

Le canton de St-Gall possede un tres grand nombre d'ecoles
complementaires professionnelles, destinees aux apprentis et ou-
vriers des differents metiers.

IV. Ecoles secondares inferieures.
Les ecoles secondaires sont creees et entretenues par des

communes ou par des particuliers avec ou sans l'appui de
corporations publiques. Pour etre admis, il faut etre age ae 12-14 ans et
avoir parcouru le programme des 6 premieres annees de l'ecole
primaire. L'admission a lieu d'apres les resultats d'un examen, ou
apres un temps d'essai d'un mois. Les eleves quiquittent l'ecole se-
condaire avant d'avoir atteint la 15"lc annee, doivent de nouveau sui-
vre les cours complementaires. Les ecoles secondaires comptent
2-4 cours annuels comprenant 41-44 semaines, ä raison de 35 heures
de lemons au maximum. II peut etre cree des cours de latin. Quel-
ques-unes des 45 ecoles secondaires sont gratuites; d'autres percoi-
vent une contribution annuelle allant de 5-50 francs.

V. Ecoles secondaires superienres.
Ecole cantonale de St-Gall.

L'Ecole cantonale est un etablissement ofliciel auquel est annexe
un internat. Les lecons se donnent pendant 42 semaines. Les eleves
forment un corps de .cadets, conjointement avec ceux de l'ecole
reale de la ville.

L'enseignement est gratuit; les eleves paient cependant une
finance annuelle de 7 fr. pour l'utilisation de la bibliotheque et pour
l'entretien des collections. Pour les travaux pratiques au labora-
loire de chimie, les eleves paient une contribution unique de 10 fr.
Les eleves qui prennent les lecons de piano paient 20 fr. par an;
ceux qui prennent les lecons de violon, 15 fr. Les eleves des autres
cantons et les etrangers paient une contribution annuelle allant de
20-100 et de 60-200 fr., suivant qu'ils sont domicilies dans le canton
ou non.
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L'Ecole cantonale comprend les sections suivantes :

a) le Gymnase dont la division inferieure possede 4, la division
superieure 3 classes. L'admission a lieu ä 12 ans ; les eleves doivent
avoir parcouru les 6 premieres classes de l'ecole primaire et subir
un examen d'admission. Dans les deux classes inferieures, toutes
les branches sont obligatoires; ä partir de la 3C, commence la division

en gymnase litteraire et en gymnase real.
b) Section industrielle. — Pour etre admis, il faut etre äge de 14

ans, avoir parcouru les deux premieres classes d'une ecole secon-
daire et subir un examen d'admission. La duree des etudes est de
4 1 ans. A partir de la IV" classe a lieu une division, suivant que
c'est la mecanique ou la chimie qui devient branche principale.

c) Section commerciale. — Elle fait suite ä la IIe classe des ecoles
secondaires et recoit des eleves äges de 14 ans. Pendant les trois
annees d'etudes, les eleves sont prepares ä la carriere commerciale

ainsi qu'ä l'entree ä l'Academie de commerce.
d) Ecole normale des maitres secondaires. — L'Ecole normale

existe depuis 30 ans; eile a ete reorganisee en 1909 et comprend
maintenant une section langues-histoire et une section mathema-
tiques-sciences. Une ecole d'application lui a ete annexee. La duree
des etudes ä l'Ecole normale est de trois semestres. Les admissions
ont lieu en octobre; les eleves ayant parcouru les 7 classes du
gymnase sont admis sur le vu de leur certificat de maturite, ceux
de la section industrielle doivent d'abord subir cet examen. Des le
Ier semestre, les candidats doivent se decider pour l'une ou l'autre
des sections indiquees. Cependant, si l'horaire le permet, ils sont
autorises ä suivre des lecons de l'autre section.

VI. Ecole normale.
Ecole normale de Mariaberg, pres de Rorschach.

C'est un etablissement officiel avec internat. Pour etre admis,
il faut avoir accompli sa 15e annee et subir un examen d'admission.
L'etablissement comprend quatre classes') mixtes.

Parmi les nombreux autres etablissements du canton de St-Gall,
il faut citer l'Ecole d'administration et de chemins de fer de St-Gall.
(Verkehrsschule). — Elle comprend les quatre sections suivantes,
chacune avec deux classes : a) Section des chemins de fer; b)
section des postes; c) section des telegraphes et d) section des douanes.
II y a en outre un cours preparatoire.

Academie de commerce de la ville de St-Gall. — Elle recoit des
eleves porteurs du certificat de maturite d'une ecole secondaire
superieure, et des jeunes gens dont les connaissances sont jugees
süffisantes par la commission d'admission.

i) La 4e classe n'a ete ouverte qu'en 1907, ä la suite de l'entree en
vigueur de la loi concernant les subventions föderales en faveur de l'ecole
primaire.
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18. Canton des Grlsons.
I. Jardins d'enfants et Ecoles enfantines.

lis ne sont pas organises par l'Etat; il n'y en a actuellement que
deux.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis, il faut avoir

accompli sa 7« annee au commencement de l'annee scolaire ou au
plus tard au 31 decembre.

Scolarite. — La scolarite comprend au minimum 8 annees, de
7-15 ans. C'est l'ecole populaire avec 8 classes. Les enfants
sont autorises a suivre de leur propre gre l'ecole pendant
une 9« annee, sans que toutefois les communes soient tenues de
creer une classe speciale pour eux. La oil la scolarite s'etend ä une
annee ou deux de plus, eile ne peut etre diminuee sans l'autorisa-
tion du Conseil d'Etat.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
en octobre.

Duree. — L'ecole doit etre tenue pendant 28 semaines au
minimum, ä raison de 33 lecons par semaine, v compris la gymnas-
tique et les travaux manuels. Ce nombre subit une reduction pour
les deux premieres classes. Les communes sont autorisees ä ne
faire tenir l'ecole que pendant 26 semaines; dans ce cas, elles doi-
vent ou etendre la scolarite ä 9 ans ou organiser une ecole d'ete
d'une duree de 10 semaines, ä raison de 12 lecons. Si la duree est
reduite, le nombre d'heures doit etre augmente.

Travaux a Vaiguille et travaux manuels.
a) Travaux ä I'aiguille. — Les travaux ä l'aiguille sont obliga-

toires pour toutes les eleves, ä partir de la IV« classe jusqu'a la
liberation de l'ecole. Les communes ont la faculte de declarer cette
branche obligatoire pour des classes inferieures dejä. Le nombre
des lecons est de 3 par semaine. Les fdles ne prennent pas la gym-
nastique.

b) Travaux manuels. — Les programmes prevoient 2 lecons
facultatives de travaux manuels par semaine. Seules trois
communes les ont introduits.

DI. Ecole compleinentaire.
Dans ces ecoles peuvent etre admis des jeunes gens et des

jeunes filles liberes de l'ecole primaire. Les lemons se donnent
dans la regie pendant 20 semaines, exceptionnellement seulement
pendant 15, ä raison de 4 heures et demie de lecons. Daus tous les
cas, il faut que le chilfre total des lecons soit de 90 par an. Les
ecoles complementaires recoivent une subvention cantonale si
elles sont frequentees parau moins 5 eleves. Celle-ci est de 80-120 fr.
par an pour les ecoles obligatoires, et de 60-80 fr. pour les ecoles
facultatives.
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A cote des 20 ecoles complementaires obligatoires pour gar-
cons, il y avait en 1908 trois ecoles facultatives pour garcons et
i3 ecoles complementaires facultatives pour jeunes filles.

IV. Ecoles secondaires inf&rieures.
Chaque commune a le droit de creer une ecole secondaire, elles

peuvent aussi se reunir plusieurs pour en creer une en comraun.
L'ecole secondaire fait suite ä la 7<-' classe de l'ecole primaire et
recoit done des eleves äges de 14 ans. L'annee scolaire s'ouvre au
plus tard le premier lundi du mois de novembre. Sont autorisees
a etablir le raccordement avec la 6° classe primaire : les communes
qui font tenir l'ecole pendant 38 semaines ainsi que Celles et les
cercles qui ont cree une ecole secondaire avec 3 classes.

L'ecole secondaire comprend 2-3 cours annuels d'une duree
d'au moins 30 semaines, ä raison de 33 lemons par semaine. Les
enfants de parents pauvres peuvent etre exoneres de la contribution

scolaire, qui varie entre 20 et 60 fr.
Pendant l'annee scolaire 1908-09, il v avait 44 ecoles

secondaires.

V. Ecoles secondaires superieures.
Ecole cantonale de Coire.

L'Ecole cantonale est un etablissement officiel avec internat.
Les lemons se donnent pendant 40 semaines. L'admission a lieu ä
l'äge de 13 ans, c'est-ä-dire au moment oü les eleves ont parcouru
les 6 premieres classes de l'ecole primaire.

a) Progymnase et Ecole reale : 2 annees ; 5) Gymnase : 5 classes ;
c) Section technique : 4 annees; d) Section commerciale : 3 annees ;
e) Section pedagogique (Ecole normale) : 4 annees. L'annee
scolaire s'ouvre en general vers le milieu de septembre.

Les eleves du Progymnase et ceux de l'Ecole reale reeoivent les
lecons en commun, sauf, les premiers, cedes de latin, les autres
celle de francais ou d'italien. Les eleves de l'Ecole reale dont la
langue maternelle est l'italien, ont le choix entre cette langue et le
francais. Les eleves de langues romane et italienne reeoivent deux
heures d'allemand de plus que leurs camarades de langue alle-
mande.

Depuis 1909, l'Ecole normale et le Gymnase sont ouverts aux
jeunes filles, sous de certaines reserves.

"

Parmi les ecoles particulieres, il convient de citer I'lnstilut
evangelique de Schiers, qui comprend une ecole reale, une ecole
normale et un gymnase.

VI. Ecole normale.
L'Ecole normale, comme il a ete dit plus haut, forme une

section de l'Ecole cantonale. L'äge d'admission est de 15 ans, la duree
des etudes, de 4 ans. Pour parer au manque toujours plus sensible

d'instituteurs de langue italienne, le Conseil d'Etat a decide de
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creer une troisieme classe pour les eleves italiens de l'Ecole
normale, afln de leur faciliter l'acces de cet etablissement. Jusqu'en
1904, cette division italienne n'existait que pour les deux classes
superieures. Les eleves de langue italienne recoivent separement
les lecons de sciences naturelles, d'histoire, d'italien et d'allemand.

19. Canton dWrgövie,
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

Iis sont organises oiliciellenient et peuvent etre subventionnes
par l'Etat. Les branches enseignees ä l'ecole primaire sont exclues
de l'ecole enfantine. L'äge d'admission est de 3-6 ans. L'ecole est
tenue pendant 40-44 semaines. Quelques ecoles enfantines sont gra-
tuites.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission.— Pour etre admis, il faut avoir

accompli sa 7m« annee au 1" mai ou au plus tard le 1er octobre.
Scolarite.— La scolarite dure pendant 8 ans, c'est-ä-dire jusqu'ä

15 ans. II y a aussi une sorte d'ecole primaire superieure, appelee
ecole complementaire, avec le francais commp branche obligatoire.
Elle comprend deux ou trois classes (VI, VII et VI II1"6) et recoit des
eleves äges d'au moins 12 ans. Mais l'organisme typique de l'ecole
primaire obligatoire est l'ecole communale, 33 communes seules
ayant cree des ecoles primaires superieures. Celles-ci regoivent les
eleves seulement apres un examen d'admission et apres qu'ils ont
parcouru 5 ou 6 classes de l'ecole primaire, suivant que l'ecole
primaire superieure compte 2 ou 3 classes.

Dans les ecoles communales, ou bien les eleves sont reunis tous
sous un meme maitre, ou les classes sont dirigees successivement
par plusieurs maitres.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
le 1er mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 semaines.
a) Ecoles communales : Ete : lre classe: 15 heures; classes 2-4 :

18 heures ; classes 5 et 6 : 21 heures ; classes 7 et 8 : 18 heures de
lecons par semaine. Hiver: lre classe: 18 heures; 2m? : 21; 3me et
4me ; 94 ; 5"lc-8me : 27 heures de lecons.

b) Ecoles complementaires: Toutes les classes : 25 heures de
lecons en ete et 29 en hiver.

Travaux a l'aiguille et travaux maiuiels.
a) Travaux ä l'aiguille. — Les travaux ä l'aiguille forment partie

integrante du programme de l'ecole primaire; ils sont obligatoires
depuis le commencement de la 3me jusqu'ä la fin de la 8me annee, ä
raison de 3 heures par semaine en ete, et de 6 en hiver. Pour per-
mettre aux jeunes nlles de les suivre, elles peuvent etre dispensees:
1. dans les 4 classes superieures des ecoles communales et dans
Celles des ecoles complementaires: de la gvmnastique; 2. dans les
2 classes superieures des ecoles communales et des ecoles comple-
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mentaires: de la geometrie; 3. dans la 4rac classe de l'ecole com-
munale : d'une lecon d'arithmetique.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels ne sont introduits
que dans les ecoles de la ville d'Aarau. Les cours sont de 18 sernai-
nes; les garcons v sont admis depuis l'äge de 11 ans. Quelques
communes les ont introduits ä titre d'essai.

in. Ecoles secoudaires inferieures (Colleges de district).
Les 33 colleges de district, qui ont en quelque sorte le carac-

tere de progymnases, preparent les eleves ä l'entree dans les trois
sections de l'Ecole cantonale. Celle-ci ne possede pas de classes
inferieures. Les colleges sont crees avec l'appui de 1'Etat, ou par
les communes seules ou par celles-ci et des particuliers. Seul celui
de Muri est entretenu exclusivement parle canton. L'admission a
lieu apres un exanien, l'äge minimum est de 12,exceptionnellement
de 11 ans. L'annee scolaire s'ouvre en mai et compte 42 semaines.
Dans la regie, les colleges doivent compter 4 classes. La contribution

scolaire annuelle va de 5-32 fr., ce dernier chiffre du par les
eleves non domicilies dans la commune. La plupart des colleges
sont mixtes.

IV. Ecole complementaire obligatoire.
Cliaque commune doit creer une ecole complementaire ; celle-

ci est obligatoire pour tous les jeunes gens de nationality Suisse
qui accomplissent leur 16me annee jusqu'au 31 decembre et n'ont
pas encore atteint la 20me. L'ecole complementaire doit etre suivie
pendant 3 ans ; les eleves sont generalement repartis en deux classes;

mais chaque eleve doit suivre la classe superieure pendant la
derniere annee au moins. Les lecons, ä raison de 4 par semaine,
commencent les premiers jours de novembre et se terminent ä la
fin du mois de mars.

V. Ecole secondaire superieure.
Ecole cantonale d'Aarau.

L'Ecole cantonale est un etablissement officiel, qui fait suite ä la
4« classe des colleges; un internat lui est annexe. Les lecons se
donnent pendant 42 semaines. L'annee scolaire s'ouvre en mai. Un
exanien a'admission est de rigueur. L'Ecole cantonale comprend
les 3 sections suivantes : a) le Gymnase (4 classes); b) la section
industrielle ou Ecole reale superieure (3 l/2 annees); c) la section
commerciale (3 classes). Le Gymnase et la section commerciale
refoivent aussi des jeunes filles. Les eleves suisses ainsi que les
etrangers domicilies dans le canton, paient une contribution
annuelle de 20 fr.; les autres etrangers paient 100 fr. La finance
de laboratoire est de 10 fr. par semestre. Dans l'internat, les eleves
domicilies dans le canton paient 570 fr., les autres 690 fr. par an.
II y a un internat special pour les jeunes filles; elles paient 560 ou
69Ö fr. de pension par an.
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Ecoles normales.
Ecole normale des instituteurs, ä Wettingen. — C'est un etablis-

sement officiel ouvert aus jeunes gens et aux jeunes Alles äges d'au
moins 15 ans. L'admission a lieu ä la suite d'un examen. La duree
des etudes est de 4 ans, ä raison de 42 semaines par an. Les eleves
argoviens ne paient aucune contribution ; eile est de 100 fr. par an
pour les autres. Une ecole d'application avec ecole complementaire
est annexee ä l'Ecole normale. II y a un internat avec exploitation
agricole. Les eleves sont autorises ä demeurer hors de l'internat.
Les internes paient 360 ou 450 fr. par an, suivant qu'ils sont Argoviens

ou non, pour la pension, le chaufifage et les soins medicaux;
le blanchissage est ä la charge des eleves. Tous les eleves paient
par an une finance de 16 fr. pour la bibliotheque, la musique
instrumentale, l'eclairage electrique.

Ecole normale des institutrices, ä Aaran. — Elle fait partie de
l'Ecole des jeunes lilies, qui est un etablissement subventionne par
la ville. Pour etre adniis ä l'Ecole normale, les jeunes filles doivent
etre ägees de 15 ans et subir un examen d'admission portant sur
le programme d'un college de 4 classes. La duree des etudes est de
4 ans, a raison de 42 semaines. II y a un internat.

20. Canton de Thurgovie.
I. Jardins d'exrfants et Ecoles enfantines.

Iis ne sont pas organises officiellement. Les lecons se donnent
pendant 42-46 semaines. Les enfants sont recus ä partir de l'äge de
3 ans. La contribution scolaire est de 15-40 cent, par semaine et de
40 cent, ä 1 fr. par mois.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis ä l'ecole primaire,

il faut avoir accompli sa 6e annee avant le 1er avril.
Scolarite. — La scolarite va de 6-15 ans pour garcons et jeunes

filles. Les 6 premieres annees sont Celles de l'ecole primaire obli-
gatoire, tenue tous les jours. Puis viennent des classes comple-
mentaires, que les garcons doivent suivre jusqu'ä 15, les jeunes
filles jusqu'ä 14 ans ; elles forment les annees scolaires VII-IX pour
ceux-lä, et YII et VIII pour celles-ci. Ces classes doivent etre tenues
tous les jours, en hiver, et seulement une partie du temps, en ete.
L'enseignement du chant est donne jusqu'ä 15 ans, ä raison d'une
heure par semaine, aux garcons et aux filles (ecole de chant). De
9-15 ans, les jeunes filles sont en outre tenues de suivre les lecons
d'ouvrages. Les eleves qui quittent un etablissement superieur
avant l'accomplissement de leur 15e annee, retournent ä l'ecole
primaire.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
au mois d'avril.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 40-42 semaines par an.
a) Ecole primaire proprement dite. — Le nombre d'heures de
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lemons est le suivant : I« classe : 18 en ete, 20 en hiver; II« classe :

27 en ete, 30 en hiver; III« classe : 27 en ete, 30 en hiver ; IVe classe:
ete : garcons 27, filles 24; hiver : gar^ons 30, filles 27; V« classe :
ete : garcons 27, filles 24; hiver : garcons 30, filles 27; VIe classe :

ete : VI« annee : garcons 27, filles 24 ; hiver : YIe, VIIe, VIII« et IX«
annees scolaires : garcons 30, filles 27.

Cette repartition des heures subit quelques variations la oil
l'enseignement est donne par sections. Cependant, aucune classe
n'en recoit moins de 18 et plus de 30.

b) Classes complementaires. — Les eleves des VII«, VIII« et IXe
annees scolaires re^oivent 4 lecons par semaine, en ete.

Trauaux ä 1'aiguille el travaux manuels.
a) Travaux a 1'aiguille. — Les travaux ä 1'aiguille sont branche

obligatoire pour les jeunes filles ägees de 9-15 ans, ä raison de 6
lecons par semaine.

b) Irauaux manuels. — Aucune disposition legale ne concerne
les travaux manuels. Iis sont cependant introduits dans 16
communes ; les cours ont une duree de 20-40 semaines et ne sont don-
nes que dans les classes complementaires.

III. Ecoles secondaires da degre inferiear.
Les etablissements de ce degre sont officiels ; il y en avait 29

dans l'annee scolaire 1907-08, avec 930 garcons, 539 jeunes filles et
47 maitres. Pour etre admis, les eleves doivent etre äges de 12 ans
et subir un examen d'admission. Les ecoles secondaires compren-
nent 3 ou 4 classes; les lemons se donnent pendant 40-42 semaines.
La contribution scolaire est de 1-30 fr. par an.

IV. Ecole complementaire proprement dite.
Chaque commune scolaire est tenue de creer une ecole

complementaire obligatoire, ou de s'associer avec une autre pour en fonder

une. Sont astreints ä la frequenter: tous les jeunes gens liberes
de l'ecole primaire, jusqu'ä l'accomplissement de leur 18« annee.
Les lecons se donnent depuis le l«r novembre jusqu'ä fin fevrier, ä
raison d'au moins 4 par semaine. Pour etre dispense il faut suivre
une ecole complementaire facultative, ou se trouver dans une situation

particuliere, qui rend impossible ou tres difficile la frequen-
tation d'une ecole complementaire.

II existe encore un grand nombre d'ecoles complementaires
facultatives, ouvertes aussi aux jeunes filles; elles poursuivent en
general un but professionnel. Les deux tiers environ sont au benefice

d'un subside de la Confederation.

V. Ecole secondaire superieure.
Ecole cantonale de Frauenfeld.

L'Ecole cantonale est unetablissement ofliciel, qui admet les eleves

äges de 12 ans; 1'examen d'admission est de rigueur. Les lemons
se donnent pendant 42 semaines. II v a deux sections : le Gymnase
avec 7 classes, et la section technique ou industrielle, oü les etudes
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ontune duree de 6 *,2 ans. La contribution scolaire annuelle est de
20-30 fr. pour les eleves du canton, de 50-70 pour tous les autres.

VI. Ecole normale.
Ecole normale de Kreuzlingen.

L'Ecole normale est un etablissement ofliciel avec internat. L'äge
d'admission est de 15 ans. II y a 3 classes; l'annee scolaire coni-
prend 40 semaines. Les classes sont mixtes. L'enseignement est gra-
tuit pour les eleves thurgoviens; tous les autres paient 80 fr. par
an.

21. Canton du Tessin.
I. Ecoles enfantines (Asili d'infansia).

Les ecoles enfantines sont destinees aux enfants en-dessous de 6
ans. Elles peuvent etre publiques ou particulieres. Lorsqu'elles re-
coivent aussi des enfants dans l'äge de la scolarite, elles sont sou-
mises aux dispositions legales ayant trait ä l'ecole primaire. Les
Statuts doivent etre approuves par le Conseil d'Etat, qui alloue des
subventions allant jusqu'ä 200 fr. La oü des circonstances locales
rendent necessaire i'admission d'enfants äges de moins detrois ans,
ceux-ci doivent former une section ä part et avoir leur propre mai-
tresse. Les ecoles sont tenues pendant 28-50 semaines; la contribution

scolaire ne depasse pas, dans la regle, 3 fr. par inois; eile peut
etre reduite ou remise suivant l'etat de fortune des parents. II y
a au maximum 8 lemons par jour; en hiver, ce chiffre peut etre
reduit ä 7.

Dans l'annee scolaire 1907-1908, il v avait 55 ecoles enfantines
frequentees par 2507 enfants et dirigees par 68 maitresses et 34
aides.

II. Enseignemeut elementaire.
Suivant les rapports de gestion du Departement de l'instruction

publique, l'enseignement elementaire comprend: 1. les ecoles pri-
maires; 2. les ecoles de repetition; 3. les cours preparatoires; 4.
les ecoles secondaires ou ecoles de cercle (Scuole maggiori).

1. Ecole primaire.
L'äge minimum d'admission est de 6 ans revolus avant le l<=r oc-

tobre. Dans les localites ne possedant pas d'ecoles enfantines,
I'admission peut etre exceptionnellement accordee ä des enfants äges
de 5 ans.

La scolarite va de la 6>»e ä la 14me annee, accomplie avant le 1er

octobre. La liberation anticipee peut etre accordee: 1. quand les
parents ont absolument besoin de leurs enfants, ä condition que
l'instruction de ceux-ci soit jugee süffisante; 2. quand les eleves
passent ä une ecole secondaire. L'ecole primaire se compose de
deux classes, qui se subdivisent chacune en 2 sections. Les eleves
restent dans la regle pendant 2 ans dans chacune de celles-ci. Ou bien
il y a aussi 4 classes dans chacune desquelles l'eleve reste pendant
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2 ans, ä moins qu'un avancement plus rapide soil justifie par des
capacites particulieres de l'eleve. Les eleves appliques et bien doues
peuvent ainsi parcourir le programme en moins de 8 ans.

Travaux ä l'aiguille et travaux mamiels.
a) Travaux ä l'aiguille. — Les lecons d'ouvrages sont obligatoi-

res dans toutes les classes, ä raison de 3 par semaine. Dans leseco-
les de jeunes filles vient s'aj outer une lepon d'economie domesti-
que. Pour qu'elles ne soient pas trop chargees, elles peuvent etre
dispensees d'une lecon d'italien, de gymnastique et de dessin.

b) Travaux mamiels. — Les travaux manuels ne sont introduits
que dans 3 ecoles.

L'annee scolaire s'ouvre entre le 1er octobre et le 4 novembre.
L'ecole doit etre tenue pendant 9 ou 10 mois. Le Departement

de l'instruction publique peut autoriser une reduction de ce Chiffre,

mais pas en dessous de 6. II y a 5 lecons par jour. Le petit
tableau ci-dessous donne des renseignements sur la duree des ecoles
pendant l'annee scolaire 1907-1908 :

Mois d'ecole. Classes de garcons. Classes de filles. Classes mixtes. Total.
6 43 42 129 214
7 7 10 10 27
8 16 15 42 73

9-10 121 118 97 336

187 185 278 650

2. Ecoles de repetition ou complementaires.
L'ecole complementaire est obligatoire, jusqu'a I'accomplisse-

ment de leur 18me annee, pour tous les jeunes gens qui n'ont fre-
quente que l'ecole primaire, l'ecole secondaire ou des etablisse-
ments en dehors du canton. Les cours se repartissent sur 3 ou 4
annees et comprennent au minimum 180, au maximum 200 heures
de lecons. Les jeunes gens avant frequente une ecole secondaire ou
un etablissement en dehors äu canton, peuvent etre dispenses des
cours complementaires par l'inspecteur du cercle, ä condition de
subir avec succes un examen special. Dans l'annee scolaire 1907-
1908, il y avait 155 ecoles complementaires, frequentees par 6510
eleves.

3. Cours preparatoires.
Les cours preparatoires sont obligatoires; leur duree ne doit

pas depasser 15 jours, ä raison de 4 lecons par jour. En sont
dispenses: les jeunes gens porteurs d'un brevet d'instituteur, d'un cer-
tificat de maturite, et ceux qui subissent un examen special, le jour
d'ouverture des cours, et y obtiennent la note 1. Le rapport de
gestion du Departement de' l'instruction publique deplore le fait
que la moitie des jeunes gensne peuvent suivre ces cours, vu qu'ils
se trouvent hors du canton. Dans l'annee scolaire 1907-1908, il y
avait 51 cours preparatoires, avec 1661 eleves.
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4. Ecoles secondaires ou Scuole maggiori.
Les ecoles secondaires sont dedoublees par sexe. Chaque cercle

doit en posseder une, ä moins que les garcons et jeunes filles aient
l'occasion de suivre un etablissementrentrant dans la categorie des
ecoles secondaires. Les ecoles secondaires comprennent dans la
regle trois classes. Les lecons se donnent pendant 38-42 semaines.
Pour etre admis il faut etre äge de plus de 10 ans et subir un exa-
men d'admission. Les eleves äges de plus de 16 ans ne sont plus
admis. La contribution annuelle va de 5-10 fr. Dans l'annee sco-
laire 1906-1907, il v avait 23 ecoles secondaires de garcons et 16 de
filles.

HI. Ecoles normales.
La duree des etudes dans les ecoles normales est de 4 ans; la

derniere annee est occupee presque exclusivement par l'instruction
professionnelle proprement dite, les trois premieres sont destinees
a la culture generale. Les candidats qui ont subi avec succes l'exa-
men d'admission, doivent suivre un cours preparatoire d'une
annee ; il est donne ä l'Ecole normale.

1. Ecole normale d'instituteurs d Locarno.
C'est un etablissement ofiiciel. L'äge d'admission est de 15 ans.

II V a 4 classes et un internat. Le prix de la pension est de 350 fr.
par an.

2. Ecole normale des institalrices ü Locarno.
(Voir les indications ci-dessus).

IV. Ecoles secondaires superieures classiqties
et industrielles.

L'enseignement secondaire superieur est tres bien organise par
l'Etat. Pour etre admis au cours preparatoire, il faut etre äge a'au
moins 9 ans et ne pas avoir depasse la 15""-' annee. L'adniission
depend en outre d'un certificat delivre par l'inspecteur du cercle et
duresultat d'un examen. Les lecons se donnent pendant 40 semaines.

Les lecons de gymnastique, dans les etablissements secondaires
des deux degres, sont confiees ä des maitres speciaux, nommes par
le Conseil d'Etat.

1) Ggmnase cantonal et Ecole reale ä Lugano.
Les deux sections comprennent 5 classes. Les eleves paient une

contribution scolaire de 10 fr. par semestre.
2) Ecole reale ä Mendrisio.

Elle comprend un cours litteraire et un cours technique ou
industriel; chacun comprend 5 classes. La contribution est de 10 fr.
par semestre.

3) Ecole reale ä Locarno.
L'organisation et la contribution sont les meines que plus haut.

4) Lgcee cantonal ä Lugano.
Le Lycee regoit des eleves äges de 15 ans. II comprend une

section de philosophic et une section technique, chacune avec 3 classes.
La contribution scolaire est de 15 fr. par trimestre.
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V. Etablissements d'mstruction professionnelle.
1) Ecole de commerce cantonale, ä Bellinzone.

L'Ecole de commerce comprend 5 classes et regoit des gargons
et des jeunes lilies ayant accompli leur 14^ annee. La contribution
scolaire est de 30 fr. par an.

L'Ecole de commerce comprend aussi un cours preparatoire
destine aux futurs employes de l'administration publique.

Un cours special d italien est destine aux eleves dont la langue
maternelle est le francais ou l'allemand.

2) Ecoles professionnelles de dessin.
Ces etablissements sont facultatifs et regoivent les eleves Oberes

de l'ecole primaire. Les ecoles elementaires de dessin ont
3 classes. Quelques communes v ont ajoute un degre superieur;
les premieres sont ouvertes pendant 6 ou 10 mois par an.

Le canton du Tessin compte actuellement 25 ae ces etablissements.

22- Canton de Vaud.
L'instruction publique comprend les degres suivants:
I. Instruction primaire. — II. Instruction secondaire. — III.

Instruction superieure, — IV. Enseignement professionnel. — V. Ecoles
speciales ; etablissements particulars de tous les degres.

I. Instruction primaire.
Les etablissements primaires sont, d'apres la loi du 15 mai 1906

sur l'instruction publique primaire :

a) Les Ecoles enfantines ; b) l'Ecole primaire; c) les Cours com-
plementaires ; d) les Cours preparatoires des recrues.

a) Ecoles enfantines.
Les ecoles enfantines sont organisees officiellement. Les

communes sont tenues d'en ouvrir une si les parents le demandent et
presentent ä l'inscription vingt enfants de 5 ä 6 ans. Elles sont
facultatives et gratuites. Cependant, les eleves inscrits sont tenus
de frequenter regulierement la classe. Les ecoles enfantines com-
prennent une division inferieure destinee, dans la regle, aux
enfants de 5 ans, et une division superieure pour les enfants de
6 ans. Si le nombre d'eleves d'une classe enfantine le permet ou si
une classe primaire doit etre dedoublee, les commissions scolaires
pourront-creer des classes semi-enfantines, movennant autorisa-
tion du Departement de l'instruction publique. Les ecoles enfantines

sont tenues 42 semaines de l'annee, ä raison de 20-26 heures
par semaine. L'enseignement est donne au moyen du materiel
Frcebel, et conformement au plan d etudes.

b) Ecoles primaires.
Dans chaque commune, il y a au moins une ecole publique

primaire. Exceptionnellement, les communes cjui ne comptent pas
vingt enfants astreints ä la frequentation des ecoles peuvent, avec
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l'autorisation du Departement de l'instruction publique, se reunir
a d'autres communes pour avoir une seule ecole, si la distance des
chefs-lieux n'est pas superieure a 3 kilometres.

Tout enfant est astreint ä la frequentation de l'ecole des le
commencement de l'annee scolaire, soit des le 15 avril de l'annee dans
laquelle il atteint l'äge de 7 ans, jusqu'au 15 avril de l'annee oü il
a 16 ans revolus. Dans les communes qui n'ont pas de classe enfan-
tine, les enfants qui atteignent l'äge de 6 ans, dans l'annee cou-
rante, peuvent etre admis ä l'ecole, si leurs parents ou tuteurs en
font la demande. La commission scolaire en decide.

La scolarite s'etend de la 7«, eventuellement 6U annee jusqu'au
15 avril de l'annee dans laquelle l'enfant accomplit ses 16 ans. La
municipality et la commission scolaire reunies ont cependant le
droit de limiter la frequentation obligatoire au 15 avril de l'annee
oü l'enfant a 15 ans revolus. Cette decision peut aussi etre prise en
faveur des lilies seulement. Dans les communes oil la frequentation
obligatoire n'a lieu que jusqu'ä 15 ans, les enfants, sur la demande
des parents, sont admis ä frequenter l'ecole jusqu'ä 16 ans. D'apres
l'Annuaire de l'instruction publique primaire, 27 communes ont
profite, en 1907, de cette disposition.

L'ecole primaire comprend 3 degres : a) le degre inferieur, qui
renferme les enfants de 7 ä 9 ans; b) le degre moyen, ceux de 9 ä
12 ans; c) le degre superieur, ceux de 12 ä 15 ou 16 ans. Chaque
degre peut etre divise en sections.

Les travaux ü l'aiymlle et l'economie domestique sont obliga-
toires pour tous les degres de l'ecole primaire. Cet enseignement
comprend 6 heures par semaine pour les degres superieur et
intermediaire, et 4 heures pour le degre inferieur. Pendant le
semestre d'ete, dans les ecoles oü il v a deux ou trois heures
d'ecole obligatoires chaque matin, il v aura pour le degre superieur

3 heures par semaine consacrees ä cet enseignement, pour
le degre moyen 4 ou 5, pour le degre inferieur 4 heures. Leslecons
de travaux ä l'aiguille ont lieu, presque sans exception, pendant
l'apres-midi.

L'enseignement des travaux mamiels est facultatif. Parmi les
etablissements qui l'ont introduit il faut citer l'Ecole normale.

L'annee scolaire s'ouvre le 15 avril. Les ecoles sont tenues
pendant 42 semaines par annee. L'annee comprend 2 semestres : a) le
semestre d'ete, qui commence le lendemain du dernier jour des
examens annuels pour se terminer avec les vacances d'automne ;
b) le semestre d'hiver, qui commence apres les vacances d'automne,
ou au plus tard le 1er novembre, pour se terminer au commencement

d'avril par les examens annuels.
Pendant le semestre d'ete, les eleves du degre superieur doivent

"avoir 11-32 heures de lecons par semaine ; ceux du degre moyen,
20-31; ceux du degre inferieur, 20-26 heures. Pendant le semestre
d'hiver, ces chififres sont de 32, 31 et 26 heures. Une heure par
semaine pour le degre superieur, et 2 heures pour les degres
moyen et inferieur sont en outre consacrees ä l'enseignement reli-
gieüx facultatif.

Classes du soir. — Dans les centres industriels, il peut etre cree
des classes du soir destinees aux eleves liberes des ecoles du jour,
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places en apprentissage et atteignant 14 ans dans l'annee. Pourront
seuls y etre admis les eleves du degre superieur ayant fait un exa-
men satisfaisant. Elles sent tenues tous les soirs, excepte le samedi,
pendant au moins 2 heures. Le programme est celui du degre
superieur.

Les enfants äges de 12 ans peuvent etre liberes des ecoles de
l'apres-midi, durant le semestre d'ete, lorsque l'etat de leur
instruction ou les circonstances de famille le justifient. Toutefois, ils
sont tenus de frequenter l'ecole deux heures au moins chaque
matin du l«r juillet au Ier novembre. Ce nombre d'heures peut etre
augmente par la municipality et la commission scolaire reunies.
Des mesures speciales peuvent etre prises pour les eleves des ecoles
de montagne et des communes ayant des hameaux eloignes.

Une innovation importante de la loi du 13 mai 1906 sur 1'ins-
truction primaire a ete la creation des classesprimaires superieures.
Elles ont pour but de completer l'instruction primaire des eleves
qui ne recherchent pas un enseignement secondaire ä base clas-
sique ou scientifique. L'enseignement primaire superieur se
distingue par son caractere pratique et par la" preponderance qu'il
accorde aux applications sur la theorie dans les etudes scientifi-
ques. Les classes primaires superieures sont mixtes ; toutefois, le
Departement peut autoriser le dedoublement par sexe. Elles
peuvent etre creees par une ou plusieurs communes ; dans celles pos-
sedant un etablissement secondaire, elles peuvent lui etre annexees
et en former une nouvelle section. Les classes primaires
superieures sont frequentees par les enfants äges de 12 ans au moins
ayant obtenu une note süffisante. Dans les communes oil elles
sont annexees ä un etablissement secondaire, cette limite d'äge
peut etre exceptionnellement abaissee all ans.

Les classes primaires superieures sont tenues pendant 42
semaines par annee, ä raison d'un minimum de 30 heures de lecons
par semaine en hiver, et de 18 en ete. Leur plan d'etudes comprend
entre autres les branches suivantes : l'allemand, l'algebre, la
physique.

Pour enseigner dans une classe primaire superieure, il faut etre
porteur d'un brevet special. Les titulaires de ces classes recoivent
un traitement de 400 tr. au moins, en sus du traitement des mai-
tres primaires. Les classes primaires superieures ne doivent pas
reunir plus de 35 eleves.

c) Cours complementaires.
Dans toutes les communes oil il existe une ecole primaire tenue

par un instituteur, il est ouvert chaque annee, durant le semestre
d'hiver, des cours complementaires d'instruction primaire de six
heures par semaine, jusqu'ä concurrence de 60 heures au moins.
Ces cours ont lieu deux fois par semaine. Leur programme est une
revision et un complement du plan d'etudes primaire; ils sont
organises suivant les besoins locaux : professionnels, industriels
ou agricoles.

Les jeunes gens de 15 ä 19 ans, de nationality suisse, qui ne fre-
quentent pas l'ecole primaire, sont tenus de suivre les cours
complementaires. En sont toutefois dispenses : a) ceux qui, ä la suite
d'un examen, ont fait preuve d'une instruction süffisante; b) ceux
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qüi suivent les cours d'un etablissement d'instruction publique,
secondaire ou superieure, ou des cours juges equivalents par le
Departement de l'instruction publique; c) ceux qui sont atteints
de maladies ou d'infirmites qui les rendraient incapables d'en pro-
liter.

d) Cours preparatoires.
II est organise chaque annee, pour les jeunes gens appeles au

recrutement qui ne peuvent justifier d'une instruction süffisante,
un cours preparatoire d'une duree de 20-24 heures.

Les jeunes gens astreints ä suivre ces cours ainsi que les eleves
des cours complementaires sont places sous la discipline militaire.

n. Enseignement secondaire,
D'apres la loi du 25 fevrier 1908 sur l'instruction publique

secondaire, entree en vigueur le Ier janvier 1909, et le reglement
general du 22 janvier 1909 pour les etablissements d'instruction
publique secondaire, les etablissements rentrant dans cette cate-
gorie sont les suivants :

A. Etablissements de culture generale.
1. Les Ecoles superieures de jeunes filles; 2. les Colleges com-

munaux ; 3. le College scientifique cantonal; 4. le College classique
cantonal; 5. les Gymnases de jeunes filles; 6. le Gvmnase scientifique

cantonal; 7. le Gymnase classique cantonal.
B. Ecoles speciales.

i. Les Ecoles superieures de commerce, d'administration et de
chemins de fer; 2. les Ecoles normales; 3. 1'Ecole cantonale d'agri-
culture; 4. 1'Ecole technique cantonale et les autres ecoles profes-
sionnelles.

Les etablissements mentionnes sous A 3, 4, 6, 7 et B 4, 2, 3 sont
places au chef-lieu du canton; ceux mentionnes sous A 1, 2 et 5
sont etablis par des communes, isolement ou pargroupes regionaux.

Iis sont ä la charge des communes. Toutefois, l'Etat les subven-
tionne. Les etablissements secondaires cantonaux sont sous la
surveillance directe du Departement de l'instruction publique. II a
aussi la surveillance generale des etablissements communaux et
nomine deux membres des commissions scolaires.

Les Colleges communaux et cantonaux et les Ecoles superieures
de jeunes filles dont le programme est complet delivrent le certifi-
cat d'etudes secondaires. Les Gymnases de jeunes filles decernent
des diplömes et peuvent etre autorises ä decerner des grades (cer-
tificat de maturite, etc.). Les deux Gymnases cantonaux decernent
les grades de bachelier es-sciences, de bachelier es-lettres et des
certificats de maturite. Les Ecoles superieures de commerce,
d'administration et de chemins de fer decernent des diplömes spe-
ciaux, les Ecoles normales, des brevets de capacite, et l'Ecole
cantonale d'agriculture delivre un diplöme de connaissances agrico-
les.

Des classes de raccordement peuvent etre ajoutees aux Ecoles
superieures de jeunes filles et aux Colleges communaux. L'admis-
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sion dan's une classe de ceux-ci donne droit ä l'admission dans la
classe correspondante des Colleges cantonaux.

Dans, les etablissements secondaires, les lemons sont donnees
pendant neuf mois de l'annee au moins, non compris le temps ne-
cessaire aux examens. Cette disposition ne concerne pas l'Ecole
cantonale d'agriculture, qui n'est ouverte qu'en hiver.

Les eleves des etablissements secondaires se repartissent en
eleves reguliers et en eleves externes. Les premiers ont subi l'exa-
men d'admission et suivent tous les cours ODligatoires; les externes
doivent remplir les memes conditions d'äge et prouver qu'ils peu-
vent suivre les cours avec fruit et sans inconvenients pour la
classe. L'eleve äge de 15 ans qui a obtenu le certificat d'etudes
secondaires est libere definitivement de l'obligation de frequenter
l'ecole. L'annee scolaire commence, au choix des autorites coni-
munales, en mai ou en septembre, pour se terminer en avril ou en
juillet de l'annee suivante.

Les contributions scolaires sont fixees dans les limites suivan-
tes : Dans les Ecoles superieures, elles ne doivent pas depasser 100 fr.
par an pour les eleves regulieres; dans les Colleges communaux,
celle des eleves reguliers ne doit pas depasser 60 fr. par an. Les
communes peuvent toutefois elever d'un quart la contribution des
eleves domicilies sur le territoire d'autres communes qui ne parti-
cipent pas aux depenses de l'etablissement. La contribution peut
etre plus elevee pour les eleves etrangers ä la Suisse, sauf pour
ceux dont les parents sont soumis ä l'impöt mobilier dans le canton.

Les memes dispositions sont en vigueur pour les etablissements

cantonaux de Lausanne.
Les chiffres suivants ne concernent que les eleves reguliers; pour

les externes ou auditeurs, la contribution est generalement de la
moitie plus elevee.

Finance Contribution scolaire
d'inscription. Suisses. Etrangers-

College scientifique 5 fr. 50 fr. 100 fr.
Gymnase scientihque 6 » 80 » 150 »

College classique
a) 3 classes inferieures 5 » 60 »

b) 3 classes superieures 5 » 70 »

Gymnase classique 6 » 100 » 150 »
Ecoles superieures
a) de commerce 10 » 80 » 200 »

b) de chemins de fer 10 » 80 » 200 »

c) classes de perfectionnement 10 » 75 » 150 »

Ecole cantonale d'agriculture
Suisses 5 »

Etrangers 10 »

En 1907, il existait encore 3 ecoles secondaires mixtes propre-
ment dites, avec seulement 2 maitres : a Avenches, Cossonay et
Echallens. L'Ecole secondaire de Villeneuve venait d'etre trans-

20
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formee en une classe primaire superieure. Par suite de la mise en
vigueur de la nouvelle loi, du 25 fevrier 1908, les anciennes ecoles
secondaires sont devenues des colleges communaux.

A. ETABLISSEMENTS DE CULTURE GENERALE.

1. Ecoles superieures de jeunes filles.
Ces etablissements ont pour but de donner aux jeunes filles une

culture generale qui les prepare ä leur vocation dans la faniille et
la societe et qui puisse servir de base ä des etudes speciales. Iis
peuvent etre reunis aux Colleges communaux. Le programme doit
comprendre les travaux ä Taiguille et l'economie domestique.
L'äge d'admission est de 10 ans au moins, revolus au 31 decembre.
En 1909, il y avait dans 7 villes des Ecoles superieures separees
des Colleges communaux. Deux en possedaient cependant des classes

mixtes.
2. Colleges communaux ou regionaux.

Les Colleges ont pour but de donner aux eleves soit une instruction
classique, soit une instruction scientifique. Ces deux ordres

d'enseignement peuvent etre reunis dans le meme College. Les
objets d'etudes sont ceux des Colleges classique et scientifique
cantonaux. Les autorites locales peuvent, avec l'autorisation du
Departement de l'instruction publique, introduire des objets d'etudes

autres que ceux des Colleges classique et scientifique cantonaux

ou en retrancher quelques-uns. Elles peuvent aussi y ajouter
des divisions professionnelles superieures et des cours de raccor-
dement. Une classe primaire superieure peut etre annexee aux
Colleges communaux et en former une 2e ou 3rae section. Au 1er

janvier 1909, il y avait 19 Colleges communaux, parmi lesquels une
douzaine d'etablissements mixtes.

3. College scienlifique cantonal.
Cet etablissement a pour but de donner aux eleves une culture

generale et de les preparer aux carrieres industrielles et aux etudes

scientifiques. Le College scientifique comprend 4 classes; des
cours de raccordement peuvent y etre ajoutes. L'äge d'admission
dans la classe inferieure est de 12 ans au moins revolus au 31
decembre.

4. College classique cantonal,
II a pour but de donner aux eleves une culture generale et de

les preparer aux etudes classiques superieures. II comprend six
classes ; des cours de raccordement peuvent y etre ajoutes. L'äge
d'admission dans la 6«ie classe (inferieure) est de 10 ans revolus au
31 decembre.

5. Ggmnase scientifique cantonal.
Le Gymnase scientifique complete l'enseignement des Colleges

scientifiques et prepare aux etudes techniques et scientifiques
superieures. II comprend trois classes, dont la derniere n'est tenue
que pendant un semestre. L'äge d'admission est de 16 ans au moins
revolus au 31 decembre.
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6. Gymnase classique cantonal.
II complete l'enseignement des colleges classiques et prepare

les eleves aux etudes superieures. II est divise en deux classes,
d'une duree d'une annee chacune. L'äge d'admission est de 16 ans
au moins revolus au 31 decembre.

7. Gymnases de jeunes filles.
Ces etablissements peuvent etre crees par les communes dans

Ie but de completer la culture generale acquise dans les Ecoles
superieures et de preparer les jeunes filles aux etudes universitaires.
L'äge d'admission est de 16 ans au moins revolus au 31 decembre.
Iis decernent des diplömes et peuvent etre autorises ä decerner des
grades (certificat de maturite, etc.). Actuellement la ville de
Lausanne possede seule un Gymnase de jeunes filles.

B. ECOLES SPECIALES.

8, Ecoles superieures de commerce, d'administration et de
chemins de fer.

Cet etablissement recoit des jeunes gens et des jeunes Alles ; il
comprend 4 annees d'etudes dont une annee preparatoire. L'äge
d'admission est de 14 ans au moins revolus au 30 juin, pour l'an-
nee preparatoire, et de 15 ans, revolus au 31 decembre, pour la
Ire annee. La contribution scolaire est de 80 fr. par an pour les
eleves suisses et de 200 fr. pour les etrangers.

En 1901 a ete creee une section administrative preparant les
eleves aux services publics (postes, douane, telegraphies, telephones),

et en 1904, une ecole de chemins de fer. Ces deux sections
comprennent trois annees d'etudes, ä raison de 32-39 heures de
lecons par semaine.

Pour etre admis dans la lre classe des deux sections, les eleves
doivent avoir 14 ans au moins revolus au 31 decembre. La contribution

scolaire annuelle est de 90 fr. pour les eleves suisses et de
200 fr. pour les etrangers.

9. Ecoles normales.
Les ecoles normales comprennent :

1« Une Ecole normale d'instituteurs, divisee en 4 classes avant
chacune une duree d'etudes d'une annee. L'äge d'admission äans
la classe inferieure est de 16 ans au moins revolus au 31 decembre.
Le Departement de l'instruction publique peut accorder des
dispenses d'äge aux eleves avant termine leur instruction primaire
dans les communes qui liberent de l'ecole ä 15 ans.

2° Une ecole normale d'institutrices, composee de trois
sections :

a) Section pour institutrices primaires. Elle est divisee en trois
classes. La duree des etudes de chaque classe est d'une annee.
L'äge d'admission dans la classe inferieure est de 16 ans au moins
revolus au 31 decembre et d'un an de plus pour chacune des classes

suivantes.
b) Section pour les mattresses d'ecoles enfantines.
c) Section pour les mattresses de travaux ä I'aiguille. Chacune de

ces deux sections ne comprend qu'une classe. La duree des etudes



308 ANNUAIRE DE L'lNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

y est d'une annee. L'äge d'admission dans les deux sections est de
17 ans au moins revolus au 31 decembre.

3° Eue Ecole d'application comprenant une classe enfantine
d'application et tous les degres de l'ecole primaire.

10. Ecole superieure des jeunes filles et Gymnase de la
ville de Lausanne.

Cet etablissement municipal comprend :

ci) Une division inferieure avec 5 classes (eleves ägees de 10-15
ans), dont le plan d'etudes correspond ä celui des etablissements
secondaires du canton.

b) Un Gymnase comprenant 3 classes ; il se divise ä son tour en
une section litteraire et une section commerciale. Le diplöme de
la premiere donne droit ä rimmatriculation ä I'Universite. Les
contributions sojit les suivantes : ä la division inferieure, les eleves

regulieres paient 50 fr. par an, les externes le double ; au
Gymnase, les eleves regulieres paient 70 fr. par an, les externes.
120 fr.

III. Enseignement professionnel.
Parmi les nombreux etablissements d'enseignement professionnel,
il convient de citer l'Ecole d'agriculture, ä Lausanne, l'Ecole

de viticulture, ä Vevey, l'Ecole professionnelle pour mecaniciens
et serruriers, a Yverdon, l'Ecole de la petite mecanique ä Sainte-
Croix, l'Ecole d'horlogerie de la Vallee de Joux, au Sentier, aux-
quelles viennent s'ajouter un grand nombre de cours profession-
nels, industriels et commerciaux.

23. Canton du Valais-
Les etablissements d'instruction publique sont: I. Les ecoles

primaires avec les ecoles de repetition; II. Les ecoles secondaires;
III. L'Ecole normale ; IV. Les colleges, le lycee cantonal.

L'Etat peut en outre creer encore d'autres ecoles et cours si les
circonstances l'exigent.

I. Ecoles enfantines.
Les communes sont tenues d'ouvrir une ecole enfantine mixte

a la demande des parents, pour le cas oil la frequentation de cette
ecole par 40 eleves au moins serait assuree Elle est conflee, dans
la regle, ä une institutrice et comprend les enfants de 4 ans revolus

ä 7 ans.

II. Ecoles primaires.
a. L'ecole primaire obligatoire.

Les Alles et les garcons sont tenus de frequenter l'ecole des l'äge
de 7 ans, jusqu'ä l'äge de 15 ans revolus. Les gargons ne sont libe-
res de l'ecole primaire qu'ensuite d'un examen d'emancipation.
Ceux dont l'instruction est reconnue insuffisanteä l'examen
d'emancipation sont astreints ä frequenter l'ecole jusqu'ä l'äge de 16 ans
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revolus et ä subir un second examen. Peuvent etre dispenses de
l'obligation de frequenter l'ecole jusqu'ä l'äge de 16 ans revolus :

les eleves qui, selon rapport medical, n'ont pas l'intelligence vou-
lue pour suivre avantageusement les cours. L'eleve qui, ayant fre-
quente un etablissement d'instruction superieure, abandonne celui-
ci avant d'avoir atteint l'äge de 16 ans, reste soumis ä rexamen
d'emancipation. Dans les cas exceptionnels et sur le preavis de
l'inspecteur, le Departement de l'instruction publique peut liberer
des ecolieres des 1 äge de 14 ans ; mais elles sont neanmoins tenues
de suivre les cours d'ouvrages ä l'aiguille et d'economie domestique.
La duree du #cours annuel de l'ecole primaire est de 6 ä 10 mois
et est fixee pour chaque commune parun arrete du Conseil d'Etat.
L'ouverture en a lieu entre le 15 septembre et le 2 novembre.

b. Les cours complementaires.
Chaque commune etablit, selon les besoins, un ou plusieurs

cours de repetition, que doivent frequenter, jusqu'ä l'äge de 19 ans,
les gargons liberes de l'ecole primaire. En sont toutefois dispenses
les eleves qui suivent les cours d'un etablissement d'instruction
superieure. Le cours comprend au maximum 120heures de lemons.
Dans la regle, les lecons se donnent de jour et ne doivent pas durer
plus de 3 heures; le cours s'ouvre au plus tard le lcl' decembre.
Les absences nonjustilieessont puniespar des amendes ou par des
arrets.

c. Cours preparatoires.
En dehors du cours de repetition, indique plus haut, les jeunes

gens astreints ä subir l'examen pedagogique du recrutement, sont
tenus de suivre un cours de 25 lecons au moins, de deux heures
chacune, durant le mois qui precede le recrutement. Le cours est
accompagne d'un examen general, obligatoire pour toutes les re-
crues. Les jeunes gens qui ont fait des etudes superieures et qui
obtiennent la note 1 dans toutes les branches de l'examen prepara-
toire, sont dispenses de frequenter le cours. Les absences non jus-
tifiees sont punies severement.

III. Ecoles secondaires.
Chaque commune ale droit de creer une ecole secondaire, sub-

ventionnee par l'Etat. Les ecoles secondaires sont tenues pendant
au moins 9 mois; elles doivent avoir au moins deux classes. Les
eleves peuvent etre tenus de payer une contribution scolaire qui,
sans l'autorisation du Conseil d'Etat, ne doit pas depasser 3 fr. par
mois. L'Etat a la surveillance et le contröle des ecoles qu'il sub-
ventionne; la nomination du personnel enseignant, le choix des
manuels, les programmes sont soumis ä son approbation. Le canton

du Valais possede 9 ecoles secondaires subventionnees par
l'Etat.

IV. Ecoles normales.
Pour etre admis ä l'Ecole normale, le candidat doit: a) etre äge

de 15 ans au moins et de 25 ans au plus; b) etre emancipe de l'ecole
primaire avec des notes satisfaisantes. Les courscomprennent trois
annees d'etudes; chaque cours annuel est de 10 mois; il s'ouvre
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dans la premiere moitie du mois de septembre et dure jusqu'ä la
fin du mois de juin ou au commencement de juillet.

II y a :

a) Une Ecole normale pour instituteurs, k Sion, avec une division

francaise et une division allemande.
b) Une Ecole normale pour institutrices de langue francaise, a

Sion.
c) Une Ecole normale pour institutrices de langue allemande,

ä Brigue.
Les eleves admis aux Ecoles normales recoivent de 1'Etat un

subside variant entre un tiers et deux tiers du prix de la pension.

V. Euseignement secondaire du degre sup^rieur.
Cet enseignement est donne aux frais de l'Etat dans les colleges

et dans les lycees. 11 y a un college classique dans chacune des vil-
les Sion, Brigue et St-Maurice; un lycee ä Sion et St-Maurice, une
ecole reale (college) de trois classes ä Brigue, et une de deux classes

(cours preparatoire technique) ä Sion. Les colleges compren-
nent au moins 6, les lycees 2 classes.

L'Ecole reale a pour but de preparer les eleves aux carrieres
industrielles et commerciales; le cours preparatoire technique
celui de preparer aux cours de l'Ecole polytechnique föderale; les
colleges classiques preparent aux etudes superieures; les lycees
ont pour but de perfectionner la culture classique et les etudes
generates. Les cours annuels ont une duree de 10 mois.

1) College-Lycee de St-Maurice.
L'äge d'admission est de 12 ans. Cet etablissement comprend

les sections suivantes : a) le Lvcee avec 2 cours annuels (cours de
physique, cours dd philosophic); b) le Gymnase avec 6 cours
annuels; c) l'Ecole industrielle avec 3 cours annuels; d) un cours
preparatoire au Gymnase; e) un cours pour eleves de langue
allemande desireux d'apprendre le francais (duree : une annee).

Le College-Lycee prepare aux etudes universitaires.
Des 276 eleves en 1907-08, 228 etaient internes.
L'annee scolaire s'ouvre le 4e lundi de septembre et se termine

le 3° dimanche de juillet.
2) College de Sion.

II comprend : a) une Ecole professionnelle avec deux cours
annuels et un cours preparatoire d'une annee; b) un Gymnase
classique avec 6 classes ; c) un Lvcee avec 2 classes, comprenant,
comme principaux objets d'enseignement, la philosophic et les
sciences naturelles; d) un cours preparatoire k l'Ecole
polytechnique föderale. L'äge d'admission est de 12 ans.

L'annee scolaire s'ouvre le deuxieme lundi du mois de septembre
et se termine le Ier dimanche de juillet. Le College prepare

aux etudes universitaires.
Les eleves ont des internats ä leur disposition.

3) College de Brigue avec Ecole reale.
L'äge d'admission est de 14-15 ans. L'etablissement comprend

6 classes. L'enseignement est gratuit. Un cours de philosophic
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forme le 7e cours annuel. Une ecole reale est rattachee au Gym-
nase; elle comprend trois classes et un cours d'allemand pour
eleves francjais et italiens.

L'annee scolaire s'ouvre le 3e lundi de septembre et se termine
le 2e dimanche de juillet.

Parmi les nombreux etablissements d'enseignement profession-
nel, il convient de citer 1 'Ecole de droit, ä Sion, destinee aux futurs
notaires. II y a 18 lecons par semaine ; en 1906-07 l'Ecole de droit
comptait 10 etudiants.

24. Canton de Neuchätel.
L'organisation scolaire du canton de Neuchätel comprend les

degres suivants :

I. Enseignement primaire; II. Enseignement secondaire ; III. En-
seignement superieur.

I. Enseignemeut primaire.
Sont institues comme etablissements publics d'instruction

primaire (loi du 18 novembre 1908):
a) L'ecole enfantine; b) l'ecole primaire; c) l'ecole comple-

mentaire; d) lesecoles speciales.
Chaque commune doit creer une ecole enfantine, une ecole

primaire et une ecole complementaire publiques.
Des classes speciales destinees aux enfants anormaux, des classes

de repetition dites classes gardiennes, et des cours de perfection-
nement peuvent etre organises avec l'autorisation du Conseil d'Etat,
la ou le besoin s'en fait sentir.

a) Ecole enfantine.
L'Ecole enfantine est organisee ofliciellement. Elle est obliga-

toire pour chaque commune et comprend au moins une annee.
Dans les communes oil elle comprend plus d'une annee, la
commission scolaire fixe l'äge d'admission dans les classes inferieures.
La frequentation de ces classes est facultative. Dans les localites oü
l'ecole enfantine aurait moins de 15 eleves, la commission scolaire
peut, avec l'autorisation du Departement de l'instruction publique,
la remplacer par un cours distinct donne dans le degre inferieur
de l'ecole primaire. Dans les ecoles enfantines, le nombre des
heures de legons est fixe ä 20 par semaine. La frequentation est
obligatoire pour tous les enfants domicilies dans la commune, qui
atteignent l'äge de 6 ans avant le Ier juillet.

Dans les communes oil l'ecole enfantine est rattachee ä l'ecole
primaire, les deux sections doivent etre tenues le matin et l'apres-
midi. Les objets d'enseignement sont les suivants : jeux, chant,
exercices manuels, dessin, legons dechoses etrecits, exercices pre-
paratoires aux lemons de calcul, d'ecriture et de lecture.

De fait, l'äge d'admission varie entre 4 et 6 ans. La duree des
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vacances ne peut etre moindre de 8 semaines, ni exceder 10 semai-
nes. En principe, aucune classe ne doit compter plus de 45 eleves.

b) Ecole primaire.
Age minimum d'admission. — L'enfant qui atteint l'äge de 6 ans

avant le 1er juillet entre ä l'ecole publique ä l'ouverture de l'annee
scolaire; l'age d'admission ä l'ecole primaire proprement dite est
de 7 ans, accomplis dans le courant de l'annee scolaire.

Scolai-ite. — L'enfant est oblige de frequenter regulierement
l'ecole jusqu'ä la cloture de l'annee scolaire dans laquelle il a eu
14 ans revolus. Au terme de leur seolarite primaire — 14 ans au
30 avril — les eleves passent un examen obligatoire de sortie. Tou-
tefois, le Departement de l'instruction publique peut autoriser
l'admission aux exainens de sortie d'eleves qui atteignent l'age
de 14 ans avant le 31 juillet, ä condition qu'ils aient accompli 8
annees de seolarite et qu'ils n'aient pas eu de dispenses dans les deux
dernieres annees. L'examen de sortie a lieu ifevant une commission

de 3 membres, nommes par le Conseil d'Etat. Les eleves dont
les resultats sont suffisants obtiennent le certificat d'etudes pri-
maires. L'examen de sortie a lieu chaque annee dans chaque
district; il est dirige par l'inspecteur. On y admet aussi des eleves de
l'ecole primaire qui, sans avoir atteint l'äge de liberation, veulent
passer ä un etablissement secondaire. L'examen de sortie est facul-
tatif pour les ecoles secondaires. Les commissions scolaires doi-
vent veiller ä ce qu'aucun eleve ne quitte l'ecole secondaire sans
avoir accompli 8 annees de seolarite. Elles peuvent accorder des
dispenses speciales aux eleves en vue des travaux agricoles; toute-
fois, ces dispenses ne peuvent pas depasser 10 semaines de conge
des le mois d'avril au Ier novembre ae chaque annee. Les conges
pour garder le betail ne peuvent exceder 3 semaines. Les eleves
qui ont obtenu des dispenses pendant les deux dernieres annees
ue seolarite (au moins 100 demi-journees) ainsi que les eleves des
ecoles privees sont tenus, ä moins qu'ils n'obtiennent le certificat
d'etudes, de frequenter regulierement l'ecole pendant le semestre
d'hiver suivant.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
au mois de mai; l'ecole est tenue pendant 42-44 semaines par an,
ä raison de 30-32 heures de lecons par semaine. En principe,
aucune classe ne doit compter plus de 45 eleves.

c) Ecole complementaire.
L'ecole complementaire est obligatoire, pendant les deux

annees precedant le recrutement, pour tous les jeunes gens qui ont
obtenu la note 3 dans une branche ä l'occasion de l'examen qui a
lieu chaque annee au mois de novembre, avant l'ouverture des
cours. Get examen porte sur les memes branches que l'examen
pedagogique des recrues ; l'echelledes notes est la meme. Les cours
comprennent 64 heures de lemons, donnees le soir de 5-7 heures, ä
raison de 4 heures par semaine; ils ont lieu pendant l'hiver, entre
le Ier novembre et le 31 mars.

Chaque annee, avant l'epoque du recrutement, a lieu un
examen des jeunes gens qui seront appeles ä se presenter au recrutement

dans l'annee courante. Ceux dont l'examen est reconnu
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insuflisant sont astreints ä la frequentation d'un cours special
d'une duree de 24 heures, qui precede immediatement le recru-
tement.

d) Ecoles speciales.
Les communes, d'accord avec le Conseil d'Etat, ouvrent dans

les localites oil le besoin s'en fait sentir :

a) des classes speciales pour les enfants anormaux ou faibles
d'esprit; b) des classes gardiennes pour les eleves prives de
surveillance ; c) des cours de perfectionnement pour les eleves liberes
des ecoles.

n. Enseignement secondaire.
Les ecoles secondaires et industrielles se raccordent avec

l'ecole primaire. L'admission a lieu a la suite d'un examen. Les
ecoles secondaires comprennent au moins deux, les ecoles
industrielles plus de deux classes. Chaque district doit si possible
possöder une ecole secondaire. A partir de la 3» classe, les
cours peuvent etre Orientes du cöte pratique (technique, industriel,
artistique, commercial, pedagogique, agricole ; plusieurs de ces
tendances peuvent etre reunies). Chaque ecole secondaire ou
industrielle doit avoir au moins deux maitres; garpons et lilies
sont admis comme eleves, les premiers ä 13, les dernieres ä 12 ans.
Les lecons se donnent pendant 40-44 semaines par an ; l'annee
scolaire s'ouvre entre le 15 avril et le Ier mai.

L'enseignement est gratuit dans les deux classes inferieures;
pour les autres classes, la contribution ne peut exceder 50 fr. par
an. Quelques etablissements sont cependant entierement gratuits ;

les eleves des classes d'etrangers paient de 15-80 fr. par an.
L'enseignement secondaire est donne dans 9 localites; 1'organi-

sation vane suivant les besoins locaux.
Les ecoles secondaires de Boudrv-Cortaillod, Grand-Champ,

St-Aubin-Gorgier et Verrieres comprennent 2 classes ; l'ecole
secondaire de Colombier se compose d'une classe inferieure, d'une
classe superieure et d'une classe speciale; l'ecole secondaire du
Val-deTRuz, ä Cernier, a trois classes (inferieure, moyenne et
superieure); l'ecole secondaire de Fleurier comprend 5 classes et
une classe speciale.

II faut nomraer ä part les etablissements suivants, dont l'orga-
nisation est plus complete :

Ecoles secondaires (scientiflque, classique, superieure) ei Neuchätel.
Cet etablissement comprend : a) une ecole secondaire pour

garcons, avec 3 classes qui prepare a la section scientiflque du
Gymnase cantonal; b) une ecole secondaire de jeunes Alles avec
3 classes, auxquelles fait suite une division superieure ; c) le
College classique avec 5 classes, preparant ä la section classique du
Gymnase cantonal.

Ecole' secondaire et industrielle du Locle.
Elle comprend 5 classes et se divise en une section de garcons,

une section de Alles et une section commerciale. II s'y donne des
cours de latin et de grec, d'anglais et de travaux ä l'aiguille. Elle
comprend une section normale froebelienne et une ecole mena-
gere.
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Gymnase pour garcons, Ecole secondaire et Ecole superieure
de jeunes fdles d La Chaux-de-Fonds.

Cet etablissement comprend line section litteraire, une section
scientifique et une section pedagogique. II y a 7 classes. Les eleves
peuvent obtenir le certificat de maturite classique et scientifique.
Les eleves de 1'Ecole superieure des jeunes filles peuvent obtenir,
apres 4 annees d'etudes, le « brevet de connaissances ».

III. Enseignement professionnel.
Actuellement, le canton de Neuchätel ne possede que deux eta-

blissements otliciels donnant un enseignement professionnel, savoir
1'Ecole d'agriculture ä Cernier et 1'Ecole de viticulture ä Auver-
nier. Tous les autres sont des etablissements communaux. II y a
d'abord trois ecoles de commerce : ä Neuchätel, au Locle et ä La
Chaux-de-Fonds.

Ecole de commerce de Neuchätel.
Elle comprend une division pour garcons avec 4, et une division

pour filles avec 3 classes. L'äge d'admission est de 15 ans revolus.
Les garcons regoivent 32-35 lecons par semaine, les filles 30. La
contribution scolaire est de 125 fr. par an pour les Suisses et de
200 fr. pour les etrangers. L'etablissement comprend: 1. une
Ecole de commerce pour garcons; 2. une Ecole de commerce pour
filles; 3. une section de langues modernes avec classe speciale de
francais. 4. la section des postes et cliemins de fer; 5. une
section pour apprentis droguistes.

Le canton de Neuchätel possede ensuite des ecoles d'horlogerie
et de mecanique ä Neuchätel, Couvet, Fleurier, ä La Chaux-de-Fonds,
ainsi que le

Technicum au Locle.
II comprend deux semestres, celui d'ete allant du 15 avril au 14

octobre, et celui d'hiver, du 15 octobre au 14 avril.
Le Technicum comprend les sections suivantes : a) Ecole'd'hor-

logerie; b) Ecole de monteurs de boites; c) Ecole d'art indus-
triel; d) Ecole de mecanique ; e) Ecole d'electrotechnique. L'Ecole
d'horlogerie comprend une section des horlogers praticiens, une
section des horlogers techniciens et une section destinee aux jeunes

gens qui font seulement un apprentissage rapide. L'äge
d'admission varie entre 14 et 15 ans; les etudes durent de 6-9 semestres,
suivant la section. La contribution scolaire varie aussi d'une section
ä l'autre.

IV. Enseignement superieur.
1. Ecole normale ä Neuchätel.

L'Ecole normale est un etablissement independant depuis 1905.
Elle recoit des jeunes gens et des jeunes filles ayant accompli leur
15,nc annee et ayant obtenu des notes suflisantes ä l'examen de sortie

de la IIIme classe d'une ecole secondaire. La duree des etudes est
de 3 ans.
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2. Ggmnase cantonal.
Le Gymnase cantonal comprend deux sections: 1. la section lit-

teraire et 2. la section scientifique. Cette derniere prepare aux etudes

ä la Faculte des sciences de l'Universite, ainsi qu'ä celles de
1'Ecole polyteclinique föderale-. L'äge d'admission est de 15 ans,
pour les eleves des deux sexes; la duree des etudes, de 3 ans dans
les deux sections.

25. Canton de Geneve.
Des l'äge de six ans, jusqu'ä l'äge de 15 ans revolus, tous les en-

fants habitant le canton de Geneve doivent recevoir dans les ecoles
publiques ou privees, ou ä domicile, une instruction süffisante.

A. Ecoles et cours obligatoires.
1. Ecole enfantine, obligatoire pour tous les enfants ä partir de

6 ans.
2. Ecole primaire.
3. Ecole complementaire.
4. Ecoles secondaires rurales.
5. Cours destines aux recrues.

B. Ecoles facultatives.
a) Ecoles secondaires du degre superieur.

1. Ecole professionnelle ä Geneve; 2. Ecoles professionnelles et
menageres, ä Geneve et Carouge; 3. College de Geneve: a) Division
inferieure ; b) Division superieure. Sections: classique, technique,
reale, pedagogique. Le College prepare ses eleves aux etudes
universitäres. 4. Ecole secondaire et superieure de jeunes filles:

a) Division inferieure; b) Division superieure. Sections : litte-
raire, pedagogique, conimerciale, la derniere avec 3 classes. II y a
encore des classes de raccordement nienant ä la section reale du
College.

Ces quatre etablissements sont cantonaux. Parmi les

b) Ecoles professionnelles et speciales,
nous ne citons que les principales:

Cours facultatifs du soir (institution cantonale) ; Ecole des Arts
et Metiers (cantonale), Ecole superieure de commerce (municipale);
Ecole des Beaux-Arts (municipale); Ecole cantonale d'horticulture,
de culture maraichere et de viticulture, etc.

Pour etre complete, la liste doit encore contenir:
c) 1'Universite et VEcole dentaire.

Cette classification s'ecarte de celle employee dans les lois sco-
laires du canton de Geneve, mais eile permet plus facilement, au
point de vue suisse, d'avoir une vue d'ensemble.
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Les etablissements d'instruction publique
sont, d'apres l'art. 15 de la loi scolaire :

I. L'Ecole primaire; II. Les ecoles secondaires; III. Les
etablissements superieurs.

I. Enseignement primaire.
L'enseigneinent primaire, public et gratuit, est donne, 1. dans

les ecoles enfantines; 2. dans les ecoles primaires; 3. dans les
ecoles complementaires.

1. Ecoles enfantines (enfants de 3-7 ans).
Les ecoles enfantines doivent contribuer au developpement in-

tellectuel et physique etservir, en meme temps, de preparation ä
l'ecole primaire. Pour etre admis ä l'ecole primaire, les enfants
doivent avoir parcouru l'ecole enfantine. Celle-ci est ofiicielle et
gratuite. Chaque commune est tenue d avoir au moins une ecole
enfantine et une ecole primaire. L'ecole enfantine coniprend une
division inferieure pour les enfants de 3-6 ans, et une division supe-
rieure pour ceux äges de 6-7 ans. L'enseigneinent consiste surtout
en lecons de choses, occupations manuelles, jeux, chants, recits. A
ces branches viennent s'ajouter le dessin, l'ecriture, le calcul, la
geometrie, les occupations avec le materiel froebelien. Les ecoles
enfantines sont tenues pendant 42-46 semaines, ä raison de 25-35
lecons par semaine.

2. Ecoles primaires (pour enfants de 7-13 ans).
L'admission ä l'ecole primaire n'avant lieu qu'ensuite d'un exa-

men de lecture et d'ecriture, les ecoles enfantines forment ainsi
une partie integrante des etablissements d'instruction primaire.
Pour des eleves insullisamment prepares, il peut etre cree des
classes preparatoires. II v a des classes speciales pour les enfants
anormaux. La scolarite dure pendant six ans et englobe 6 degres
ou annees scolaires.

L'annee scolaire a une duree de 42 ä 46 semaines, a raison de
25-35 lecons par semaine. Elle s'ouvre fin aoüt ou commencement
septembre.

Aux matieres ordinaires viennent s'ajouter, comme branches
obligatoires: pour les garfons les notions constitutionnelles et les
travaux manuels ; pour les jeunes Alles les travaux a l'aiguille, la
coupe et la confection.

Dans les ecoles primaires de la ville et des communes subur-
baines, il existe des cuisines scolaires et des classes gardiennes,
destinees aux enfants äges de moins de 13 ans, designes par les
communes, par la commission centrale de l'enfance abandonnee ou
par les parents eux-memes. Les classes gardiennes sont gratuites;
elles sont ouvertes en hiver de 11 heuresämidi et ä partir delheu-
res; elles peuvent etre ouvertes en ete et pendant les vacances.

Les fournitures scolaires sont gratuites.
3. Ecoles complementaires obliqatoires (pour enfants aqes de

lk et lo ans).
L'ecole complementaire fait suite ä la Ylme classe de l'ecole

primaire et comprend deux annees; eile a pour but de continuer l'en-
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seignement primaire et de le completer en lui donnant une
tendance pratique-professionnelle, suivant les besolns des localites.
Les matieres d'enseignement sont la comptabilite en partie simple;
pour les gar$ons : des entretiens sur les institutions au pays, pour
les jeunes filles: l'economie domestique. A la campagne, on y ajoute
des notions d'economie rurale.

L'enseignement complementaire est obligatoire pour tous les
enfants ne recevant pas une instruction dont l'equivalence a ete
reconnue par le Departement de l'instruction publique. Dans les
communes rurales, les enfants äges de plus de 13 ans, n'ayant pas
encore parcouru leur 6me annee d'ecole primaire, regoivent dans
cette derniere leur instruction complementaire, c'est-a-dire ils res-
tent ä l'ecole primaire. Dans les villes de Geneve et de Carouge et
dans les communes de Plainpalais, Eaux-Yives et Petit-Saconnex,
cet enseignement est donne sous forme de leyons speciales. Les
eleves qui n'ont pas parcouru la 6n>e classe primaire, parcourent,
dans une division speciale de l'ecole complementaire, d'une ma-
niere plus rapide, la partie du programme qui leur est etrangere.
L'enseignement qu'ils recoivent tient compte desbesoins pratiques.
Dans les communes rurales, les eleves ayant parcouru la 6me classe
primaire, recoivent l'enseignement complementaire pendant la
journee, dans les ecoles secondaires rurales. Cependant, si la
distance de ces dernieres est trop grande, il peut etre donne pendant
la journee ou le soir, dans l'ecole primaire communale.

Les ecoles complementaires sont tenues pendant 35-40 semaines,
ä raison de 7 lecons par semaine.

Le Departement militaire et celui de l'instruction publique or-
ganisent en outre, chaque annee, des cours de recrnes destines aux
jeunes gens appeles au recrutement et qui ne fournissent pas la
preuve de posseder des connaissances suilisantes.

II. Enseignement secondaire.
L'enseignement secondaire comprend :

1) L'enseignement professionnel; 2) le College de Geneve ;

3) l'Ecole secondaire et superieure des jeunes filles ä Geneve.
1) L'enseignement professionnel

comprend : a) l'Ecole professionnelle ä Geneve; b) les cours
facultatifs du soir; c) les Ecoles secondaires rurales.

a) L'Ecole professionnelle ä Geneve.
Elle comprend deux cours annuels de 4-2-46 semaines, ä raison

de 30-35 lecons par semaine. Elle est destinee aux eleves qui, apres
avoir parcouru la 6e classe primaire ou la 7e du College (13 ans),
veulent se vouer ä l'industrie ou au commerce. Elle prepare tout
particulierement a la section technique du College, a l'Ecole des
Arts et Metiers, a l'Ecole des Beaux-Arts et ä l'Ecole d'horlogerie.

La contribution scolaire est de 10 fr. par semestre.
L'Ecole professionnelle est parallele aux 6° et 5C classes de la

division inferieure du College, avec cette difference qu'on n'y ensei-
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gne pas le latin et que les mathematiques et le dessin occupent
une place plus considerable dans le plan d'etudes.

L'ecole professionnelle ne doit pas etre confondue avec une
ecole d'apprentissage; car eile ne se propose pas de preparer les
eleves ä une carriere nettement determinee; eile se contente de
leur fournir un certain nombre de connaissances leur perinettant
de se decider en connaissance de cause pour une des professions
citees plus haut. En quittant l'ecole, ils ne peuvent done pas encore
exercer un metier ; mais un certiflcat satisfaisant, obtenu au bout
de 2 ans, donne le droit d'entrer dans un des etablissements enu-
meres plus haut ainsi que dans les sections technique et pedago-
gique au Gymnase. A condition de subir un examen de latin, ils
peuvent aussi etre admis au Gymnase real.

Les travaux manuels doivent developper l'habilete et l'adresse
des mains et completer l'enseignement du dessin, auquel sont con-
sacrees 8 legons par semaine.

Citons encore

YEcole professionnelle et menagere de Geneve,
destinee aux jeunes Alles de 14-15 ans. Elle comprend deux annees
et fait suite ä la 6« classe de l'ecole primaire. L'enseignement, qui
est gratuit, comprend les branches suivantes : fran?ais, allemand,
arithmetique commerciale, comptabilite, dessin, geometrie
pratique, elements des sciences naturelles et de la geographie
commerciale, hygiene, economie domestique, cotipe et confection,
entretien du linge, blanchissage, repassage, broderie, cuisine, gym-
nastique.

L'annee scolaire a une duree de 40-42 semaines ; les lecons se
donnent entre8-ll h. du matin et 2-5 h. de l'apres-midi. Les eleves
sortant de la deuxieme classe sont autorisees ä entrer dans la 4e classe
de l'Ecole secondaire et superieure des jeunes Alles.

Carouge possede un etablissement du meme genre.

b) Cours facultatifs du soir.
La ville de Geneve possede des cours facultatifs du soir,

ouverts en hiver, ä raison de 10-12 lecons par semaine. Iis sont
destines aux eleves des deux sexes, ayant parcouru l'ecole comple-
mentaire d'une maniere satisfaisante. Le plan d'etudes est calcule
pour 3 semestres. La contribution scolaire est par semestre de 1 fr.
par heure hebdomadaire.

Les matieres du programme sont les suivantes :
a) Pour les jeunes gens : francais, allemand, anglais, arithmetique

commerciale, comptabilite, Stenographie, daetylographie,
calligraphie, algebre,. geometrie, dessin artistique et technique,
mecanique, physique et chimie.

b) Pour les jeunes fllles : francais, allemand, anglais, arithmetique
commerciale, comptabilite, calligraphie, Stenographie et

daetylographie.
c) Ecoles secondaires rurales.

Les ecoles secondaires rurales, destinees aux garcons et jeunes
Alles äges de 13-15 ans, font suite ä la 6C classe de l'ecole primaire
et comprennent deux classes obligatoires. Elles sont tenues pen-
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dant 35-42 semaines, ä raison de 12-18 legons par semaine. Si le
nombre descriptions est süffisant, il peut etre cree un troisieme
cours facultatif. L'enseignement est gratuit; il a un caractere
pratique et agricole et s'identifie en plusieurs points avec celui des
ecoles complementaires obligatoires. Le matin, ce sont les garcons,
l'apres-midi, les lilies qui regoivent les lecons. Dans quelques
ecoles mixtes, les legons ont lieu le matin et l'apres-midi.

L'annee scolaire commence au mois d'aoiit et se termine a la
fin du mois de juin.

2) Le College de Geneve.

II se raccorde avec la 5e classe de l'ecole primaire (12 ans) et se
divise en : a) line division inferieure avec 3 classes; elle a le caractere

d'un progymnase; la contribution scolaire est de 20 fr. par
semestre. d) Une division superieure avec 4 classes. La contribution
scolaire est, par semestre, de 25 fr. pour les deux premieres, de
30 fr. pour les deux dernieres classes. La division superieure de
son cote se divise en 4 sections : section classique, section reale,
section technique et section pedagogique. Les jeunes filles sont
admises dans les deux classes superieures des quatre sections. Les
classes sont tenues pendant 40-42 semaines, ä raison de 25-37 legons
par semaine.

La division superieure regoit aussi des externes; ils paient 4 fr.
par heure hebdomadaire et par semestre. Le Conseil d'Etat peut
diminuer la contribution des eleves de la section pedagogique qui
se vouent ä la carriere de l'enseignement.

Sont admis au College, sans autres formalites, ä condition de
posseder un certificat süffisant :

1) Les eleves ayant parcouru 5 classes de l'ecole primaire, en
7« du College;

2) les eleves de l'ecole primaire ayant parcouru les 6 classes de
celle-ci, dans la 6« classe du College, ä condition de subir un
examen de latin;

3) les eleves de l'Ecole professionnelle, dans la 4e classe de
chaque section; pour entrer soit ä la section classique, soit a la
section reale, ils doivent cependant subir un examen complemen-
taire de latin, suivant le programme de la division inferieure;

4) les eleves des ecoles secondaires rurales, dans la 4<> classe
des sections pedagogique et technique, ä condition de subir un
examen d'allemand; dans les memes classes des sections litteraire
et reale sous reserve d'un examen de latin et d'allemand.

Tous les autres candidats doivent subir un examen d'admis-
sion.

3) Ecole secondaire et superieure des jeunes filles.
Cet etablissement se raccorde avec la 5e classe de l'ecole

primaire. II comprend :

1) Une division inferieure de 4 classes. La contribution est, par
semestre, de 20 fr. dans les deux premieres et de 25 fr. dans les
deux dernieres classes. 2) Une division superieure de trois classes.
La contribution est de 30 fr. par semestre.

La division superieure comprend ä son tour : o) une section
litteraire; b) une section pedagogique ; c) une section commer-
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ciale (3 annees); d) des classes speciales pour les eleves d'autres
langues; e) un cours de raccordement avec le Gymnase.

La contribution scolairepeut etre reduite pour les eleves de la
section pedagogique qui se vouent ä l'enseignement. Les externes,
qui ne sont adnnses que dans la division superieure, paient, par
semestre, une finance de 4 fr. par lecon hebdomadaire.

L'annee scolaire comprend 40-42 semaines ä raison de 25-35
lemons par seinaine.

L'Ecole secondaire et superieure des jeunes filles se rapproche,
dans certaines branches, de l'enseignenient que les jeunes
gens re^oivent au Gymnase.

LH. Ecoles professionnelles et speciales.

A. ETABLISSEMENTS CANTONAUX.

Ecole des Arts et Metiers.
L'Ecole des Arts et Metiers, creee par la loi du 10 mars 1909,

comprend les sections suivantes :

a) Section des metiers; b) section des arts industriels; c)section
de construction et genie civil; d) section pour ouvriers mecani-
ciens; e) section de mecanique appliquee et electrotechnique, pour
techniciens.

L'äge minimum d'admission est, suivant les sections, de 14 ou
15 ans. Les eleves suisses ne paient aucune contribution scolaire.
Le plan d'etudes comprend des branches theoriques et pratiques.
Les eleves peuvent etre tenus de faire un stage pratique dans des
ateliers, des chantiers et des usines. La duree des etudes est de
6-10 semestres, suivant la section.

L'Ecole des Arts et Metiers a reuni sous une meine direction,
en les reorganisant, les anciens etablissements suivants : l'Ecole
des metiers, l'Ecole de mecanique, le Technicum et l'Ecole des
arts industriels.

B. ETABLISSEMENTS DE LA VILLE DE GENEVE.

Ecole superieure de commerce.
L'Ecole superieure de commerce, frequentee par des garcons,

comprend une classe preparatoire, suivie ae trois annees d'etudes.
Pour etre admis dans la classe inferieure, il faut etre äge de 15ans.
L'annee scolaire comprend 40-42 semaines; eile commence au
mois de septembre et se termine ä la fin du mois de juin. La
contribution scolaire est de 50 fr. par an pour les eleves suisses et de
200 fr. pour les etrangers.

Citons encore l'Ecole des Beaux-Aris, l'Ecole d'horlogerie et
1 'Academie professionnelle.

Parmi les etablissements specianx, il faut citer l'Ecole de la
paroisse reformee suisse-allemande; elle conipte six classes.
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